
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Evaluation environnementale du projet 
de renouvellement urbain du quartier 
« Bois de lõEtang » à La Verrière (78) 

Pièce 05-Analyse des effets du projet sur 
lõenvironnement et mesures associ®s  

CONSULTING 

09/2025 
23NIF072 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Sommaire 
 .... Analyse des effets, présentation des mesures et des modalités 

de suivi associees ......................................................................... 12 

4.1 Préambule et définitions ...................................................................................... 12 

4.2 Rappel sur le périmètre du projet ....................................................................... 14 

4.3 Rappel sur le projet .............................................................................................. 15 

4.4 Effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es en phase 
travaux .............................................................................................................................. 17 

4.4.1 Gestion du chantier ......................................................................................... 17 
4.4.1.1 Effets bruts ...................................................................................................... 17 
4.4.1.2 Mesures ........................................................................................................... 17 
4.4.1.3 Effets résiduels ................................................................................................ 26 

4.4.2 Effets du projet sur lôenvironnement physique et mesures associ®es- Phase 
Travaux ........................................................................................................................ 26 

4.4.2.1 Effets et mesures concernant le climat- Phase Travaux ................................. 26 
4.4.2.2 Effets et mesures concernant le sol et le sous-sol- Phase Travaux ................. 26 

4.4.3 Effets temporaires sur les milieux aquatiques et mesures associées ï Phase 
travaux 36 

4.4.3.1 Effets et mesures concernant les eaux souterraines ...................................... 36 
4.4.3.2 Effet et mesures concernant les eaux superficielles ....................................... 38 
4.4.3.3 Effets et mesures concernant la gestion des eaux pluviales ........................... 39 
4.4.3.4 Effets et mesures coƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ .................................................................................................................. 42 
4.4.3.5 Effets concernant les zones humides .............................................................. 43 

4.4.4 Effets temporaires sur lôenvironnement naturel et mesures associ®es ï Phase 
travaux 44 

4.4.4.1 Effets bruts ...................................................................................................... 44 
4.4.4.1 Mesures ........................................................................................................... 66 
4.4.4.2 Effets résiduels .............................................................................................. 107 

4.4.5 Effets temporaires sur le milieu humain et la population et mesures associées 
ï Phase travaux ......................................................................................................... 118 

4.4.5.1 Effets et mesures sur le contexte socio-économique ................................... 118 
4.4.5.2 Effets et mesures concernant la santé et sécurité humaine ......................... 120 

4.4.6 Effets temporaires sur le paysage et le patrimoine et mesures associées ï 
Phase travaux ............................................................................................................ 122 

4.4.6.1 Effets et mesures sur le paysage ................................................................... 122 
4.4.6.2 Effets et mesures sur le patrimoine .............................................................. 122 

4.4.7 Effets temporaires sur le milieu urbain et mesures associées -Phase 
travaux 123 

4.4.7.1 Effets et mesures sur les voies de communication ....................................... 123 
4.4.7.2 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ .................................................. 124 
4.4.7.3 Effets et mesures sur les réseaux .................................................................. 125 
4.4.7.4 Effets et mesures sur les équipements ......................................................... 126 
4.4.7.5 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ......................................................... 127 
4.4.7.6 Effets temporaires ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ........ 129 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

4.4.7.7 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ......................................... 130 
4.4.8 Effets temporaires sur la santé publique ï Phase travaux ............................ 131 

4.4.8.1 9ŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ..................................................... 131 
4.4.8.2 9ŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ .................................................. 138 
4.4.8.3 Effets sur la santé liés aux vibrations ............................................................ 139 

4.4.9 Effets temporaires sur la demande en énergie ï Phase travaux .................. 139 
4.4.9.1 Effets bruts .................................................................................................... 139 
4.4.9.2 Mesures ......................................................................................................... 140 
4.4.9.3 Effet résiduel ................................................................................................. 140 

4.4.10 Effets temporaires sur les émissions des gaz à effet de serre ï Phase 
travaux 140 

4.4.10.1 Effets bruts ................................................................................................ 140 
4.4.10.2 Mesures ..................................................................................................... 141 
4.4.10.3 Effet résiduel ............................................................................................. 142 

4.4.11 Synth¯se des effets du projet sur lôenvironnement en phase chantier et 
mesures associées .................................................................................................... 142 

4.5 Effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es en phase 
dôexploitation ................................................................................................................. 165 

4.5.1 Effets du projet sur lôenvironnement physique et mesures associ®es .......... 165 
4.5.1.1 Effets et mesures concernant le climat ......................................................... 165 
4.5.1.2 Effets et mesures concernant le sol et le sous-sol et les risques naturels 
associés 165 
4.5.1.3 Effets et mesures concernant la gestion des risques de pollution du sol et du 
sous-sol 167 

4.5.2 Effets du projet sur les milieux aquatiques et mesures associées ................ 171 
4.5.2.1 Effets et mesures concernant les eaux souterraines .................................... 171 
4.5.2.2 Effets et mesures concernant les eaux superficielles ................................... 172 
4.5.2.3 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ..................................... 172 
4.5.2.4 Effets concernant la gestion des eaux usées ................................................. 181 
4.5.2.5 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ............................ 182 

4.5.3 Effets du projet sur lôenvironnement naturel et mesures associ®es .............. 182 
4.5.3.1 Effets bruts .................................................................................................... 182 
4.5.3.2 Mesures ......................................................................................................... 185 
4.5.3.1 Effets résiduels .............................................................................................. 200 

4.5.4 Effets du projet sur le milieu humain et mesures associées ......................... 202 
4.5.4.1 Effets et mesures sur les logements, la démographie et le cadre de vie ...... 202 
4.5.4.2 Activités économiques et emplois ................................................................ 203 
4.5.4.3 Effet du projet sur la sûreté et la sécurité publique ..................................... 204 

4.5.5 Effets du projet sur le paysage et le patrimoine ............................................ 214 
4.5.5.1 Effets et mesures sur le paysage ................................................................... 214 
4.5.5.2 Effets et mesures sur le patrimoine .............................................................. 218 

4.5.6 Effets du projet sur le milieu urbain et mesures associées ........................... 219 
4.5.6.1 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols .................................................. 219 
4.5.6.1 Effets et mesures sur les équipements publics ou recevant du public ......... 220 
4.5.6.1 Effets et mesures concernant le transport, les mobilités et la circulation ... 221 
4.5.6.2 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ......................................................... 247 
4.5.6.3 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ............................................. 289 
4.5.6.4 Gestion des risques technologiques.............................................................. 308 
4.5.6.5 Gestion des déchets ...................................................................................... 311 

4.5.7 Effets du projet sur lô®nergie renouvelable .................................................... 315 
4.5.7.1 Effets bruts .................................................................................................... 315 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

4.5.7.2 Mesures ......................................................................................................... 319 
4.5.7.3 Effet résiduel ................................................................................................. 319 

4.5.8 Effets du projet sur le bilan carbone .............................................................. 319 
4.5.8.1 Effets bruts .................................................................................................... 319 
4.5.8.2 Mesures ......................................................................................................... 328 
4.5.8.3 Effets résiduels .............................................................................................. 328 

4.5.9 Synthèse des effets du projet sur lôenvironnement en phase permanente ... 329 

4.6 Vulnérabilité au changement climatique .......................................................... 348 

4.6.1 Définitions ...................................................................................................... 348 
4.6.2 Evaluation des changements climatiques ..................................................... 349 
4.6.3 Analyse des seuils de vulnérabilité du projet au changement climatique ..... 351 

4.6.3.1 Effets Aérauliques ......................................................................................... 352 
4.6.3.2 9ŦŦŜǘǎ ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ όŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘύ ......... 364 
4.6.3.3 Risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ...................................................................................... 398 
4.6.3.4 Températures basses, neige et givre............................................................. 398 
4.6.3.5 Effets sur le stress hydrique lié au changement climatique ......................... 398 

4.6.4 Mesures ......................................................................................................... 399 
 

 

 

 

 





Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Table des illustrations 
Figure 1 Périmètre du projet (CASQY, 2023) ............................................................................................................... 14 
Figure 2 : Plan guide du projet de renouvellement urbain du quartier Bois de l'Etang (La Fabrique Urbaine, 06/2024) . 16 
Figure 3 Exemples de règles et d'actions à mettre en évidence dans une charte chantier à faible nuisance (Département 

de l'Essonne, 2022) ............................................................................................................................................ 18 
Figure 4 Exemples des typologies des déchets acceptés et interdites au niveau des chantier (Guide méthodologique 

construire et subventionner durablement du d®partement de lôEssone, 2022) ..................................................... 19 
Figure 5 : Illustration des 7 flux de déchets produit en phase chantier. Source (Saint Lô Agglo, 2024) ......................... 20 
Figure 6 Exemples de plans de circulation de chantier (Bélond LA POINTE, 2019) ..................................................... 21 
Figure 7 : Exemples de panneaux d'information de chantier (123Panneaux.fr, 2023) ................................................... 24 
Figure 8 : Lettre du Maire sur le renouvellement urbain du Bois de l'Etang (Ville-LaVerrière.com, 2021) ...................... 25 
Figure 9 : Exemples des modalités de concertations appliquées dans le cadre du projet NPNRU du Bois de l'Etang 

(extrait du bilan de la concertation règlementaire, juin 2025) ............................................................................... 25 
Figure 10 Suivi topographique en phase de travaux (Hexagon, 2023).......................................................................... 27 
Figure 11 Retrait gonflement des argiles (Dangers-Habitat.fr, 2023) ............................................................................ 29 
Figure 12 Dispositifs préventifs pour construire sur un sol argileux (BRGM, 2016) ....................................................... 32 
Figure 14 Plan de synthèse des anomalies selon lôArr°t® du 12/12/2014 : fili¯res dô®vacuation des terres (Bureau Sols 

Consultants, 2025) .............................................................................................................................................. 34 
Figure 15 : Sache filtrante pour assainir les eaux sur chantier ...................................................................................... 40 
Figure 16 Habitats détruits et habitats évités par le projet (Alisea, 2025) .............................................................. 49 
Figure 17 Localisation des mesures environnementales (Alisea 2025) ......................................................................... 67 
Figure 18 Photographie dôune cl¹ture en lattis de ch©taignier (Phytoconseil, 2023) ..................................................... 76 
Figure 19 Photographie de coffrages protégeant les parties aériennes des arbres non clôturés (Phytoconseil, 2023).. 76 
Figure 20 Photographie de protection dôarbre en panneaux souples en bardage PVC (Phytoconseil, 2023) ................ 77 
Figure 21 :  Coupe d'une dalle engazonnée ................................................................................................................196 
Figure 22 : Travaux de taille préconisés (Pytoconseil Suez COnsulting, 2023) ...........................................................105 
Figure 23 : Carte ces arbres concernés par l'abattage avec le phasage préconisé (Phytoconseil, Suez Consulting, 

2023) .................................................................................................................................................................106 
Figure 24 Prescriptions pour organiser la circulation au sein du chantier ....................................................................124 
Figure 25Effets dôune intoxication au monoxyde de carbone Source : santé publique France .....................................134 
Figure 26 : Emissions liées à la démolition/construction « Avec projet » (SUEZ Consulting, 2025) .............................141 
Figure 27 : Mode dôoccupation du Sol au droit du quartier Bois de lôEtang (Donn®es : Institut Paris Région, 2021) .....173 
Figure 28 Types de surfaces consid®r®s ¨ lô®tat projet sur le quartier du Bois de lôEtang (INGETEC, 2024) ...............174 
Figure 29 Exemple ouvrages à ciel ouvert intégrés dans le paysage (programme des espaces publics, La Fabrique 

Urbaine / Florence Mercier Paysagiste / INGETEC / EODD / Fonceo Citeliance, 2024) .....................................179 
Figure 30 Exemples d'aménagement du parc central comme jardin creux (programme des espaces publics, La Fabrique 

Urbaine / Florence Mercier Paysagiste / INGETEC / EODD / Fonceo Citeliance, 2024) .....................................179 
Figure 31 Noues paysagères (programme des espaces publics, La Fabrique Urbaine / Florence Mercier paysagiste / 

INGETEC / EODD / Fonceo Citeliance, 2024) ....................................................................................................180 
Figure 32 Exemples d'aménagement pour mettre en scène l'eau de ruissellement dans les espaces minéralisés 

(programme des espaces publics, La Fabrique Urbaine / Florence Mercier paysagiste / INGETEC / EODD / 
Fonceo Citeliance, 2024) ...................................................................................................................................180 

Figure 33 Parking perméable (O2D environnement, 2022)..........................................................................................180 
Figure 34 Vue dôensemble des dangers existants dans un lotissement moderne (ÉGuide technique ï Biodiversité & 

Bâti) ...................................................................................................................................................................184 
Figure 35 : Plan de résidentialisation de la résidence Seqens du quartier Bois de l'Etang, La Fabrique Urbaine, 2024)

 ..........................................................................................................................................................................202 
Figure 36 Conception et orientations urbaines en faveur de la sécurité et de la tranquillité publique sur les différents 

volets impactés par le projet (ALTHING, 2024) ..................................................................................................205 
Figure 37 Images de r®f®rence dôam®nagements ¨ mettre en place (ALTHING, 2024) ...............................................208 
Figure 38 Recommandations concernant la disposition de lô®clairage public (ALTHING, 2024)...................................209 
Figure 39 : Plan d'éclairage du quartier Bois de l'Etang (La Fabrique Urbain, 2025) ...................................................210 
Figure 40 Image de r®f®rences dôam®nagements ¨ mettre en place (ALTHING, 2024) ...............................................212 
Figure 41 Image de r®f®rence dôam®nagements ¨ mettre en place afin de prot®ger les commerces des intrusions 

(ALTHING, 2024) ...............................................................................................................................................213 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Figure 42 : Infographie d'am®nagement dôespaces verts dans le quartier (parc central) (La Fabrique Urbaine, 2024) .215 
Figure 43 : Mail piéton (La Fabrique Urbaine, 2024) ...................................................................................................216 
Figure 44 : Plaine ludique et sportive du quartier Bois de l'Etang (RVA, 2019) ............................................................216 
Figure 45 Photomontages avant la réalisation du projet ..............................................................................................217 
Figure 46 Photomontages avant la réalisation du projet ..............................................................................................217 
Figure 47 : Infographies des bâtiments après le traitement des façades (SEQENS, 2024) ..........................................218 
Figure 48 : Coupe type de la promenade de l'Aqueduc (cahier des prescriptions des espaces pblics, La Fabrique 

Urbaine, Florence Mercier Paysagiste, 2024) .....................................................................................................219 
Figure 49 Trafic et niveau de saturation ¨ lôHPM (gauche) et comparaison actuelle et FDL 2035 ¨ lôHPM (droite) (IRIS 

Conseil, 2024) ....................................................................................................................................................222 
Figure 50 Conditions de circulation à l'HPM Fil de lôEau 2035 (IRIS Conseil, 2024) ....................................................223 
Figure 51 Trafic et niveau de saturation ¨ lôHPS (gauche) et comparaison actuelle et FDL 2035 ¨ lôHPS (droite) (IRIS 

Conseil, 2024) ....................................................................................................................................................224 
Figure 52 Conditions de circulation ¨ l'HPS Fil de lôEau 2035 (IRIS Conseil, 2024) .....................................................225 
Figure 53 Configuration du réseau routier projet NPNRU 2035 (IRIS Conseil, 2024) ..................................................225 
Figure 54 Trafic et niveau de saturation ¨ lôHPM (gauche) et chevelus en sortie du quartier en HPM (droite) (IRIS 

Conseil, 2024) ....................................................................................................................................................226 
Figure 55 Trafic et niveau de saturation ¨ lôHPS (gauche) et chevelus en sortie du quartier en HPS (droite) (IRIS 

Conseil, 2024) ....................................................................................................................................................227 
Figure 56 Plan des lignes de feux futures au carrefour des Libertés (IRIS Conseil, 2024) ...........................................228 
Figure 57 Nouvelles lignes de feux (IRIS Conseil, 2024) .............................................................................................228 
Figure 58 Phasage de feux HPM (gauche) et HPS (droite) (IRIS Conseil, 2024) .........................................................229 
Figure 59 Conditions de circulation ¨ lôHPM (IRIS Conseil, 2024) ...............................................................................229 
Figure 60 Conditions de circulation ¨ lôHPS (IRIS Conseil, 2024) ................................................................................230 
Figure 61 TMJO en situation Fil de lôEau 2035 (CDVIA, 2025) ....................................................................................233 
Figure 62 TMJO en situation projet 2035 (CDVIA, 2025) .............................................................................................234 
Figure 63 Positionnement central du nouvel arrêt de bus sur la Voie Nouvelle et accessibilité (CDVIA, 2025) ............236 
Figure 64 : Plan des cheminements piétons et cycles projetés - extrait du Plan Guide des Espaces Publics décembre 

2024 (La Fabrique Urbaine, 2024)......................................................................................................................237 
Figure 65 Schéma des temps et distances de trajets piétons en situation actuelle à gauche et dans le scénario projet à 

droite (CDVIA, 2025) ..........................................................................................................................................239 
Figure 66 Schéma des temps et distances de trajets en vélos en situation actuelle à gauche et dans le scénario projet à 

droite (sans doublement du pont de la Villedieu) (CDVIA, 2025) ........................................................................240 
Figure 67 Caractéristiques du projet de doublement du pont de la Villedieu (section sud de la RN10) ï source : 

département des Yvelines, mars 2024 ...............................................................................................................241 
Figure 68 Schéma des temps et distances de trajets en vélos en situation actuelle (CDVIA, 2025) ............................242 
Figure 69 Schéma des temps et distances de trajets en vélos dans le cadre du scénario effets cumulés avec le projet de 

doublement du pont de la Villedieu (CDVIA, 2025) .............................................................................................242 
Figure 70 Plan de réorganisation des espaces de stationnements ï Extrait du plan Guide des espaces urbains ........243 
Figure 71 Consommation de lôoffre de stationnement actuel et projet® selon le type dôusage ï scénario le plus contraint 

fourchette basse de lôoffre ..................................................................................................................................244 
Figure 72 Evolution des émissions en NOx, PM10, PM2.5 (ARIA, 2025) ........................................................................249 
Figure 73 Emissions en NOx (kg/km/j) pour la situation future avec projet (2035) (ARIA, 2025) ..................................250 
Figure 74 Différence des émissions en NOx entre les situations futures avec projet et « fil de lôeau » (horizon 2035) 

(ARIA, 2025) ......................................................................................................................................................251 
Figure 75 Localisation des points dôint®r°t (ARIA,2025) ..............................................................................................253 
Figure 76 Concentrations moyennes annuelles en NO2 au niveau des points dôint®r°t (ARIA, 2025) ..........................256 
Figure 77 Concentrations moyennes annuelles en PM10 au niveau des points dôint®r°t  (ARIA, 2025) ........................257 
Figure 78 Concentrations moyennes annuelles en PM2.5 au niveau des points dôint®r°t (ARIA, 2025) .......................258 
Figure 79 Carte de concentrations moyennes annuelles pour le NO2 pour la situation future « fil de lôeau » 2035 (ARIA, 

2025) .................................................................................................................................................................267 
Figure 80 Carte de concentrations moyennes annuelles pour le NO2 pour la situation future avec projet 2035 (ARIA, 

2025) .................................................................................................................................................................267 
Figure 81 IPP global pour le NO2 (ARIA, 2025) ...........................................................................................................269 
Figure 82 Histogramme de distribution concentration/population (ARIA, 2025) ...........................................................269 
Figure 83 IPP ï situation future ç fil de lôeau è 2035 (ARIA, 2025) ..............................................................................271 
Figure 84 IPP ï situation future avec projet 2035 (ARIA, 2025) ...................................................................................271 
Figure 85 Comparaison avec les valeurs guides de lôOMS pour le NO2 (ARIA, 2025) .................................................281 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Figure 86 Comparaison avec les valeurs guides de lôOMS pour les PM10 (ARIA, 2025) ..............................................282 
Figure 87 Comparaison avec les valeurs guides de lôOMS pour les PM2.5 (ARIA, 2025) ..............................................282 
Figure 88 Quotients de Danger par situation dôexposition (ARIA, 2025) ......................................................................284 
Figure 89 Exc¯s de Risque Individuel par situation dôexposition (ARIA, 2025) ............................................................285 
Figure 90 Extrait de grands principes dôam®nagement permettant de favoriser la dispersion des polluants ou limiter 

lôexposition des populations (Source : ADEME, janv. 2023) ...............................................................................287 
Figure 91 : Exemple de syst¯me de biofiltration dôair : Panneaux v®g®talis®s biofiltrants install®s le long dôune autoroute 

(University of Technology Sydney, 2019) ...........................................................................................................289 
Figure 92 Cartographie sonore en dBA à 4m au-dessus du sol ï Voies nouvelles seules ï Période 6h-22h (gauche) et 

Période 22h-6h (droite) (Venathec, 2025) ..........................................................................................................291 
Figure 93 Cartographie sonore en dBA à 4m au-dessus du sol ï Etat Futur sans projet (gauche) et avec projet (droite) ï 

Période 6h-22h (Venathec, 2025) ......................................................................................................................296 
Figure 94 Cartographie sonore en dBA à 4m au-dessus du sol ï Etat Futur sans projet (gauche) et avec projet (droite) ï 

Période 22h-6h (Venathec, 2025) ......................................................................................................................297 
Figure 95 : Cartographie sonore en dBA à 4m au-dessus du sol ï Voie ferr®e seule au passage dôun train ï Situation 

sans projet (Venathec, 2025) .............................................................................................................................298 
Figure 96 : Cartographie sonore en dBA à 4m au-dessus du sol ï Voie ferr®e seule au passage dôun train ï Situation 

avec projet (Venathec, 2025) .............................................................................................................................298 
Figure 97 Répartition des niveaux sonores en façade : position privilégiée 1 (Venathec, 2025) ..................................304 
Figure 98 Répartition des niveaux sonores en façade : position privilégiée 2 (Venathec, 2025) ..................................304 
Figure 99 Répartition des niveaux sonores en façade : position privilégiée 3 (Venathec, 2025) ..................................305 
Figure 100 Projet Nutheschlange (Postdam ï Allemagne) avec cr®ation dô®crans translucides entre les bâtiments ....305 
Figure 101 Principe du bâtiment écran (Venathec, 2025) ............................................................................................306 
Figure 102 Écran anti-bruit ne protégeant pas toute la hauteur du bâtiment (Venathec, 2025) ....................................306 
Figure 103 Toiture terrasse conciliant gabarit du bâtiment et protection acoustique (Venathec, 2025) ........................306 
Figure 104 : Localisation du point 0 pour la mesure du champ électromagnétique autour de la LHT traversant le quartier 

(apave, 2023) .....................................................................................................................................................308 
Figure 105 : Localisation des points de mesures complémentaires (apave, 2023) ......................................................310 
Figure 106 : Résultats de mesures du CEM sur les points de mesures complémentaires (apave, 2023) .....................310 
Figure 107 : Plan de collecte de déchet à l'état projet (La Fabrique Urbaine, 2024) ....................................................312 
Figure 108 Répartition mensuelle des besoins énergétiques par usage (source : PowerDIS) .....................................316 
Figure 109 Besoins surfaciques en chauffage et en Eau Chaude Sanitaire (Source : PowerDIS)................................317 
Figure 110 Monotone des besoins en chauffage + ECS pour le périmètre du projet (Source : PowerDIS) ..................318 
Figure 111 Besoins surfaciques en électricité spécifique (Source : PowerDIS) ...........................................................318 
Figure 112 : Emissions annuelles de GES « Avec Projet » avec les émissions de la démolition/construction/réhabilitation 

amorties sur 50 ans ï SUEZ Consulting 2025 ....................................................................................................321 
Figure 113 Emissions du scénario « avec projet » liées à la vie du quartier ï Suez Consulting 2025 ..........................322 
Figure 114 : Répartition des émissions par catégorie « Avec projet » ï SUEZ Consulting 2025 ..................................323 
Figure 115 : Emissions annuelles de GES « Sans projet » ï SUEZ Consulting 2025 ..................................................324 
Figure 116 : Emissions li®es ¨ lô®nergie ç Sans projet » ï SUEZ Consulting 2025 ......................................................325 
Figure 117 : Emissions liées aux déplacements « Sans projet » ï SUEZ Consulting 2025 ..........................................326 
Figure 118 : Répartition des émissions par catégorie « Sans projet » ï SUEZ Consulting 2025 ..................................326 
Figure 119 : Diff®rences dô®missions ®mises entre le sc®nario ç sans projet » et le scénario « avec projet » ï 

SUEZ Consulting 2025 .....................................................................................................................................327 
Figure 120 : Paramètres d'analyse de la vulnérabilité au changement climatique (Source : ADEME) ..........................348 
Figure 121 : Variations de la température moyenne annuelle en IDF aux horizons 2030, 2050 et 2080 (Source : Plan 

Régional pour le Climat IDF / SRCAE) ...............................................................................................................350 
Figure 122 : Variations des pr®cipitations et cumul de pluie sur lôann®e hydrologique moyenne (Source : Plan Régional 

pour le Climat ï MétéoFrance, 2011) .................................................................................................................351 
Figure 123 Vitesse du vent en moyenne sur lôann®e - situation initiale (ARIA 2024) ....................................................355 
Figure 124 Vitesse du vent en moyenne sur lôann®e - situation avec projet (ARIA, 2024) ...........................................355 
Figure 125 Vitesse moyenne du vent en situation initiale - Zoom 3D autour du bâtiment F (ARIA, 2024) ....................356 
Figure 126 Vitesse moyenne du vent en situation avec projet - Zoom 3D autour du bâtiment F (ARIA, 2024) .............356 
Figure 127 : hauteur des bâtiments ï situation initiale .................................................................................................358 
Figure 128 Fr®quence dôinconfort au vent - situation initiale (ARIA, 2024) ...................................................................360 
Figure 129 Fr®quence dôinconfort au vent - situation avec projet (ARIA, 2024) ...........................................................360 
Figure 130 Fr®quence dôinconfort au vent en situation initiale ï Zoom 3D sur le bâtiment F (ARIA, 2024) ..................361 
Figure 131 Fr®quence dôinconfort au vent en situation avec projet ï Zoom 3D sur le bâtiment F (ARIA, 2024) ...........361 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Figure 132 Lignes de courant pour un vent venant du sud-ouest ï situation initiale (ARIA, 2024) ...............................362 
Figure 133 Lignes de courant pour un vent venant du sud-ouest ï situation avec projet (ARIA, 2024) ........................362 
Figure 134 Lignes de courant pour un vent venant du nord-est ï situation initiale (ARIA, 2024) ..................................363 
Figure 135 Lignes de courant pour un vent venant du nord-est ï situation avec projet (ARIA, 2024) ..........................363 
Figure 136 : Schéma du phénomène d'îlot de chaleur urbain (Source : CEREMA)......................................................364 
Figure 137 : Principe retenu de vulnérabilité adapté à l'aléa "chaleur urbain" (Source : Institut Paris Région, Adapter l'Ile-

de-France à la chaleur urbaine, 2015) ................................................................................................................365 
Figure 138 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 15h (ARIA, 2024) ...............367 
Figure 139 Température de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 22h (ARIA, 2024) ...............367 
Figure 140 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 15h (ARIA, 2024) ....................368 
Figure 141 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 22h (ARIA, 2024) ....................368 
Figure 142 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation avec projet ï Cas été classique à 15h (ARIA, 2024) .......369 
Figure 143 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation avec projet ï Cas été classique à 22h (ARIA, 2024) .......369 
Figure 144 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation avec projet ï Cas été chaud à 15h (ARIA, 2024) ............370 
Figure 145 Temp®rature de lôair ¨ 1,3 m du sol en situation avec projet ï Cas été chaud à 22h (ARIA, 2024) ............370 
Figure 146 Ecart de température de l'air entre la situation avec projet et la situation initiale ï Cas été classique à 15h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................371 
Figure 147 Ecart de température de l'air entre la situation avec projet et la situation initiale ï Cas été classique à 22h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................372 
Figure 148 Ecart de température de l'air entre la situation avec projet et la situation initiale ï Cas été chaud à 15h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................373 
Figure 149 Ecart de température de l'air entre la situation avec projet et la situation initiale ï Cas été chaud à 22h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................373 
Figure 150 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 15h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................375 
Figure 151 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 15h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................375 
Figure 152 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 22h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................376 
Figure 153 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 22h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................377 
Figure 154 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation avec projet - Cas été classique à 

15h (ARIA, 2024) ...............................................................................................................................................378 
Figure 155 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation avec projet - Cas été chaud à 15h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................378 
Figure 156 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation avec projet - Cas été classique à 

22h (ARIA, 2024) ...............................................................................................................................................380 
Figure 157 Température Physiologique Equivalente (PET) à 1,3 m du sol en situation avec projet - Cas été chaud à 22h 

(ARIA, 2024) ......................................................................................................................................................380 
Figure 158 Ecart de PET entre la situation avec projet et la situation initiale - Cas été classique à 15h (ARIA, 2024) .381 
Figure 159 Ecart de PET entre la situation avec projet et la situation initiale - Cas été classique à 22h (ARIA, 2024) .382 
Figure 160 Ecart de PET entre la situation avec projet et la situation initiale - Cas été chaud à 15h (ARIA, 2024) ......382 
Figure 161 Ecart de PET entre la situation avec projet et la situation initiale - Cas été chaud à 22h (ARIA, 2024) ......383 
Figure 162 : échelle PMV (Source : https://www.simscale.com) ..................................................................................383 
Figure 163 PMV (Predicted Mean Vote) à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 15h (ARIA, 2024) ...384 
Figure 164 PMV à 1,3 m du sol en situation avec projet - Cas été classique à 15h (ARIA, 2024) ................................385 
Figure 165 PMV à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 15h (ARIA, 2024) ............................................385 
Figure 166 PMV à 1,3 m du sol en avec projet - Cas été chaud à 15h (ARIA, 2024) ...................................................386 
Figure 167 PMV à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été classique à 22h (ARIA, 2024) .......................................387 
Figure 168 PMV à 1,3 m du sol en avec projet - Cas été classique à 22h (ARIA, 2024) ..............................................388 
Figure 169 PMV à 1,3 m du sol en situation initiale - Cas été chaud à 22h (ARIA, 2024) ............................................389 
Figure 170 PMV à 1,3 m du sol en avec projet - Cas été chaud à 22h (ARIA, 2024) ...................................................389 
Figure 171 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation initiale le 21 mars (ARIA, 2024) ..........................390 
Figure 172 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation avec projet le 21 mars (ARIA, 2024)...................391 
Figure 173 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation initiale le 21 juin (ARIA, 2024) ............................392 
Figure 174 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation avec projet le 21 juin (ARIA, 2024) .....................393 
Figure 175 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation initiale le 21 décembre (ARIA, 2024) ..................393 
Figure 176 Ensoleillement dans les espaces extérieurs en situation avec projet le 21 décembre (ARIA, 2024) ...........394 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Figure 177 Ensoleillement des façades en situation initiale le 21 mars (ARIA, 2024) ..................................................395 
Figure 178 Ensoleillement des façades en situation avec projet le 21 mars (ARIA, 2024) ...........................................395 
Figure 179 Ensoleillement des façades en situation initiale le 21 juin (ARIA, 2024) .....................................................396 
Figure 180 Ensoleillement des façades en situation avec projet le 21 juin (ARIA, 2024) .............................................396 
Figure 181 Ensoleillement des façades en situation initiale le 21 décembre (ARIA, 2024) ..........................................397 
Figure 182 Ensoleillement des façades en situation avec projet le 21 décembre (ARIA, 2024) ...................................397 

Liste des tableaux 
Tableau 1 : Qualification des effets ï code couleur ...................................................................................................... 14 
Tableau 2 : Résultats de l'analyse des essais pressiométriques sur les formations argileuses (Bureau Sol Consultant, 

2023) .................................................................................................................................................................. 32 
Tableau 3 R®partition des surfaces dôhabitats d®truites par types dôhabitats (ALISEA, 2025) ....................................... 45 
Tableau 4 Groupes dôesp¯ces/cort¯ges dôesp¯ces/esp¯ces animales concern®s par la suppression de leurs habitats 

(Alisea, 2025) ...................................................................................................................................................... 50 
Tableau 5 : Crit¯res dô®valuation des enjeux de conservation selon les Listes Rouges de lôUICN et des statuts de raret® 

(Alisea, 2025) ...................................................................................................................................................... 58 
Tableau 6 Espèces végétales remarquables impactées par le projet (Alisea, 2025) ..................................................... 58 
Tableau 7 Risques des destructions dôindividus dôesp¯ces animales (Alisea, 2025) ..................................................... 58 
Tableau 8 Destruction et risque de destruction des espèces animales à enjeux de conservation (non protégées) (Alisea, 

2025) .................................................................................................................................................................. 59 
Tableau 9 Espèces animales protégées concernées (Alisea, 2025) ............................................................................. 61 
Tableau 10 Cycle biologique des différents groupes d'espèces (Alisea, 2025) ............................................................. 64 
Tableau 11 Impact du projet sur le risque de dispersion des espèces végétales exotiques envahissantes (Alisea, 2025)

 ........................................................................................................................................................................... 64 
Tableau 12 Synthèse des effets bruts sur la biodiversité en phase chantier (Alisea, 2025) .......................................... 65 
Tableau 13 : Travaux de taille préconisés (Pytoconseil, 2023) ....................................................................................104 
Tableau 14 Phasage des travaux pour les arbres isolés et en alignement (Phytoconseil, 2023) .................................105 
Tableau 15 Synthèse des impacts résiduels en phase travaux (Alisea, 2025) .............................................................107 
Tableau 16 Effets sanitaires des polluants sur la santé humaine (OMS, 2023) ...........................................................131 
Tableau 17 Incidence sanitaire de plusieurs polluants pour une exposition avec seuil ................................................132 
Tableau 18 Cancérologie liée à une exposition sans seuil ..........................................................................................133 
Tableau 19 Effets sanitaires des polluants de l'air ingérés par voie digestive ..............................................................133 
Tableau 20 : Dur®es dôamortissement consid®r®es (SUEZ Consulting, 2025) .............................................................141 
Tableau 21 : Synthèse des effets du projet sur l'environnement en phase travaux (Suez Consulting, 2024) ....144 
Tableau 22 Tableau de synthèse des voies dôexpositions et des risques sanitaires associ®s (Diagnostic de pollution 

complémentaire, Sols Consultants, 2025) ..........................................................................................................169 
Tableau 23 : Surface active du Bois de lôEtang selon l'occupation du sol et du coefficient d'imperm®abilisation associ® 

(Source : Suez Consulting, 2025) .......................................................................................................................173 
Tableau 24 : Calcul du volume ¨ g®rer sur le quartier Bois de lôEtang (Suez Consulting, 2024) ..................................173 
Tableau 25 Surface active ¨ lô®tat projet du quartier Bois de lôEtang (Source : Suez Consulting, 2024) .......................175 
Tableau 26 Calcul du volume à gérer sur la parcelle apr¯s la mise en îuvre du projet (Suez Consulting, 2024) ........175 
Tableau 27 : Concentrations moyennes en polluants mesurées dans les eaux pluviales de ruissellement (source : « 

Outils de bonne gestion des eaux de ruissellement en zones urbaines è, Agence de lôEau Seine-Normandie et 
GRAIE) ..............................................................................................................................................................176 

Tableau 28 : Bilan du nombre de logements et dôhabitants suppl®mentaires (Source : La Fabrique urbaine, 2024) ....181 
Tableau 29 Synthèse des effets bruts sur la biodiversité en phase exploitation (Alisea, 2025) ....................................185 
Tableau 30 Synthèse des impacts résiduels en phase exploitation (Alisea, 2025).......................................................200 
Tableau 31 : Synthèse des orientations et actions en matière de sûreté et de sécurité dans le cadre du projet urbain 

(Suez Consulting/ Althing, 2025) ........................................................................................................................206 
Tableau 32 Classification des vitrages suivant la norme européenne EN 356 (ALTHING, 2024) .................................213 
Tableau 33 Bilan des surfaces v®g®talis®es avant et apr¯s la mise en îuvre du projet (Suez Consulting, 2025) .......220 
Tableau 34 Réserves de capacité carrefour des Libertés en HPM (IRIS Conseil, 2024) ..............................................231 
Tableau 35 Réserves de capacité carrefour des Libertés en HPS (IRIS Conseil, 2024) ..............................................231 
Tableau 36 R®serves de capacit® du giratoire dôacc¯s Ouest ¨ l'HPM (IRIS Conseil, 2024) .......................................232 
Tableau 37 R®serves de capacit® du giratoire dôacc¯s Ouest ¨ l'HPS (IRIS Conseil, 2024) ........................................232 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Tableau 38 Comparaison du fonctionnement circulatoire selon les différents scénarios (IRIS Conseil, 2024) .............235 
Tableau 39 Bilan des émissions en polluants atmosphériques (ARIA, 2025)...............................................................248 
Tableau 40 valeurs de pollution de fond retenues pour lô®tude (ARIA, 2024) ...............................................................252 
Tableau 41 Points d'intérêt (ARIA, 2025) ....................................................................................................................253 
Tableau 42 Concentration en moyenne annuelle au niveau des points dôint®r°t pour les deux situations - NO2, PM10, 

PM2.5 (ARIA, 2025) .............................................................................................................................................259 
Tableau 43 Concentration en moyenne annuelle au niveau des points dôint®r°t pour les deux situations ï Benzène, 1,3-

Butadiène et Benzo(a)pyrène (ARIA, 2025) .......................................................................................................261 
Tableau 44 Concentration en moyenne annuelle au niveau des points dôint®r°t pour les deux situations ï Arsenic, Nickel 

et Chrome (ARIA, 2025) .....................................................................................................................................263 
Tableau 45 concentration en moyenne annuelle au niveau des points dôint®r°t pour les deux situations ï HAPs (ARIA, 

2025) .................................................................................................................................................................265 
Tableau 46 Pourcentage de la population exposée à chaque tranche de concentrations (ARIA, 2025) .......................269 
Tableau 47 Traceurs de risque retenus (ARIA, 2025)..................................................................................................272 
Tableau 48 Classifications CIRC et US-EPA pour les effets cancérigènes (ARIA, 2025) .............................................272 
Tableau 49 Identification des dangers par substances (ARIA, 2025) ...........................................................................273 
Tableau 50 Substances retenues et impact sur la santé (ARIA, 2025) ........................................................................274 
Tableau 51 : valeurs guides pour les risques chroniques ............................................................................................277 
Tableau 52 : valeurs toxicologiques de référence retenues pour les effets chroniques à seuil .....................................277 
Tableau 53 : valeurs toxicologiques de référence retenues pour les effets chroniques sans seuil ...............................277 
Tableau 54 Récapitulatif des situations dôexposition retenus [1] ...................................................................................278 
Tableau 55 Concentrations inhal®es (CI) pour chaque situation dôexposition (ARIA, 2025) .........................................280 
Tableau 56 Risques sanitaires pour les PM2.5 pour les trois situations dôexposition (ARIA, 2025) ................................286 
Tableau 57 Objectifs de contribution sonore des nouvelles infrastructures routières en façade des habitations 

(Venathec, 2025) ...............................................................................................................................................289 
Tableau 58 Exposition au bruit des façades des nouveaux bâtiments (Venathec, 2025) .............................................294 
Tableau 59 : niveaux sonores en façades des nouveaux bâtiments au moment du passage de train (Suez Consulting, 

2025) .................................................................................................................................................................301 
Tableau 60 : Exposition au bruit des fa­ades des nouveaux b©timents dôhabitation au passage dôun train (Venathec, 

2025) .................................................................................................................................................................302 
Tableau 61 Tableau de synthèse des protections acoustiques (Venathec, 2025) ........................................................303 
Tableau 62 : Résultats de mesure du champ électromagnétique autour du point 0 (apave, 2023) ..............................309 
Tableau 63 : Valeurs seuils de la recommandation du Conseil du 12/07/1999 relative à la limitation de l'exposition du 

public aux CEM de 0 à 300 GHz ........................................................................................................................311 
Tableau 64 : Les aménagements de l'espace public à prévoir pour permettre une collecte aisée et harmonisée à 

l'échelle du quartier de Bois de l'Etang (La Fabrique Urbaine, 2024) ..................................................................313 
Tableau 65 Demande ®nerg®tique du projet du NPNRU Bois de lôEtang (source : PowerDIS) ....................................316 
Tableau 66 : Emissions annuelles du scénario « Avec projet » avec les émissions démolition/construction amorties sur 

50 ans - SUEZ Consulting 2025 .........................................................................................................................321 
Tableau 67 Emissions annuelles du scénario « Sans projet » - SUEZ Consulting 2025 ..............................................324 
Tableau 68Synthèse des effets du projet sur l'environnement en phase d'exploitation (Suez Consulting, 2025)

 ..........................................................................................................................................................................330 
Tableau 69 : Records de températures observées au droit de la station entre 1991 et 2020 (Source : infoclimat.fr) ....349 
Tableau 70 : Evolutions moyennes annuelles et sur les mois les plus chauds en IDF (Source : Plan Régional pour le 

Climat ï Météo France, 2011) ............................................................................................................................350 
Tableau 71 : Evolutions moyennes annuelles et sur les mois les plus secs des précipitations (Source : Plan Régional 

pour le Climat ï MétéoFrance, 2011) .................................................................................................................350 
Tableau 72 Principaux effets aérauliques en zone urbaine (Source : Biao Wang, 2015) .............................................352 
Tableau 73 : Fr®quences de g°ne maximales pour diff®rentes cat®gories dôactivit®s (source : CSTB) ........................353 
Tableau 74 Correspondance entre la PET et la perception thermique d'un individu « moyen » (Source : Cerema) .....374 
Tableau 75 Solutions d'atténuation de l'effet d'Îlot de Chaleur Urbain (Institut Paris Région, 2024) .............................399 

 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

23NIF072 

 

Table des annexes 
Annexe 01 Etude historique et documentaire de pollution des sols (Mission Infos), Bureau sol 
Consultant, juin 2023. 

Annexe 02 Etude géotechnique préalable (G1 ES), Bureau sol Consultant, juillet 2023. 

Annexe 03 Diagnostic de pollution des sol (Mission DIAG), Bureau Sol Consultant, juin 2024. 

Annexe 04 Diagnostic complémentaire de pollution des sol (Mission DIAG), Bureau Sol 
Consultant, janvier 2025. 

Annexe 05 Etude hydraulique, Suez Consulting, août 2025. 

Annexe 06 Volet naturel de lô®tude dôimpact, Alis®a, avril 2025. 

Annexe 07 Diagnostic du patrimoine arboré, Phytoconseil, janvier 2023. 

Annexe 08 Etude sur le potentiel de développement en énergies renouvelables et de 
récupération, Suez Consulting, Avril 2025. 

Annexe 09 Bilan carbone, Suez Consulting, juillet 2025.  

Annexe 10 Contribution de RTE ¨ lô®valuation environnementale du projet dôam®nagement du 
Bois de lôEtang concernant la mise en souterrain des lignes ®lectriques, RTE, septembre 2024 

Annexe 11 Etude de sûreté et de sécurité publique, Althing, septembre 2024. 

Annexe 12 Cahier des prescriptions des espaces publics, La Fabrique Urbaine, décembre 2024. 

Annexe 13 Etude de circulation Bois de lôEtang, IRIS Conseil, octobre 2024. 

Annexe 14 Etude mobilités douces et stationnement, CDVIA, juillet2025. 

Annexe 15 Etude Sant® et qualit® dôair ï Etat initial, ARIA Technologies, mars 2024. 

Annexe 16 Etude Sant® et qualit® dôair ï Etat projet, ARIA Technologies, janvier 2025. 

Annexe 17 Etude acoustique, Venathec, juillet 2025. 

Annexe 18 Etude de confort urbain, ARIA Technologies, décembre 2024. 

Annexe 19 Bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC, Ville de la Verrière, juin 
2025 

 
  



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

12  

 ANALYSE DES EFFETS, PRESENTATION DES 
MESURES ET DES MODALITES DE SUIVI ASSOCIEES 
Lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement pr®cise que lô®tude dôimpact contient :  

« 4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être 
affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les 
terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 
démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, 
en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de 
la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

[é]  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article 
L.  122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, 
cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et 
négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement 
qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs 
en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures 
envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur 
l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 
d'urgence ; 

[é] 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

¶ éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 
réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

¶ compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. 
S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette 
impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des z du projet sur 
les éléments mentionnés au 5° » ; 

4.1 Préambule et définitions 

Les effets du projet en phase travaux et en phase définitive sont appréciées en fonction des 
sensibilit®s de lô®tat initial, côest-à-dire au regard de la situation actuelle avec les installations et 
bâtiments déjà existants, pour chaque thématique de l'environnement. Lôanalyse des incidences 
est conduite pour deux phases distinctes : 

¶ La phase travaux : celle-ci peut engendrer un certain nombre dôeffets transitoires 
quôil convient de signaler ; 

¶ La phase opérationnelle (avec aménagement final) : les effets pérennes induits 

par le projet sont analysés.  
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Les thématiques étudiées, pour la phase travaux et la phase opérationnelle, sont abordées dans 
lôordre o½ elles ont ®t® pr®sent®es dans leur ®tat actuel (Cf. §Etat initial) :  

¶ Environnement physique ; 

¶ Eau et milieux aquatiques ; 

¶ Environnement naturel ; 

¶ Environnement humain ; 

¶ Paysage et patrimoine ; 

¶ Environnement urbain, les nuisances et la santé publique ; 
Å Risques naturels et technologiques ; 
Å Environnement lumineux ; 
Å Environnement sonore ; 

Å Qualit® de lôair ;  
¶ Energies renouvelables  

Le présent chapitre évalue les effets occasionnés par le projet stabilisé à ce jour. Il préconise les 
mesures nécessaires pour remédier aux effets négatifs et valoriser les effets positifs. Ces 
mesures sont de différentes natures : 

o ME : Mesures dô®vitement : une mesure dô®vitement modifie un projet afin de 
supprimer un impact négatif identifié ; 

o MR : Mesures de réduction : une mesure de réduction, vise à réduire autant que 
possible la dur®e, lôintensit® et/ou lô®tendue des impacts qui ne peuvent être 
totalement évités ; 

o MC : Mesures de compensation : Une mesure compensatoire a pour objet 
dôapporter une contrepartie aux effets n®gatifs notables du projet qui nôont pas pu 
être évités ou suffisamment réduits ; 

o MA : Mesures dôaccompagnement : il sôagit de mesures mises en place en 

complément des mesures de la « séquence éviter-réduire-compenser » et permettant 
dôam®liorer les performances environnementales du projet. 

o MS : Mesure de suivi : Le suivi qui a pour objet de s'assurer de l'efficacité de l'atteinte 

des objectifs d'une mesure d'évitement, de réduction ou de compensation ne 
constitue pas à lui seul une mesure et ne correspond qu'à une action qui doit être 
intégrée à part entière dans la mesure correspondante. 

 

Les mesures sont présentées sous la forme de « fiches » dont la 
présentation et la classification est inspirée du Guide de la collection 
« Balises Théma » du Commissariat général au développement durable et 
du CEREMA « Guide dôaide ¨ la d®finition des mesures ERC » de janvier 
2018, publié par le ministère de la Transition écologique et Solidaire.  

 

Chaque mesure est cotée avec un code qui correspond au code du guide Théma, 
et dont lôefficacit® est jug®e faible, mod®r®e ou forte.  

En plus des mesures du guide Théma, certaines mesures adaptées au projet sont proposées.  

Chaque fiche identifie le type de mesure (ERCA), le titre de la mesure et son numéro, et les 
thématiques environnementales concernées par les mesures (milieux naturels, paysages, milieux 
anthropiques). 

Les effets du projet avant mesure sont décrits synthétiquement, et une qualification de lôeffet du 
projet avant la mise en place de la mesure, dit « effet brut », est attribuée. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
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Lôeffet ç résiduel è, côest-à-dire apr¯s la mise en îuvre de la mesure est ®galement ®valu® 
qualitativement. Ces appréciations se font par le code couleur suivant. 

Tableau 1 : Qualification des effets ï code couleur 

Effets positifs sur lôenvironnement ou la 
santé humaine 

Pas dôeffets 
significatifs 

Effets n®gatifs sur lôenvironnement ou la 
santé humaine 

Fort Moyen Faible Nul Faible Moyen Fort 

4.2 Rappel sur le périmètre du projet 

Le quartier du Bois de l'étang compte 617 logements locatifs sociaux répartis en 4 barres de 9 
étages et 6 tours de 13 étages, une résidence sociale Adoma, et quelques logements récents en 
accession à propriété. Il comprend également des grands parkings en surface, des équipements 
publics (Gymnase, centre socioculturel, 3 établissements scolaires, une mosquée et une plaine 
ludique et sportive livrée en 2018). 

Le quartier du Bois de lô£tang, situ® au nord-est de la commune de La Verrière, en limite de 
Trappes, pr®sente plusieurs contraintes dôam®nagement. Il est notamment travers® par des 
lignes à haute tension, se caractérise par une forte concentration de logements sociaux et une 
occupation genr®e de lôespace public marqu®e par une surrepr®sentation masculine. 

Malgr® ces enjeux, le quartier dispose dôatouts environnementaux significatifs, tels que la 
pr®sence dôun vaste espace naturel bois® et la proximit® imm®diate de lô®tang des No±s, 
contribuant à son potentiel écologique et paysager. 

Par ailleurs, en juin 2023, des actes de vandalisme et de violences urbaines ont été recensés 
dans le quartier, parmi lesquels lôincendie de deux établissements scolaires, révélant un contexte 
social particulièrement sensible. 

Le périmètre du projet est présenté sur la figure suivante : 

 
Figure 1 Périmètre du projet (CASQY, 2023) 

Ce p®rim¯tre a une surface dôenviron 13 hectares. 
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4.3 Rappel sur le projet 

Le projet de renouvellement du quartier Bois de lôEtang vise à requalifier les espaces publics du 
quartier tout en mettant en valeur ses qualités paysagères et en définissant les limites avec les 
résidences, à reconstituer lôoffre en équipements, commerces et activités, à améliorer la desserte 

le cadre de vie et la sécurité au sein du quartier, et promouvoir la mixité sociale.  Il prévoit : 

¶ La d®molition de 212 logements r®partis sur trois b©timents r®sidentiels, et des boxes de 
stockage, pour d®senclaver le quartier, lib®rer le foncier ¨ la cr®ation dôun espace vert 
central et r®duire le nombre de logements sociaux ; 

¶ La d®molition et la reconstruction du centre socioulturel, des commerces, et de deux 
®coles maternelles et une ®cole ®l®mentaire afin de renouveler lôoffre en ®quipements 
publics ; 

¶ La requalification ou la cr®ation de voiries, de pistes cyclables et de cheminements 
pi®tons afin de d®senclaver le quartier et faciliter lôacc¯s aux v®hicules prioritaires comme 
les v®hicules de police ou de pompiers au pied des b©timents ; 

¶ La rationalisation de lôoffre de stationnement en r®duisant lôemprise du stationnement en 
surface et en cr®ant des parkings souterrains au niveau des logements neufs ; 

¶ Le d®veloppement dôune infrastructure paysag¯re publique, la cr®ation dôun espace vert 
central pour assurer la continuit® ®cologique et participer ¨ lôam®lioration du cadre de vie 
et de lôattractivit® du quartier ;  

¶ La cr®ation dôune nouvelle place urbaine en entr®e du quartier, la relocalisation du centre 
socio-culturel, et la valorisation de la plaine ludique et sportive pour favoriser la mixit® 
sociale et am®liorer lôattractivit® du quartier ; 

¶ La construction dôenviron 236 logements en accession ou en locatif priv® afin de 
diversifier les logements ; 

¶ La r®habilitation et la r®sidentialisation de 404 logements pour am®liorer le confort 
thermique, le cadre de vie et le sentiment de s®curit® au sein du quartier et mieux d®finir 
les limites des espaces priv®s et publics ; 

La figure suivante présente le plan guide du projet :
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Figure 2 : Plan guide du projet de renouvellement urbain du quartier Bois de l'Etang (La Fabrique Urbaine, 06/2024)
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4.4 Effets du projet sur lõenvironnement et mesures associées 
en phase travaux 

4.4.1 Gestion du chantier 

4.4.1.1 Effets bruts 

Les travaux men®s dans le cadre de lôop®ration de renouvellement urbain du quartier du Bois de 
lôEtang consisteront en des actions de d®molition de b©timents, de terrassement, de r®habilitation 
de b©timents existants, de construction de b©timents neufs et dôam®nagement dôespaces publics 
tels que parcs, voiries et stationnements. 

De mani¯re g®n®rale, le chantier dôune telle op®ration dôam®nagement présente plusieurs effets 
environnementaux du fait de lôutilisation de mat®riaux et ressources (eau potable, matériaux de 
construction, énergies etc.), de la consommation dô®nergie, de lôartificialisation de terres.  

Le chantier sera également générateur de déchets (terres inertes, gravats, déchets issus du gros 
îuvre de la phase de construction etc.). 

De plus, les chantiers d'aménagement urbain peuvent engendrer diverses nuisances pour les 
résidents, et l'environnement, à savoir : 

¶ Des nuisances sonores et visuelles ; 

¶ Perturbation de la qualit® dôair, des activit®s locales, et de la circulation ; 

¶ Perturbation des écosystèmes, érosion de la biodiversité ; 

¶ Circulation des véhicules de chantier ; 

¶ Occupation occasionnelle de lôespace public par les d®p¹ts de mat®riaux, les bases vies, 
et les véhicules de chantier ; 

De fait, diff®rentes mesures seront mises en îuvre concernant chaque th®matique sp®cifique 
(sous et sous-sol, eau, milieu naturel, milieu agricole etc.). 

Lôeffet potentiel brut est consid®r® comme n®gatif, direct, et temporaire. Cet impact, sur le 
périmètre du quartier est de niveau fort.  

4.4.1.2 Mesures 

4.4.1.2.1 Mesures pour gérer les aspects organisationnels  

MA 1 Désigner un Responsable Environnement et sécurité au sein du Chantier 

Le responsable Environnement au sein du Chantier est le coordinateur de la gestion 
environnementale du chantier et veille au respect des prescriptions fixées dans le référentiel de 
chantier. 

Son rôle est de : 

¶ Évaluer les risques professionnels liés au chantier ; 

¶ Analyser des risques en mati¯re dôeffets sur lôenvironnement, de s®curit®, de sant® au travail ; 

¶ Élaborer une cartographie des risques ; 

¶ Recenser les moyens de protection/prévention des risques sur site ; 

¶ Contrôler l'application des obligations légales et réglementaires ; 

¶ Coordonner, mettre en place et contrôler l'application des actions et de procédures Qualité, 
Hygiène, Sécurité et Environnement (QHSE) ; 

¶ Relever les infractions, non-conformités, et risques relatifs à la règlementation 
environnementale, de santé et de sécurité, et les notifier au maître d'ouvrage, entrepreneurs ; 

¶ Définir des mesures de prévention des risques ; 
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¶ Suivre la mise en îuvre d'actions de prévention des risques et des mesures ERCA 
proposées ; 

¶ Suivre et mettre à jour l'information technique, économique, réglementaire, ... 

 

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

Une charte de chantier à faibles nuisances est un document destiné aux entreprises, rédigé par 
le ma´tre dôîuvre et qui traduit les exigences du ma´tre dôouvrage en mati¯re de impacts négatifs 
sur l'environnement et sur la qualité de vie des personnes affectées par un projet ou une activité 
particulière. Pour garantir le respect de ces exigences, la charte est un document intégré au DCE, 
contractuel, annex® aux contrats de march®s de travaux. Il permet de rassembler lôensemble des 
exigences dans un seul document, de rappeler également les exigences réglementaires, et 
dôinformer les entreprises sur les principales actions ¨ mettre en îuvre pour r®duire les impacts 
environnementaux occasionnés par le chantier.  

En plus des chartes de chantier men®es ¨ lô®chelle de chaque opération, Saint-Quentin-en-
Yvelines ®laborera, ¨ travers une mission dôOPC inter-chantiers, un r¯glement dôorganisation de 
chantier applicable ¨ lôensemble des chantiers du projet.  

La figure suivante pr®sente un exemple de r¯gles et dôactions ¨ mettre en évidence dans la charte 
de chantier à faible nuisance : 

 

Figure 3 Exemples de règles et d'actions à mettre en évidence dans une charte chantier à faible 
nuisance (Département de l'Essonne, 2022) 

Cette mesure dôaccompagnement est cot®e [Mesure MA 2/ A9.a] et son efficacité est 
estimée forte. 
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ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des installations de chantier 

Cette mesure vise ¨ restreindre lôemprise des travaux (Les plates-formes techniques, pistes 
dôacc¯s, installations provisoires, zones de stockages des engins de chantiers, parkings, etc. sont 
compris dans les emprises des travaux) pour ®viter les impacts sur lôenvironnement et plus 
particulièrement sur lôoccupation du sol, la qualit® du sol, des sous-sols et des écosystèmes 
relatifs. La mesure int¯gre ®galement lôadaptation de lôemprise de travaux en fonction des enjeux 
environnementaux rencontr®s (p®rim¯tre de protection rapproch®e dôun captage AEP, zone de 
prescription arch®ologique, zone de nidification, etc.). Cela consiste ¨ d®caler lôemprise initiale 
des travaux et matérialiser le périmètre du chantier en mobilisant différents dispositifs visibles et 
interdisant lôacc¯s aux personnels du chantier : drapeau, clôture légère ou renforcée, affichette, 
« rubalise », piquetage, palplanche, etc. Le dispositif retenu doit être adaptée au cas par cas, en 
fonction des enjeux, des risques et des besoins. 

Cette mesure est cotée [ME 1/ E2.1b] et son efficacité est estimée moyenne. 

4.4.1.2.2 Mesures de gestion de déchets de chantier 

MR 1 Mettre en place un tri des déchets sur le chantier 

Depuis 2016, le tri des flux de déchets sur les chantiers est devenu obligatoire en vertu du décret 
n°2016-288, mis en place par la loi de transition énergétique. Ce décret a été modifié par le décret 
n° 2021-950 du 16 juillet 2021, mis en place par la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire 
(AGEC). Le décret impose le tri des déchets en « 7 flux » : papier/carton, métal, plastique, verre, 
bois, déchets de fraction minérale et déchets de plâtre. Il précise également les modalités de 
dérogation à cette obligation. 

En effet, le chantier génère divers types de déchets, qui nécessitent une gestion appropriée pour 
favoriser leur traitement et recyclage. Notamment, les démolitions sur le quartier Bois de lôEtang 
produisent principalement des déchets inertes tels que des gravats, du béton, des briques et des 
tuiles. Tandis que les travaux en eux-mêmes génèrent une variété de déchets, notamment des 
plastiques, des métaux, des emballages et des déchets dangereux, comme des solvants, des 
peintures, et des huiles.  

Pour assurer une gestion efficace des déchets, il faut tout dôabord identifier les diff®rentes 
typologies de déchets produits et installer des bennes pour chaque typologie. La figure suivante 
présente les différentes typologies de déchets acceptés et interdits dans les chantiers :  

 
Figure 4 Exemples des typologies des déchets acceptés et interdites au niveau des chantier (Guide 

méthodologique construire et subventionner durablement du d®partement de lôEssone, 2022) 
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Le tri sera effectué selon les 7 flux réglementaires (papiers/cartons, métaux, plastiques, verre, 
bois, déchets minéraux, plâtre) avec une valorisation des déchets de chantier. Un compte rendu 
détaillé de la valorisation des déchets de chantier devra être fourni à l'aménageur. 

 
Figure 5 : Illustration des 7 flux de déchets produit en phase chantier. Source (Saint Lô Agglo, 

2024) 

Une zone de tri sera définie et les contenants suivants seront mis en place : 

¶ Benne pour le bois et les déchets verts, 

¶ Benne pour le papier et le carton, 

¶ Benne pour le béton, le ciment, la maçonnerie et la brique, 

¶ Les déchets dangereux solides et liquides seront stockés de façon appropriée (big bag, 
GRV, rétention mobile) puis évacués selon les filières autorisées. 

L'identification des bennes sera assurée par des logotypes facilement identifiables par tous. 

Pour chaque type de déchet, des filières de traitement et de valorisation pourront être 
recherch®es ¨ lô®chelle locale. Les modalit®s de suivi des d®chets seront pr®cis®es lors de la 
préparation de chantier.  

Tous les d®chets devront °tre g®r®s selon la r®glementation en vigueur. Lôentrepreneur se 
réfèrera notamment au plan de gestion départemental des déchets du BTP. 

 

MR 2 Réduire les déchets à la source, et optimiser le réemploi des matériaux et la 
valorisation des déchets en énergies ou en matières 

Conformément aux dispositions des articles R.126-8 à R.126-14 du Code de la construction et 
de lôhabitation, ainsi quô¨ lôarr°t® du 26 mars 2023 relatif au contenu et aux modalit®s de 
réalisation du diagnostic Produits, Équipements, Matériaux et Déchets (PEMD), un diagnostic 
doit être réalisé en amont de toute opération de démolition ou de réhabilitation significative. 

Ce diagnostic vise ¨ recenser et caract®riser lôensemble des produits, équipements et matériaux 
pr®sents sur le site, ¨ identifier ceux susceptibles dô°tre r®employ®s ou valoris®s, et ¨ estimer 
leur potentiel de récupération et de réemploi. 

Dans le cadre du projet, cette démarche permettra de réduire les déchets générés par les 
d®molitions pr®vues et de favoriser lô®conomie circulaire dans la gestion du chantier. 

Il est également primordial de renforcer les synergies entre lôensemble des acteurs du projet 
pour optimiser les possibilités de réemploi in situ ou dans des centres de recyclage ou de 
démantèlement.  

Les déchets qui ne peuvent pas être valoris®s en mat®riaux peuvent faire lôobjet de valorisation 
énergétique qui se fait dans les centres dôincin®ration ¨ travers le processus de r®cup®ration de 
chaleur. De plus, il faut préparer les zones de stockage des matériaux à vocation de réemploi, 
afin de garantir leur disponibilité tout au long de l'avancement du projet et ainsi éviter les 
nuisances causées par les dépôts sauvages de matériaux. 

Ces mesures de gestion de déchets sont cotées [MR 1 et MR 2 / R2.1c] et leur efficacité 
est estimée forte. 
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MA 3 Etablissement de document de gestion des déchets 

Les actions relatives à la gestion des déchets susmentionnés peuvent être encadrée par : 

¶ Un SOGED (Sch®ma dôOrganisation de la Gestion des D®chets), établis par le 
bailleur social Seqens, la ville de La Verrière et Saint-Quentin-en-Yvelines qui devra 
d®tailler le mode de tri adopt®, lôemplacement des diff®rentes bennes, la liste des 
prestataires de collecte proposes et la liste des prestataires dô®limination, les diff®rentes 
possibilit®s de traitement par type de d®chet, lô®valuation des quantit®s de d®chets par 
type, la signalétique prévue, etc. 

¶ Des bordereaux de suivi de déchets, établis par les entreprises de travaux, contiennent 
notamment les informations concernant leur gestion en sortie de chantier (lieu 
dôentreposage, fili¯re de valorisation, pourcentage de valorisation, etc.). Ils permettent de 
sôassurer que les consignes impos®es par la ma´trise dôouvrage en mati¯re de traitement 
des déchets sont bien respectées par les entreprises. 

Ces mesures de gestion de déchets sont cotées [MA 3/ A9.a] et son efficacité est estimée 
forte. 

4.4.1.2.3 Mesures pour la limitation de pollution et de nuisances 

MA 4 Etablissement de documents de préparation de chantier 

Dans le cadre du management environnemental du chantier il est recommandé de mettre en 
îuvre les actions suivantes : 

¶ Le plan dôinstallation de chantier représentant tous les dispositifs lies au chantier a 
faibles nuisances, notamment le stockage des matériaux base sur les besoins de 
chaque entreprise, le stockage des déchets, le schéma de circulation des véhicules du 
chantier, avec les types de revêtements, les emplacements pour le stationnement des 
v®hicules et lôemplacement de la base vieé 

¶ Le plan de circulation d'un chantier de Travaux Publics, côest le plan qui indique 
comment est organisée la circulation des engins, des véhicules et des piétons, dans le 
respect des principes de prévention et de sécurité. Ce plan sera transmis ¨ lôensemble 

des entreprises en charge des travaux (voir MA 16). 

 
Figure 6 Exemples de plans de circulation de chantier (Bélond LA POINTE, 2019) 
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¶ La vitesse de circulation des engins, en particulier des camions, sera limitée à 20 
km/h. Les zones de circulation seront balisées sur des secteurs déjà artificialisés ou à 
enjeux faibles de conservation. 

¶ Un livret dôaccueil, qui sera distribué à tous les ouvriers du chantier, et reprenant 
lôessentiel des consignes relatives au chantier à faibles nuisances ; 

¶ Un planning prévisionnel des nuisances (acoustiques, circulation, poussières, etc.) 
engendr®es par le chantier. Lôobjectif est dôidentifier les tâches impactantes et dôadapter 
les techniques ou organisation du chantier afin de limiter les nuisances pour les riverains. 
Ce planning sera mis à jour au fur et à mesure du chantier, selon les informations fournies 
par toutes les entreprises titulaires. 1 à 2 passages de terrain durant les travaux 
permettant de contrôler la présence/absence de poussière sur les habitats proches du 
p®rim¯tre dôexploitation seront effectués. 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines pr®voit dô®laborer, ¨ travers une mission dôOPC inter-chantiers, un 
règlement dôorganisation de chantier applicable ¨ lôensemble des chantiers du projet. La mission 
OPC-IC a dôune mani¯re plus g®n®rale pour objectif dôanticiper les probl®matiques dôinterfaces 
entre chantiers men®s par diff®rentes ma´trises dôouvrage et de mettre en îuvre les mesures 
correctives afin de limiter les nuisances. 

 
Cette mesure est cotée [MA 4/ A6.1a.1 et R2.1a] et son efficacité est estimée forte. 
 

MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en phase chantier 

Les modalit®s dôorganisation des chantiers tiendront compte de la limitation :  
ü des nuisances sonores :  

¶ Utiliser de préférence un matériel électrique ;  

¶ Ne pas utiliser de groupes autonomes ou électrogènes ;  

¶ Mettre en place des écrans sonores,  

¶ Préparer et découper les matériaux en atelier ;  

¶ Respecter des standards de bruit et des horaires de chantier autorisés par la 

réglementation ;  

¶ Contrôler et entretenir régulièrement les engins de chantier ;  

¶ Gérer les accès au chantier ; 

¶ Un contrôle de conformité des bruits émis par les outils et engins sera effectué. 

¶ Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le 
chantier (hors dispositifs sonores de sécurité) seront inférieurs ou égaux à 80 
dB(A) ¨ 10 m de lôengin ou de lôoutil. 

¶ Réaliser un contrôle permanent du niveau acoustique, par la mise en îuvre 
de capteurs judicieusement placés autour du bâtiment, vérifiant en permanence 
que le niveau sonore ne dépasse pas le niveau réglementaire. 

¶ Favoriser lô®loignement des matériels les plus bruyants vis-à-vis des riverains : 
préparer un plan d'utilisation des engins bruyants (vibreurs, marteau piqueur) 
indique les emplacements des engins bruyants afin d'éviter les réverbérations et 
les transmissions de vibrations. 

¶ Identifier les sources de bruit et mettre en place de dispositifs limitant les 
nuisances sonores sur le chantier. Exemples :  

o Murs végétalisés et merlons anti-bruit. 
o Capotage des installations les plus bruyantes.  
o Alarme avertisseur « signal de recul » à fréquence mélangée.  
o Choix technique du matériel et des engins privilégiant dans la mesure du 
possible lôutilisation dô®quipements fonctionnant ¨ lô®lectricit® au lieu et 
place dôengins ¨ moteurs thermiques ou pneumatiques bruyants. 

o Choix dans la mesure du possible dôengins insonoris®s. 
o Positionnement judicieux des baraquements de chantiers afin de servir 
dô®cran et de limiter la diffusion du bruit vers les zones les plus sensibles. 

o Evitement au maximum des reprises au marteau piqueur sur du béton 
sec. 
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¶ Mettre en place dôun num®ro t®l®phonique en cas de r®clamation et le traitement 
de lôinformation par le responsable de chantier. 

¶ Installer des dispositifs anti-vibratiles sur les engins de travaux, adaptation de la 
puissance et de la vitesse des machines et engins utilisés.  

ü des émissions de poussières et de boue :  

¶ Arroser régulièrement le sol ;  

¶ Nettoyer éventuellement les véhicules et engins préalablement à leur sortie du 
chantier ;  

¶ Appliquer des protections sur les clôtures de chantier ;  

¶ Contrôler et entretenir régulièrement les engins de chantiers ;  

¶ Couvrir les camions transportant des mat®riaux ¨ lôair libre avec des bâches ; 

¶ Gérer les accès au chantier ; 
ü des pollutions visuelles et olfactives :  

¶ Soigner les clôtures de chantier ;  

¶ Mettre en place des grillages autour des zones de stockage ;  

¶ Pose de filet sur les bennes de déchets ;  

¶ Interdire le brûlage des déchets sur le chantier.  

¶ Assurer une intégration paysagère du projet par des aménagements paysagers 
(terrassements, plantations, aménagements connexes, architecture, 
enfouissement de réseaux, etc.) répondant aux aspirations des populations et au 
caractère paysager du territoire. 

¶ Maintenir la propreté de la zone : nettoyage hebdomadaire des abords du chantier 
et entretien des cl¹tures et des palissades, mise en place dôune zone de lavage 
des roues en sortie de chantier.  

¶ Réfléchir à la hauteur et au type de palissades en périphérie du chantier : 
palissades solides sur lesquelles l'affichage et les graffitis sont rendus difficiles ; 

¶ Embellir et ouvrir les palissades qui bordent le chantier. Ces dernières peuvent 
être décorées et interactives, visant à informer et sensibiliser le grand public selon 
une charte graphique valorisant l'image du chantier et sa finalité. Le maître 
d'ouvrage et les entreprises y travaillant, peuvent exposer leur savoir-faire. Elles 
peuvent également être percées de « fenêtres » ce qui permet une interaction avec 
le public qui peut ainsi voir l'avancement du chantier ; 

¶ Limiter l'impact visuel de la zone de stockage des déchets en les regroupant dans 
un emplacement loin du regard du public et en évacuant régulièrement les déchets 
du chantier.  

ü des pollutions des eaux superficielles et souterraines : 

¶ Mettre en place dôaires de stationnement adaptées aux engins et véhicules de 
chantier ;  

¶ Aménager des zones étanches pour le stockage et la manutention de matériel de 
chantier, etc. ; 

¶ Phaser la r®alisation des r®seaux en fonction de lôavancement de la r®alisation de 
la zone. 

Lôadaptation des horaires de travaux permettra également de limiter les nuisances : 

¶ Restreindre les chantiers aux horaires journaliers conventionnels 

¶ Ne pas autoriser le travail de nuit, en dehors des premières heures de la nuit en période 
hivernale          

 
Cette mesure est cotée [MR 3/ R2.1j, R2.2b, R2.1g et R3.1b] et son efficacité est jugée forte. 

Dôautre mesures de limitation de pollution et de nuisances sont évoquées dans les chapitres 
suivants. 

4.4.1.2.4  Mesures de communication 

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

Dans le but de diffuser les connaissances et de communiquer les éventuelles nuisances 
occasionnées par le chantier aux riverains, plusieurs mesures peuvent °tre mise en îuvre :  
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¶ Réalisation de panneaux de chantiers informatifs permettant une meilleure 
appropriation et acceptation du projet par les riverains et personnels de chantier (Cf. Figure 
7). Les informations suivantes doivent y figurer :  

Á La nature et la finalité des travaux ; 

Á La date de début et la date prévisionnelle de fin ; 

Á Les horaires de travail sur le chantier ; 

Á Un plan de circulation ; 

Á Les coordonnées de la personne responsable de la conduite des travaux ; 

Á Un numéro de téléphone, une adresse mail, une procédure ou tout autre moyen 
permettant aux occupants de donner leur avis durant lôex®cution des travaux. 

 

 
Figure 7 : Exemples de panneaux d'information de chantier (123Panneaux.fr, 2023) 

  

¶ Réalisation de communications sur divers supports : site internet de la ville, lettres du 
maire (Cf. Figure 8) etc. Des visites de chantiers peuvent être organisées ou des balades 
urbaines afin de sensibiliser sur le devenir du quartier. 
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Figure 8 : Lettre du Maire sur le renouvellement urbain du Bois de l'Etang (Ville-LaVerrière.com, 

2021) 

¶ La mise en îuvre de dispositifs de concertation avec les habitants. La figure ci-après 

illustre plusieurs modalit®s de concertation mises en îuvre dans le cadre du projet. Un 
descriptif détaillé de ces actions est disponible dans la pièce 02 ï Description du projet. 

 

  

 
Figure 9 : Exemples des modalités de concertations appliquées dans le cadre du projet NPNRU du 

Bois de l'Etang (extrait du bilan de la concertation règlementaire, juin 2025) 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

26  

 

Par ailleurs, la phase de travaux est susceptible d'entraîner des interruptions temporaires des 
services d'eau potable, d'électricité et de gaz. Afin de limiter la fr®quence et lôimpact de ces 
coupures sur les usagers, une coordination étroite avec les concessionnaires des réseaux est 
indispensable. Il convient également de mettre en place une communication anticipée et 
transparente à destination des riverains, de manière à réduire les désagréments et à maintenir 
un climat de confiance. 

A ce titre, il est pr®vu, dans le cadre du projet de renouvellement, la mise en place dôune 
d®marche de gestion urbaine de proximit®, dispositif sp®cifique ¨ ce type dôop®ration 
dôam®nagement, visant ¨ associer ®troitement les services gestionnaires parties prenantes 
(bailleur Seqens, ville de La Verrière, Saint-Quentin-en-Yvelines, services de lôEtaté) et la 
population durant la phase de chantier.  

Cette mesure est cotée [MA 5/ A6.2 a]. Son efficacité est estimée forte. 

4.4.1.3 Effets résiduels 

Apr¯s lôapplication des mesures susmentionnés, les effets résiduels sont moyens à faibles. 

4.4.2 Effets du projet sur lõenvironnement physique et mesures 
associées- Phase Travaux 

4.4.2.1 Effets et mesures concernant le climat- Phase Travaux 

4.4.2.1.1 Effets bruts 

Le climat ne représente pas un enjeu significatif vis-à-vis du projet. La météorologie locale ne fait 
pas appara´tre de ph®nom¯nes climatiques r®currents ou de microclimats particuliers dans lôaire 
dô®tude. 

Le projet nôaura pas donc dôeffet direct sur les param¯tres m®t®orologiques (temp®rature, 
pluie, venté).  

4.4.2.1.2 Mesures 

Aucune mesure ne sera appliqu®e en raison de lôabsence dôeffets sur le climat. 

4.4.2.1.3 Effets résiduels 

Pareillement ¨ lôeffet brut, lôeffet r®siduel du projet sur le climat en phase chantier est neutre.  

4.4.2.2 Effets et mesures concernant le sol et le sous-sol- Phase Travaux 

4.4.2.2.1 Topographie et relief 

4.4.2.2.1.1 Effets bruts 

Pendant la phase des travaux, le projet d'aménagement du quartier Bois de lôEtang n'apporte pas 
de modification significative à la topographie ou au relief de la zone d'étude. Cela signifie que les 
caract®ristiques g®ographiques existantes de lôemprise du projet ne seront pas alt®r®es ou 
modifiées.  

Par ailleurs la topographie du quartier peut subir des modifications localisées et très légères : 

¶ Les travaux d'excavation pour la réalisation des niveaux de sous-sol, et des fondations des 
nouvelles constructions prévues dans le cadre du projet un léger abaissement du niveau du 
sol. 

¶ Des ajustements mineurs de la topographie pourraient être nécessaires pour assurer une 
gestion efficace des eaux pluviales, facilitant l'écoulement gravitaire vers les dispositifs de 
gestion des eaux.  
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¶ Les dépôts temporaires de matériaux peuvent modifier temporairement la topographie en 
créant des élévations et en compactant les sols en raison du poids des matériaux. 

 

Il convient n®anmoins de pr®ciser que lôenfouissement de la ligne haute tension, pr®vu dans le 
cadre du projet, pourra entraîner des modifications ponctuelles et mineures de la topographie. 
Toutefois, cette intervention se déroulera le long de la RD58, en dehors du périmètre du quartier, 
et nôaura donc aucun impact sur la topographie de ce dernier. 

Lôeffet brut des travaux sur la topographie est négatif, permanent et indirect. Son niveau 
est estimé faible. 

4.4.2.2.1.2  Mesures 

Afin de limiter les effets du projet sur la topographie du terrain pendant la phase de construction, 
il est nécessaire de prendre des mesures pour planifier soigneusement les éventuels travaux de 
terrassement. Ces mesures doivent être régies par des règles précises. Parallèlement, il est 
essentiel de surveiller l'évolution du niveau du sol au fil du temps afin de garantir que les 
modifications apportées sont cohérentes avec les plans prévus et ne perturbent pas le drainage 
des eaux pluviales. 

 

 

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

La charte chantier à faible nuisance devra inclure des directives spécifiques pour la modification 
de la topographie dans le respect des principes écologiques. Elle établira les procédures 
d'organisation des travaux, notamment en ce qui concerne l'approvisionnement en matériaux et 
l'élimination des déblais, en veillant à réduire au maximum l'impact environnemental. Ainsi, la 
programmation des travaux sera planifiée de manière à limiter la nécessité de créer des dépôts 
temporaires de matériaux. Lorsque cela est inévitable, ces dépôts seront localisés sur les aires 
de chantier prévues spécifiquement pour le projet, afin de minimiser les perturbations pour 
l'environnement local. 

Cette mesure dôaccompagnement est cotée [Mesure MA 2/ A9.a] et son efficacité est 
estimée forte. 

 

MS 1 Contrôle visuel et relevés topographiques 

Dans le cadre du projet, des suivis topographiques seront effectués avant, pendant et après sa 
réalisation afin de surveiller l'évolution de la configuration du terrain au fil du temps. Cette 
démarche permettra de détecter rapidement toute altération significative de l'environnement 
naturel, et ainsi d'anticiper et de prévenir les risques potentiels pouvant en découler.  

 
Figure 10 Suivi topographique en phase de travaux (Hexagon, 2023) 

Cette mesure de suivi est cotée [Mesure MS 1] et son efficacité est estimée modérée. 

4.4.2.2.1.3 Effets résiduels 

Lôapplication des mesures permettra dôannuler les effets des travaux sur la topographie. Lôeffet 
résiduel est donc neutre. 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verrière (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

28  

4.4.2.2.2 Sol et sous-sol 

Les éléments présentés dans les chapitres suivants sont issus des études suivantes réalisées 
par Sols Consultants : 

- Etude historique et documentaire de pollution des sols (Mission INFOS) réalisée par le 
Bureau Sol Consultants en Juin 2023, présenté en Annexe 01. 

- Etude géotechnique préalable (G1 ES+ PGC) menée par le Bureau Sol Consultants en 
juillet 2023. Le rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 02. 

- Diagnostic pollution des sols menée par le Bureau Sol Consultants en juin 2024. Le 
rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 03. 

- Diagnostic complémentaire de pollution des sols mené par le Bureau Sol Consultants en 
janvier 2025. Le rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 04 

4.4.2.2.2.1 Effets bruts 

Ä Effets sur la géologie 

Les travaux de construction des lots neufs, notamment au niveau de lôemprise fonci¯re lib®r®e 
par lôenfouissement de la ligne haute tension, nécessitera la réalisation de fondations profondes 
pour assurer la stabilité des constructions dans la mesure où le quartier est fortement exposé au 
risque retrait-gonflement dôargiles. 

La réalisation de ces fondations nécessitera des excavations, pouvant induire le compactage ou 
le déplacement des sols, ce qui peut perturber la structure du sol. Cependant, la conception du 
projet et les techniques de constructions préconisées tiennent compte de ces enjeux afin de 
maintenir la stabilité du sol. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Le niveau de cet effet est estimé faible.  

 

Ä Effets sur la pollution des sols 

En phase chantier, les fortes pluies peuvent entrainer un lessivage des sols potentiellement 
contaminés. Lô®tude de pollution des sols a mis en ®vidence plusieurs sources de pollution de 
sols : 

¶ Les divers incendies de v®hicules et dô®coles survenus au droit du quartier en juin 2023,  

¶ La pr®sence pr®gnante de m®canique sauvage ainsi que des rejets dôhuiles usagées,  

¶ La présence dôun pipeline ¨ lôest du quartier, 

¶ La présence de deux transformateurs au droit du quartier, 

¶ La présence de remblais de qualité médiocre. 
 

En outre, les résultats des investigations sur la qualité du sol confirment la présence de pollution. 
En effet, de rares anomalies de teneurs en plomb, chrome et molybdène ont été identifiées par 
lô®tude men®e par Bureau Sol Consultants en 2023 et 2024. Lô®tude a ®galement montr® la 
pr®sence de traces dôhydrocarbures totaux, dôhydrocarbures aromatiques polycycliques, et de 
fluorures sur certains échantillons prélevés (Cf. Annexe 03 et 04 Diagnostics de pollution des 
sols). Cependant, dôapr¯s lôanalyse, aucun compos® volatil nôa ®t® retrouv® sur les 57 ®chantillons 
prélevés. 
 

Il existe donc un risque de contamination des sols et du sous-sol du fait des ruissellements ou 
des infiltrations, qui peut être lié : 

¶ Aux rejets polluants des installations de chantier (eaux usées, eaux de lavage, déchets divers 
etc.),  

¶ Aux pollutions accidentelles par déversement ou fuite de produits dangereux présents sur le 
chantier (huile, hydrocarbures) et aux opérations de maintenance des engins,  

¶ Aux particules fines ou matières en suspension (MES) générées par le chantier (travaux de 
terrassement, circulation etc.),  

 

De plus, lors des démolitions et des travaux de terrassements envisagés, le sol sera mis à nu. 
En l'absence de revêtement imperméable, la dispersion de pollution devient très probable.  
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Également, les travaux de terrassement peuvent favoriser la libération des contaminants et 
lôexposition des habitants et des travailleurs aux risques sanitaires de pollutions des sols. 
N®anmoins, il convient de noter que lôinterpr®tation des r®sultats des investigations sur le sol a 
montré que ce risque de pollution est modéré étant donné que seulement un impact ponctuel en 
hydrocarbures a ®t® identifi® au droit dôune zone de stationnement. Aucun autre impact significatif 
nôa ®t® mis en ®vidence. 
 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Le niveau de cet effet est estimé moyen.  

 

Ä Effet sur le retrait-gonflement des argiles 

Le quartier du Bois de lôEtang est localisé dans son ensemble en zone dôexposition forte vis-à-vis 
du retrait et gonflement des argiles. 

Les remblais argileux rencontrés en surface peuvent voir leur volume varier à la suite d'une 
modification de leur teneur en eau, en lien avec les conditions météorologiques. 

Cela peut entraîner des mouvements du sol, provoquant des fissures dans les fondations et les 
structures des bâtiments pendant et après la phase travaux, comme le montre la figure suivante. 

 
Figure 11 Retrait gonflement des argiles (Dangers-Habitat.fr, 2023) 

Cependant, pour que le phénomène de retrait-gonflement des argiles se déclenche, il faut que 
les cycles d'humidification et de séchage du sol soient répétitifs, ce qui n'est généralement pas 
le cas pendant la phase de travaux. Par conséquent, cet effet reste très limité et peu probable. 
Toutefois, il est important de prendre en considération ce facteur pendant la phase de conception 
et de mise en îuvre du projet. 

Aucun niveau dôeau nôa ®t® mise en ®vidence au droit des pi®zom¯tres install®s jusque vers 10 
et 17 m de profondeur. En outre, la nappe nôinfluencera pas le projet dans lôhypoth¯se quôil 
comportera un seul niveau enterr®, mais des accumulations et circulations dôeau anarchiques 
piégées dans les argiles à meulière sont à prendre en compte, aussi bien en phase provisoire 
que définitive. 

Lôeffet brut du projet sur le sol le risque de gonflement retrait des agriles négatif, indirect, 
et permanent. Le niveau des effets est estimé fort.  

4.4.2.2.2.2 Mesures 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux 

La limitation et lôadaptation de lôemprise des travaux consistent ¨ r®duire au strict n®cessaire les 
zones dôintervention afin de limiter la surface de sols expos®e et, par cons®quent, le risque de 
mise en contact avec des polluants r®siduels. Dans le contexte du quartier du Bois de lô£tang ¨ 
La Verrière, cette mesure revêt une importance particulière compte tenu de la présence 
potentielle de plusieurs sources de contamination : les incendies de véhicules et dô®coles 
survenus en juin 2023 susceptibles dôavoir g®n®r® des d®p¹ts de suies et de r®sidus de 
combustion, la pratique r®currente de m®canique sauvage et les rejets dôhuiles usag®es, la 
pr®sence dôun pipeline ¨ lôest du quartier, la présence de deux transformateurs, ainsi que des 
remblais de qualité médiocre. La délimitation stricte des zones de chantier, associée à des 
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dispositifs de balisage et de confinement, permet ainsi de prévenir la dispersion de terres 
potentiellement contaminées vers des secteurs non impactés. 

Cette r®duction dôemprise facilite ®galement un meilleur contr¹le des op®rations de terrassement 
et de manipulation des matériaux, réduisant les risques de pollution accidentelle tels que les 
écoulements, la dispersion de poussières contaminées ou les transferts par ruissellement. Dans 
un environnement marqué par un cumul de risques liés à la nature des sols et à des événements 
r®cents, cette approche permet dôoptimiser la s®curit® environnementale et sanitaire tout en 
limitant les volumes de terres à gérer. Elle contribue aussi à préserver les espaces verts et zones 
sensibles du quartier, ainsi quô¨ r®duire les nuisances pour les habitants et les usagers ¨ 
proximité immédiate du site. 

 

Cette mesure est cotée [ME 1/ E2.1b] et son efficacité est estimée moyenne. 

 

Voir   ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux 

 

 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

Le risque de contamination en phase chantier peut être réduit par la mise en place de dispositions 
environnementales qui permettront de préserver les sols.  

¶ Mise en place dôun sch®ma dôintervention de chantier (ou Plan dôOrganisation et 
dôIntervention) d®finissant la conduite à tenir en cas de pollutions accidentelles 
(d®versement, fuites dôhydrocarbures, de liquide de refroidissement etc.).  

¶ Préparation du chantier : Lôensemble des op®rations susceptibles de g®n®rer une 
pollution (ravitaillement, entretiené) sera r®alis® dans les ateliers ou sur les aires de 
chantier imperméables prévues à cet effet. 

¶ Vérification de la qualité des remblais et déblais : Avant tout usage de matériaux 
externe il est nécessaire de vérifier rigoureusement sa qualité et son homogénéité avec 
les terrains existant. 

¶ Maintien de la propreté sur le chantier : des moyens sont mis à disposition pour 
assurer la propreté du chantier :  

¶ Des bacs de rétention pour récupérer les eaux de lavage des outils et bennes ; 

¶ Des bacs de décantation ; 

¶ Des filets install®s sur les bennes de tri afin dô®viter lôenvol des d®chets ; 

¶ Un nettoyage régulier des zones de travail, des cantonnements intérieurs et 
extérieurs, des accès et des zones de passage : Les modalités de nettoyage et 
la r®partition des frais y aff®rents sont d®finis dans les annexes dôorganisation du 
chantier et répartition des dépenses communes.  

¶ Des installations fixes de récupération des eaux de lavage des bennes à béton : 
Apr¯s une nuit de s®dimentation, chaque matin lôeau claire sera rejet®e au 
réseau et le béton extrait des cuves de décantation jeté dans la benne à gravats 
inertes. 

¶ Les huiles de décoffrage pouvant être source de pollution en cas de fuite ou de 
d®versement accidentel, lôhuile v®g®tale sera syst®matiquement privil®gi®e. 

 

Cette mesure est cotée [MR 4/ R2.1.d] et son efficacité est estimée forte. 

MA 6 Dispositifs préventifs pour construire sur un sol argileux 

Afin de limiter les risques dôapparition de fissures au niveau des constructions et dôassurer une 
bonne stabilité des terrains et des constructions, il faut appliquer certaines techniques de 
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constructions, le choix de la technique reste de la responsabilité du constructeur, ci-après des 
exemples des techniques qui peuvent être mis en îuvre : 

¶ Ancrage des fondations  

Les fondations doivent être suffisamment profondes et ancrées afin de s'affranchir de la zone la 
plus superficielle du sol, sensible à l'évapotranspiration et donc susceptible de connaître les plus 
grandes variations de volumes. À titre indicatif, la profondeur dôancrage doit atteindre au minimum 
1,2 m étant donné que le quartier est fortement exposé au risque gonflement retrait des argiles.  

Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment ou à 
sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent des hétérogénéités 
dôancrage sont ¨ ®viter absolument. 

¶ Sous-sol général ou vide sanitaire  

Une construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage 
sur terre-plein. Un radier g®n®ralis®, con­u et r®alis® dans les r¯gles de lôart, peut aussi constituer 
une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

¶ Chaînages 

Afin de résister à la force des mouvements verticaux et horizontaux provoqués par le phénomène 
de retrait-gonflement, les murs de l'habitation peuvent être renforcés par des chaînages internes 
horizontaux (haut et bas) et verticaux pour rigidifier la structure du bâtiment. 

¶ Joint de rupture  

Les éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges 
variables (par exemple garages, vérandas, dépendances, etc.), doivent être désolidarisés et 
munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des mouvements différentiels. 

¶ Préservation de l'équilibre hydrique du sol  

Tout ®l®ment de nature ¨ provoquer des variations saisonni¯res dôhumidit® du terrain (arbre, 
drain, pompage ou au contraire infiltration localis®e dôeaux pluviales ou dôeaux us®es) doit °tre le 
plus éloigné possible de la construction. On consid¯re en particulier que lôinfluence dôun arbre 
sô®tend jusquô¨ une distance ®gale ¨ au moins sa hauteur ¨ maturit®. 

Sous la construction, le sol est ¨ lô®quilibre hydrique alors que tout autour est soumis ¨ 
évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des 
fondations. Pour lô®viter, il convient dôentourer la construction dôun dispositif, le plus large 
possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géomembrane enterrée, qui protège sa 
p®riph®rie imm®diate de lô®vaporation. 

En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à 
travers les parois doivent °tre limit®s par une isolation adapt®e pour ®viter dôaggraver la 
dessiccation du terrain en périphérie. Il peut être préférable de positionner cette source de chaleur 
le long des murs intérieurs. 

Enfin, les canalisations enterr®es dôeau doivent pouvoir subir des mouvements diff®rentiels sans 
risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords non fragiles (systèmes 
dôassouplissement) au niveau des points durs.  

Dans le même sens pour mieux évaluer le comportement hydrique et plastique des argiles, des 
essais pressiom®triques ont ®t® r®alis®s dans le cadre de lô®tude G®otechniques G1 ES (Cf. 
Annexe 02). Cela a permis de mesurer la résistance et la déformabilité des argiles, afin dôaider ¨ 
choisir la technique adapt®e ¨ mettre en îuvre. 

Les résultats des essais pressiométriques mettent en évidence des matériaux de moyennes à 
bonnes compacité, avec aléatoirement des passages indurés (meulières), comme indiquées ci-

après dans l analyse des mesures effectuées :  
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Tableau 2 : Résultats de l'analyse des essais pressiométriques sur les formations argileuses (Bureau 
Sol Consultant, 2023) 

 

 

La figure suivante synthétise les différents dispositifs pouvant être appliqués : 

 
Figure 12 Dispositifs préventifs pour construire sur un sol argileux (BRGM, 2016) 

La prise en compte de la sensibilité du sol au phénomène de retrait-gonflement est essentielle 
pour maîtriser le risque. C'est le sens des dispositions de la loi ELAN qui prévoit la réalisation 
d'®tudes g®otechniques pour identifier avant construction la pr®sence ®ventuelle dôargile 
gonflante au droit de la parcelle. 

Lô®tude g®otechnique pr®alable r®alis® par Bureau Sol Consultant donne des pr®conisations sur 
les principes génér aux de construction (Cf. Annexe 2- Etude G1 ES). Cette étude doit être 
complétée par les missions G2 AVP, G2 PRO, G3 et G4 afin de limiter les aléas géotechniques 
qui peuvent apparaitre en cours dôex®cution ou apr¯s r®ception des ouvrages.  

Cette mesure est cotée [MA 6/ A9.a] et son efficacité est estimée forte, tant en phase 
travaux quôen phase dôexploitation, eu égard à la forte exposition du quartier au risque 
gonflement retrait des argiles.  

 

MA 7 Pompages des eaux météoriques 
En phase provisoire, des moyens de pompage pourront sôav®rer n®cessaires pour capter les 
eaux m®t®oriques pouvant sôaccumuler en fond de fouille et les accumulations dôeau pi®g®e dans 
les argiles à meulière. Si nécessaire, le fond de fouille sera dressé avec de légères pentes afin 
de diriger les eaux vers les points de pompage. Le dispositif de pompage nécessitera alors un 
raccordement à un exutoire efficace. Des problèmes de traficabilité seront probables, nécessitant 
la mise en îuvre de dispositions sp®cifiques (plateforme en mat®riaux dôapport, etcé). 

Cette mesure est cotée [MA 7] et son efficacité est estimée moyenne.  

 

MA 8 Préparation des travaux de terrassements / soutènement 

Avant les travaux de terrassement, il conviendra de recenser la position de lôensemble des 
réseaux enterrés et veiller à leur neutralisation, à leur pontage ou leur dévoiement.  

Le projet comporte un sous-sol et par hypothèse, il est considéré des terrassements pouvant 
atteindre jusquô¨ 3 m de profondeur environ. Les mat®riaux concern®s par les op®rations de 
terrassements seront principalement des limons et argiles à meulière.  

Les déblais pourront être réalisés avec une pelle mécanique de bonne puissance jusquôau niveau 
de fond de fouille. Il nôest toutefois pas ¨ exclure la pr®sence de niveaux indur®s ou de blocs de 
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meulières pouvant ponctuellement nécessiter le recours à des engins désagrégateurs de type 
BRH.  

Les fouilles recouperont des limons et des argiles dont il conviendra dôassurer la stabilit®. Il 
conviendra dôassurer la stabilit® de ces mat®riaux :  

¶ soit, dans les zones de recul suffisant et en lôabsence de surcharges en t°te, par un 
talutage de pente adapté, 

¶ soit, lorsque les contraintes du site ne permettent pas la première solution, par un 
soutènement adapté au contexte et conforme à la norme NF-P 94 282. 

En pr®sence dôavoisinants, il conviendra de retenir une technique spécifique (puits blindés 
alternés, des tranchées blindées, écran semi-continué) conform®ment ¨ la norme NF-P 94 282. 
La r®alisation de voiles ex®cut®s par passes altern®es est exclue en pr®sence dôavoisinant.  

Dans tous les cas, il est exclu de réaliser un terrassement sans assurer la stabilité des ouvrages 
mitoyens et existants par un dispositif adapté, pour interdire tout mouvement, même en phase 
provisoire. On exclura des solutions techniques pouvant induire des efforts parasites sur les 
structures avoisinantes. 

Cette mesure est cotée [MA 8] et son efficacité est estimée forte.  

 
ME 2 Evacuation hors site des terres excavées 
Les terres présentant des teneurs notables en éléments polluants, vouées à être excavées, ne 
peuvent pas être réutilisées in situ. Il est donc n®cessaire dô®vacuer les terres excav®es en 
dehors du quartier du Bois de lôEtang. 

En effet, les terres polluées excavées doivent être transportées vers une installation spécialisée, 
agréée pour le traitement ou la disposition de déchets pollués. Ce processus inclut l'utilisation de 
véhicules adaptées pour éviter la dispersion des contaminants durant le transport. Une fois 
arrivées à l'installation, les terres polluées sont traitées selon des méthodes spécifiques, telles 
que le traitement biologique, chimique ou thermique, ou bien elles sont stockées dans des sites 
de dépôt sécurisés.  
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Figure 13 Plan de synth¯se des anomalies selon lôArr°t® du 12/12/2014 : fili¯res dô®vacuation des 
terres (Bureau Sols Consultants, 2025) 

 
Cependant, sur les 31 échantillons analysés sur le diagnostic initial, 3 présentent des 
caractéristiques chimiques (1 anomalies de teneur en hydrocarbures totaux pour T17.1 et des 
anomalies de teneur en fluorures sur éluât en T18.2 et T21.1) ne permettant pas leur évacuation 
vers une décharge de terres inertes, une ISDI (ex-classe 3) et les terres afférentes seraient à 
évacuer en filière adaptée. 
De plus, la pr®sence dôindices organoleptiques suspects (terrains pr®sentant des couleurs 
suspectes et/ou odeurs) a été également notée sur 5 échantillons et de par ces caractéristiques, 
ces terrains sont susceptibles de ne pas être acceptés en ISDI (ex-classe 3). Ils seraient ainsi 
également à évacuer en filière adaptée. 
Les 23 autres ®chantillons ne pr®sentent pas dôindices suspects et des caract®ristiques 
physicochimiques permettant leur évacuation en décharge inerte (ISDI, ex-classe 3). 
 
A noter que des argiles à meulières ont été rencontrés en profondeur sur certains sondages et 
des refus ont pu être rencontrés sur des blocs. Ce sont ces terrains argileux en profondeur qui 
présentent également des dépassements de la teneur en fluorures sur éluat ne permettant pas 
lô®vacuation de ces terrains en d®charge inerte. Il sôagit dôanomalies naturelles rencontr®es 
r®guli¯rement dans ces types de terrains entrainant une gestion sp®cifique en cas dô®vacuation, 
mais nôentrainant pas de risques sanitaires particulier.  
Ainsi, plusieurs filières de gestion des terres seront ainsi à considérer, en plus de la filière « 
classique » (Installation de Stockage de Déchets Inertes, ISDI, ex-classe 3) : les ISDI-K3+ (ISDI 
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aménagée acceptant des dépassements sur éluat jusquô¨ x3), les Biocentres-Biotertres, et les 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND, ex-classe 2). 

  
Cette mesure est cotée [ME 2] et son efficacité est estimée forte. 

 
MA 9 Adapter la construction des voiries aux caractéristiques du terrain 
Dôapr¯s lô®tude g®otechnique (G2 AVP) Avant le démarrage des travaux de déblaiement, il 
conviendra de recenser la position de lôensemble des r®seaux enterr®s et de veiller ¨ leur 
neutralisation, à leur pontage ou à leur dévoiement.  
 
Dans le cadre de lô®tude de la voirie, il est supposé par la suite que le niveau fini de la voirie sera 
quasiment identique à celui du terrain naturel existant.  
Les principes suivants doivent être appliqués : 

¶ le dimensionnement devra °tre adapt® en fonction de lôobjectif de trafic ¨ atteindre, de la 
dur®e de vie souhait®e pour la chauss®e, et du type dôentretien, 

¶ le raccordement entre les différentes structures devra donc tenir compte des structures 
existantes et du niveau fini du projet,  

¶ une attention particulière doit être portée à la réalisation de la couche d'accrochage afin 
de garantir une bonne liaison de l'interface roulement/base.  

La dur®e de vie nôexclut pas un entretien, plus ou moins r®gulier, de la couche de roulement.  
 
Pour la voirie, les résultats des essais GTR mettent en évidence la présence de matériaux de 
type A1 et A2 (majoritairement) et des matériaux de type A3 et A4 (localement). 
 
En phase chantier, compte tenu de la sensibilit® ¨ lôeau des mat®riaux constituants la PST, des 
problèmes de traficabilité sont à craindre en période humide, et pourraient nécessiter de prévoir 
des pistes provisoires et/ou de plateforme de travail, soit en mat®riaux d'apport (cloutage, é), 
soit par traitement des sols du site (sous réserve de leur aptitude au traitement).  
Les terrains superficiels de type A3 et A4 ne sont pas réutilisables. Ils devront être purgés du site. 
Afin dôassurer la circulation des engins et des machines en phases travaux en raison pluvieuse, 
il pourra °tre recommand®, de devoir am®liorer la portance de lôarase par la mise en îuvre 
dôempierrement clout®es ou tout autre dispositif ®quivalent.  
Une mesure de portance par des essais poinçonnement (IPI) ou par essais à la plaque (EV2) en 
d®but de travaux permettra de sôassurer des conditions de traficabilit® de chantier et dôadapter la 
m®thode et lô®paisseur des couches (purge des sols meubles et remaniés, substitution).  
Dans le cas dôune couche de forme en mat®riaux dôapport granulaires, les crit¯res de r®ception 
¨ retenir sur la couche de forme, ¨ lôaide dôessais ¨ la plaque, pour une PF2 sont :  

¶ Module EV2 Ó 50 MPa,  

¶ Rapport EV2/EV1 < 2.  
Dans le cas où les portances souhaitées ne seraient pas atteintes, une adaptation de la structure 
support devra être envisagée. 
 
Cette mesure est cotée [MA 9] et son efficacité est estimée forte. 

 
MA 10 Adapter les dispositifs dôinfiltration aux caract®ristiques du terrain 
Les sondages et essais dôeau r®alis®s au droit des terrains de subsurface jusque vers 1,5 m de 
profondeur sôapparentant globalement ¨ des limons-argileux et à des argiles limoneuses 
(remblais et limons des plateaux) ont permis dô®valuer une perm®abilit® de lôordre de 10-7 m/s.  
Les remblais sont par nature h®t®rog¯nes et il est g®n®ralement d®conseill® dôy infiltrer de lôeau 
en raison de :  

¶ lôh®t®rog®n®it® de leur faci¯s entrainant des variations importantes de perm®abilit® et ne 
permettant pas de dimensionner et dôassurer la p®rennit® dôun ouvrage dôinfiltration,  

¶ des risques dôaffouillements par entrainement de fines.  

Par ailleurs, il est important dôattirer lôattention des concepteurs sur les points suivants :  

¶ les ouvrages dôinfiltration doivent °tre ®loign®s dôau moins 5 m vis-à-vis des fondations 
existantes ou à créer, 
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¶ nous rappelons que les limons sont sensibles ¨ lôeau dans la mesure o½ ils sont 
susceptibles de perdre toute consistance dans le cas où leur teneur en eau deviendrait 
trop importante. 

Dans ce contexte, compte-tenu de la présence de terrains très peu perméables à faible 
profondeur, il est déconseillé de prévoir des infiltrations dans les sols en place puisque ces 
derniers pr®sentent des capacit®s dôabsorption limit®es.  

Enfin, afin de dimensionner convenablement ces ouvrages dôinfiltration, il convient de d®terminer 
le débit maximal de rejet pluvial actuel. Cet élément est fonction des paramètres suivants : 

¶ du temps de concentration. Ce dernier, correspondant au temps de parcours dôune goutte 
dôeau entre le point amont et aval. Il est souvent n®glig® compte tenu des faibles 
distances à considérer, 

¶ du débit de pointe. Celui-ci est défini à partir de plusieurs données statistiques calculées 
par METEO FRANCE sur la dur®e et lôintensit® des pluies, 

¶ la surface imperméabilisée à considérer. 

En tout état de cause, les dispositifs dôinfiltration devront °tre ®tudi®s par une entreprise 
spécialisée. 

 
Cette mesure est cotée [MA 10] et son efficacité est estimée forte. 
 

4.4.2.2.2.3 Effets résiduels 

Apr¯s la mise en îuvre des mesures propos®es ci-avant, lôimpact r®siduel du projet sur le sol, 
les sous-sols et les risques naturels associés devient moyen à faible. 

 

4.4.3 Effets temporaires sur les milieux aquatiques et mesures 
associées ð Phase travaux 

Les ®l®ments pr®sent®s dans ce chapitre sont issus de lô®tude hydraulique menée par Suez 
Consulting en 2025. Le rapport int®gral de lô®tude de Suez Consulting est présenté à lôAnnexe 
05. 

Cette étude précise les impacts du projet sur les milieux aquatiques et les mesures associées. 
Les conclusions à retenir ont été retranscrites dans le présent paragraphe. 

4.4.3.1 Effets et mesures concernant les eaux souterraines 

Les incidences dôun tel chantier sur les eaux souterraines peuvent °tre de diff®rentes natures :  

¶ Des effets qualitatifs liés à la dégradation de la qualité des eaux souterraines due à 
lôinfiltration dôeaux contamin®es par des substances toxiques tels que les 
hydrocarbures, les métaux lourds libérés lors des activités de construction et de 
réaménagement ; 

¶ Des effets quantitatifs li®s ¨ la consommation dôeaux souterraines, et ¨ la 
modification de la recharge des eaux souterraines à cause du rajout de surfaces 
imperméables ;  

¶ Des effets sur lô®quilibre hydrog®ologique à cause des constructions sous-
terraines, des changements dans la géométrie du paysage (remblais/déblais), et de 
la modification des caractéristiques naturelles du sol (imperméabilisation). 

4.4.3.1.1 Effets quantitatifs sur les eaux souterraines 

Les résultats des suivis piézométriques révèlent que le niveau de la nappe se situe à une 
profondeur dépassant 17 mètres. De plus, les données bibliographiques montrent que le niveau 
dôeau se situe ¨ plus de 30 m de profondeur par rapport au terrain naturel. Dans le cadre du 
projet, il est prévu de réaliser des parkings souterrains dôun seul niveau au niveau des nouvelles 
constructions, notamment dans les lots B, E, F et G. Pour des raisons de stabilit® et dô®vitement 
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de remontée de la nappe, le radier du parking doit être au minimum à 1 m au-dessus du toit de 
la nappe.  

En vue de ces données le projet nôinduit pas de rabattement de nappe.  

Lôeffet quantitatif brut du projet sur les eaux souterraines est nul. 

4.4.3.1.2 Effets qualitatifs sur les eaux souterraines 

La phase travaux peut, sans mesures de précautions particulières, accidentellement engendrer 
des incidences négatives notables qualitatives sur les eaux superficielles et souterraines par 
ruissellement et lessivage des sols, qui peuvent être liées : 

¶ aux installations de chantier qui génèrent des rejets polluants - eaux usées, eaux de 
lavage, d®chets diversé 

¶ aux produits polluants qui sont stockés et manipulés sur le chantier et aux opérations 
de maintenance des engins (pollution accidentelle par déversement ou fuite de 
produits dangereux), fuites de réservoirs, accidents lors des travaux ou des 
transports entre les différents lieux de travaux, mauvaises manipulations lors du 
ravitaillement ou de lôentretien des v®hicules, mauvaises ®vacuations des eaux de 
lavage des centrales à béton et des « toupies », etc. 

Cependant, en vue de la profondeur de la nappe (+30 m/TN) et de la faible perméabilité des sols 
(10^-7) ce risque reste très minime. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Le niveau de cet effet est estimé faible. 

4.4.3.1.3  Mesures 

Les travaux seront couverts par une charte Chantier à faible nuisance (Cf.  

MA 2) qui comprend des dispositions visant à limiter les pollutions des sols et le transfert de 
contaminants vers les eaux souterraines. Les entreprises chargées des travaux seront donc 
tenues par des obligations permettant pr®server lôenvironnement. Les mesures li®es aux eaux 
souterraines consisteront principalement en des mesures permettant dô®viter les risques de 
pollutions, ainsi que limitant les effets dôune pollution accidentelle : 

- Présence de kits antipollution ; 

- Stockage des produits chimiques sur des bacs de rétentions étanches. 

Voir  

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

Par ailleurs, les mesures à mettre en îuvre pour limiter les risques de pollution des eaux 
souterraines sont identiques à celles recommandées pour prévenir la pollution des sols. 

Le risque de pollution de la nappe peut être géré par la mise en place de services et 
dôinfrastructures adapt®s aux besoins d¯s la phase de contractualisation et avant lôengagement 
des travaux : r®seaux dôassainissement, gestion des d®chets, gestion des mat®riaux dangereux.  

Il sôagira entre autres de : 

¶ définir des zones dédiées au dépôt de matériaux ; 

¶ stocker les produits sur des aires appropri®es et s®curis®es, en sôassurant de leur 
compatibilit® dôentreposage ; 

¶ mettre en îuvre un plan de gestion des déchets. 

Voir MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 
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MR 5 Gestion du risque de pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle les contaminants pour sôinfiltrer dans la nappe, pour limiter ce 
risque, il convient dôappliquer la mesure ci-après :  

¶ Isolation de la zone contaminée : Dès la détection de la pollution, la zone contaminée 
doit être isolée pour empêcher la propagation de la pollution vers les eaux souterraines. 
Des barrières physiques telles que des boudins absorbants ou des barricades peuvent être 
utilisées pour contenir la pollution. 

¶ Arrêt des sources de pollution : Afin dô®viter les pollutions suppl®mentaires et de r®duire 
les damages li®s ¨ la pollution av®r®e, il est n®cessaire dôidentifier et dôarr°ter 
immédiatement toute source de pollution, comme des fuites de carburant, de produits 
chimiques ou de déversements accidentels de matériaux contaminants. 

¶ Collecte et élimination des contaminants : Les contaminants doivent être collectés de 
manière appropriée à l'aide de méthodes d'absorption, de pompage ou d'autres techniques 
de r®cup®ration. Des kits de d®pollution doivent °tre pr®sents en permanence sur lôemprise 
des travaux (avec par ex. matériaux absorbants oléophiles, sacs de récupération, boudins 
flottants), Il est crucial de s'assurer que les contaminants sont correctement stockés et 
éliminés conformément aux réglementations environnementales en vigueur. 

¶ Nettoyage et décontamination de la zone : Une fois les contaminants collectés, la zone 
doit être nettoyée et décontaminée de manière appropriée pour éliminer toute trace de 
pollution résiduelle.  

¶ Notification des autorités compétentes : En cas de pollution accidentelle, il est impératif 
de notifier immédiatement les autorités environnementales compétentes et de coopérer 
avec elles pour prendre les mesures appropriées de gestion et de remédiation. 

¶ Élaboration d'un plan d'intervention d'urgence : Avant le début des travaux, un plan 
d'intervention d'urgence spécifique aux risques de pollution accidentelle devrait être 
élaboré. Ce plan devrait inclure des procédures détaillées pour répondre rapidement et 
efficacement à toute situation de pollution potentielle. 

 
Cette mesure est cotée [MR 5/ R.2.1.d] et son efficacité est forte. 

La prévention de la pollution de la nappe passe également par limiter la pollution des eaux 
pluviales qui peuvent sôinfiltrer dans la nappe. Les mesures de réduction des eaux pluviales sont 
données au 4.4.3.3.2. 

4.4.3.1.4 Effets résiduels 

Les effets résiduels sont très faibles, voire nuls. 

4.4.3.2 Effet et mesures concernant les eaux superficielles 

4.4.3.2.1 Effets quantitatifs et qualitatifs sur les eaux de surface 

A proximité immédiate de lô®tang des Noës, les travaux sur le site présentent un risque potentiel 
de contamination et de production de poussières, qui pourraient être transportées vers le plan 
dôeau par les eaux de ruissellement.  

En effet, les principales sources de pollutions sont : 

Ä La production de matières en suspension (MES) issus des démolitions et de lô®rosion des 
sols décapés,  

Ä La manipulation de matériaux et le rejet des eaux utilisées ; 

Ä Le ruissellement engendré par les évènements pluvieux qui seront sources : 

¶ De polluants par les engins de chantiers (fuites, vidanges, lavageé) ; 

¶ De résidus de matériaux issus des activités du chantier (coulées et poussières de 
ciments, ouvrages en b®toné) ; 

¶ De polluants par les matériaux utilisés et des zones de stockage de ces matériaux. 
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Il est important de souligner que les prélèvements dans les eaux superficielles pour les besoins 
du chantier ne seront pas autorisés pour les besoins du chantier. Le chantier sera donc relié aux 
réseaux d'alimentation en eau potable afin de garantir un approvisionnement fiable et sécurisé 
en eau potable pour les différentes activités menées sur le chantier.  

Les rejets dans les eaux superficielles seront également proscrits, le chantier sera raccordé au 
réseau communal des eaux usées.  

Lôeffet brut des travaux sur les niveaux des eaux superficiels est nul. 

Lôeffet brut sur la qualit® est n®gatif, indirect et temporaire. Le niveau de lôeffet est estim® 
moyen. 

4.4.3.2.2 Mesures 

Les mesures à appliquer pour limiter les risques de pollution des eaux de surfaces sont identiques 
à celles recommandées pour prévenir la pollution des sols et des eaux souterraines. 

 

Voir MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

4.4.3.2.3 Effets résiduels 

En ce qui concerne la qualité des eaux de lô®tang de No±s, les effets résiduels sont estimés 
faibles apr¯s lôapplication des mesures susmentionn®es. 

4.4.3.3 Effets et mesures concernant la gestion des eaux pluviales 

4.4.3.3.1 Effets 

Comme pour tout chantier, des rejets accidentels (fuite dôengin, rupture de flexible, opération de 
maintenance etcé) peuvent entrainer une pollution des sols et des eaux pluviales de 
ruissellement. 

En outre, il est important de noter que les travaux de terrassement et l'installation de nouvelles 
infrastructures peuvent potentiellement endommager les réseaux dôassainissement. Ces 
dommages peuvent entraîner des fuites, des ruptures de canalisation ou des obstructions, 
compromettant ainsi la continuité et la qualité du service. 

Par ailleurs, les travaux peuvent également entraîner une détérioration de la capacité d'infiltration 
des sols. En effet, les charges exercées par les engins de chantier et le stockage de matériaux, 
peuvent entraîner des tassements qui compromettent la santé des sols et leur capacité à 
absorber l'eau de manière efficace. De même, les déplacements de terres (les remblais et les 
d®blais) peuvent modifier les caract®ristiques du sol et notamment sa capacit® dôinfiltration. 

Cet effet est négatif, indirect et temporaire. Son niveau est jugé moyen. 

4.4.3.3.2 Mesures 

Une organisation rigoureuse de lôapprovisionnement en carburant sera demand®e ¨ lôentreprise, 
prévoyant au minimum : 

¶ Une aire de remplissage et de stockage de la cuve de chantier, 

¶ La cuve sera double peau, 

¶ Le remplissage des engins se fera sur cette aire. 

Lôentreprise responsable des installations de chantier règlementaires devra maintenir à 
disposition sur le chantier pendant toute sa durée un kit de dépollution et une bâche étanche 
mobile en bon état à proximité des lieux de travail (traitement des déversements accidentels). 

Le responsable environnement entreprise sera formé à son utilisation. 

Les sols souillés ou les eaux polluées seront évacués vers un centre de traitement agréé. 

Une fiche ç accident environnement è devra °tre remplie ¨ chaque fois quôune pollution 
accidentelle aura eu lieu. Ces fiches seront collectées et conservées pour assurer la traçabilité. 
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De plus il convient dôinstaller des dispositifs dôassainissement provisoire pour lutter contre les 
ruissellements des eaux souillées : 

MR 6 Dispositif d'assainissement provisoire 

Cet assainissement devra être effectué dans les conditions réglementaires et être soumis à 
lôaccord du gestionnaire de r®seau et les dispositions techniques devront être soumises à 
lôagr®ment de lôam®nageur. 
Exemples :  

¶ Bassins de d®cantation provisoires avec dispositif de confinement dôune pollution 
accidentelle,  

¶ Installations de traitement des effluents aqueux (système de filtration de captage 
de polluants),  

¶ Mise en place dôun r®seau s®paratif (entre eau de ruissellement du chantier et 
eaux de ruissellement du bassin versant naturel),  

¶ Dérivation des eaux de ruissellement (merlons, bâches de clôtures),  

¶ Dérivation des eaux de ruissellement (merlons, bâches de clôtures),  

¶ Filtres temporaires (paille, sable, boudins « coco »),  

¶ Dispositif permettant de ne pas g°ner le libre ®coulement des eaux lorsquôils 
doivent °tre construits dans le lit du cours dôeau pour des ouvrages de 
prél¯vement dans les cours dôeau,  

¶ Dispositifs favorisant lôinfiltration (exemple : griffage des zones d®nud®es), 

¶ Imperméabilisations diverses ponctuelles, cuves, etc. 

 
Figure 14 : Sache filtrante pour assainir les eaux sur chantier 

 
La phase chantier int¯gre lôinterdiction de tout rejet sans traitement pr®alable dans le milieu 
récepteur. Une convention de rejet temporaire des eaux de chantier devra être signée avec la 
ville. 

 

ME 3 Arrêt de chantier en cas de fortes intempéries 

Afin dôappr®hender au mieux la gestion du risque dôinondation lors des travaux, il est fortement 
recommand® dôarr°ter le chantier en cas de fortes intemp®ries afin de pr®server la s®curit® du 
personnel du chantier. 

En effet, dans le BTP, les intempéries correspondent aux conditions atmosphériques et aux 
inondations lorsquôelles rendent dangereux ou impossible lôaccomplissement du travail eu ®gard 
à la santé ou à la sécurité des salariés, ou encore à la nature ou à la technique du travail à 
accomplir (article L.5424-8 du Code du travail). 

Ainsi, le gel, le verglas, la pluie, la neige, les inondations, le grand venté ne sont consid®r®s 
comme des intemp®ries que sôils rendent r®ellement tout travail impossible ou dangereux, ou sôils 
provoquent sur le chantier un arrêt imprévisible et inévitable. Les périodes de canicules sont 
également à considérer. 

Ne sont pas considérées comme des intempéries :  

¶ Les rosées matinales ou gelées blanches des premières heures de la matinée, 
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¶ Les températures au-dessous desquelles la mise en îuvre de certains mat®riaux nôest 
pas possible, 

¶ Les crues fluviales ou les grandes mar®es lorsque lô®poque des arr°ts peut °tre 
d®termin®e ¨ lôavance, 

¶ Lorsque gel, neige, verglas et inondations rendent toutes les routes impraticables et que 
les salariés ne peuvent pas se rendre sur leur lieu de travail ou que le ravitaillement en 
matériel de chantier est impossible. En effet, un tel événement a des répercussions sur 
toutes les professions et pas uniquement sur certaines activités du BTP. 

Cette mesure est cotée [ME 3] et son efficacité est forte. 

MA 11 Préservation de la capacité d'infiltration 

Les travaux ne doivent pas d®t®riorer la capacit® du sol ¨ infiltrer lôeau pluviale, notamment, 

pendant la phase de construction, il est impératif d'éviter toute activité susceptible de 

compromettre la capacité naturelle du sol à absorber les eaux pluviales dans les zones dédiées 

à leur collecte. Il faut proscrire les travaux susceptibles de réduire cette capacité d'infiltration : 

¶ Remblais : Lorsque des remblais sont nécessaires, il est recommandé d'utiliser des 

matériaux qui favorisent l'infiltration, tout en veillant à maintenir une homogénéité du 

terrain.  

¶ Déblais : Il est également recommandé d'éviter les déblais qui exposent des couches de 

sol moins perméables,  

¶ Terrassement : Il faut limiter voire proscrire les terrassements au droit des zones 

destinées à recueillir les eaux pluviales. 

 

Pour ce faire plusieurs mesures peuvent être mises en place sur un chantier :  

¶ Planification minutieuse : Il est essentiel d'élaborer un plan détaillé qui identifie les 

zones où les eaux pluviales seront collectées et stockées.  

¶ Marquage et protection des zones sensibles : Avant le début des travaux, les zones 

désignées pour la collecte des eaux pluviales doivent être clairement délimitées et 

protégées. 

¶ Utilisation de techniques de terrassement appropriées : Lorsque des terrassements 

sont nécessaires à proximité des zones de collecte des eaux pluviales, il est important 

d'opter pour des techniques qui minimisent la perturbation du sol. Par exemple, 

l'utilisation de matériel léger ou l'excavation manuelle peut réduire le compactage du sol 

et préserver sa perméabilité. 

 

Cette mesure est cotée [MA 11] et son efficacité est forte. 

 
 
Afin de mieux g®rer les eaux de ruissellement en phase chantier, des dispositifs dôassainissement 
temporaires peuvent être mises en place. 
Il convient de noter également que les dispositifs temporaires doivent être enlevés en fin de 
chantier, les drains, fossés de collecte et bassins comblés. 
Par ailleurs pour limiter les risques de chargement des eaux pluviales en contaminants, les 
mesures ¨ mettre en îuvre sont identiques aux mesures proposées pour limiter la pollution du 
sol. 

Voir MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

 

Cette mesure est cotée [MR 4/ R2.1] et son efficacité est estimée moyenne 

4.4.3.3.3 Effets résiduels 

Apr¯s lôapplication des mesures susmentionnées, les effets résiduels sont faibles.  
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4.4.3.4 Effets et mesures concernant la gestion des réseaux 
dõassainissement et dõeau potable 

4.4.3.4.1 Effets bruts 

Ä Effets sur le dévoiement des réseaux 

Les travaux de construction peuvent entraîner des modifications des réseaux existants. En effet, 
il peut être nécessaire de déplacer les réseaux pour les adapter à la nouvelle occupation du sol 
prévue. De plus, les perturbations temporaires causées par les travaux peuvent modifier les 
propriétés hydrauliques des écoulements en charge au niveau des réseaux, et perturber la 
continuit® de services. Notamment des coupures dôeau potable peuvent parvenir pendant la 
phase des travaux. 

Ä Effets sur la consommation en eau potable 

Le chantier entraînera une augmentation de la consommation d'eau potable pour des besoins de 
construction et de cantonnement. Toutefois, il est important de noter que ces changements 
restent négligeables par rapport à la capacité globale du réseau. Néanmoins, il est possible que 
des coupures temporaires du service surviennent en raison du dévoiement du réseau, ce qui peut 
perturber la continuité du service dans le quartier. 

Ä Effets sur les volumes et la charge polluante dôeaux us®es 

Les eaux us®es, dans le cadre dôun chantier, comprennent : 

¶ les eaux usées sanitaires issues des bases-vie ; 

¶ les eaux de lavage provenant du nettoyage des équipements, des véhicules, des outils 
et des zones de travaux ; 

¶ les eaux de traitement pour les opérations spécifiques (mélange du béton, 
refroidissement dô®quipementsé) pouvant contenir des additifs chimiques sp®cifiques 
liés au processus de construction ; 

 

Tout rejet dans le milieu naturel de produits polluants est formellement interdit. Les entreprises 
sous la responsabilité du responsable CEC (Charte environnementale de chantier) doivent mettre 
en îuvre des dispositifs adéquats de rétention pour prévenir toute pollution du milieu 
naturel, ainsi quôune gestion appropri®e afin dô®viter la contamination de lôenvironnement. 

Par ailleurs, les travaux peuvent engendrer des dommages au niveau des réseaux 
dôassainissement. Ces dommages peuvent entraîner des fuites, des ruptures de canalisation ou 
des obstructions, compromettant ainsi la continuité et la qualité du service. 

Cet effet est négatif, indirect et temporaire. Son niveau est faible eu ®gard ¨ lôimportance 
du réseau communal. 

4.4.3.4.2 Mesures 

MA 12 Modification des réseaux humides 
Afin de réduire les coupures d'alimentation en eau potable et les conséquences qui en découlent, 

il est impératif de mettre en îuvre les mesures suivantes :  

¶ Lôensemble des concessionnaires seront consult®s avant toute intervention sur site 
(D®claration dôIntention de Commencement de Travaux).  

¶ Toutes les interventions et/ou modifications sur les r®seaux dôassainissement sont 
autoris®es au pr®alable par les services de la Direction de lôAssainissement et de lôEau. 

Cette mesure est cotée [MA 12] et son efficacité est estimée moyenne. 
 
MR 7 Limitation de la consommation dôeau potable 
 

Lô®quipement de l'alimentation g®n®rale du chantier sera muni d'un système de coupure 

contrôlé par une horloge pour limiter les fuites éventuelles la nuit et les tuyaux d'eau seront 

équipés de raccords rapides coupant l'eau automatiquement après déconnexion. 
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Cette mesure est cotée [MR 7/ R2.1.t], son efficacité est moyenne. 

 

MR 8 Etablir une convention de rejet des eaux usées de chantier dans le réseau 
d'assainissement communal 

Les eaux usées provenant du chantier seront rejetées au réseau communal. Une convention de 
rejet doit être préalablement passée pour autoriser ces rejets. Les éléments suivants seront à 
minima prévus sur le chantier : 

o Mise en place de bacs de rétention avec système de filtration pour le nettoyage des outils et 
des bennes, 

o Récupération des eaux de nettoyage des toupies à béton, dans deux bacs de décantation 
successifs munis de grilles et géotextiles filtrants. Les agrégats récupérés lors de la 
décantation sont évacués dans la benne à gravats inertes. Les eaux récupérées seront 
traitées sur place avec un procédé à valider par la MOE (exemple : traitement à la neige 
carbonique), 

o Traitement approprié des eaux issues du nettoyage des outils de peinture. Il doit être prévu 
un système permettant de ne pas rejeter au réseau les composants polluants des peintures. 

Les rejets g®n®r®s par la base vie ainsi que les eaux issues dôouvrage de r®tention ou autres 
eaux souill®es de chantier seront effectu®s dans le r®seau public dôassainissement collectif et 
seront donc traités avant rejet. 

Cette mesure est cotée [MR 8] et son efficacité est estimée moyenne. 

Les travaux et les coupures dôeau peuvent g®n®rer des nuisances chez les habitants, il est donc 
essentiel de tenir les populations informées des modifications du réseau, et des éventuelles 
coupures pour quôils puissent pr®voir une autre source dôapprovisionnement ou faire des stocks 
dôeau. 

Voir MA 5 Action de gestion de la connaissance 

 

Les rejets g®n®r®s par la base vie ainsi que les eaux issues dôouvrage de r®tention ou autres 
eaux souillées de chantier seront effectués dans le r®seau public dôassainissement collectif 
et seront donc traités avant rejet. 

Voir MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

 

4.4.3.4.3 Effet résiduel 

Lôeffet r®siduel est estim® neutre. 

4.4.3.5 Effets concernant les zones humides 

Les ®l®ments expos®s dans ce chapitre sont issus du volet biodiversit® de lô®tude dôimpact 
r®alis®e par Alisea en avril 2025. Le rapport complet de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôannexe 06.  

Lôessentiel du p®rim¯tre dô®tude rapproch® nôabrite pas de flore de zone humide et repose sur 
des anthroposols sortant du cadre de lôarr°t®.  
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Cependant, la pointe sud-est du p®rim¯tre dô®tude rapproch® est concern®e par une zone humide 
déterminée par sondages pédologiques, par relevés phytosociologiques et par lôentr®e habitat, 
au droit dôune friche humide. La superficie de la zone humide au droit du p®rim¯tre du projet est 
environ 4000 m². Cette derni¯re pourrait sô®tendre davantage vers le sud-ouest. Il est également 
probable que cette zone humide soit initialement présente au nord au droit des jardins 
abandonnés avant que la zone ne soit remblayée.  

Enfin, une autre végétation déjà identifiée par le CBNBP à la marge sud du périmètre dôétude 
rapproché est aussi potentiellement déterminante de zone humide bien que son identification soit 
incertaine à la lumière des éléments observés lors de cette étude. Elle occuperait une surface 
dôenviron 1200 m². 

Le projet en phase travaux nôaura pas dôeffet sur la zone humide ¨ proximit® du quartier du Bois 
de lôEtang. Les mesures de r®ductions et dô®vitements mises en place pendant les travaux et la 
phase exploitation participe au non-impact du projet sur cette zone.  

4.4.4 Effets temporaires sur lõenvironnement naturel et mesures 
associées ð Phase travaux 

Les éléments exposés dans ce chapitre sont issus du volet biodiversit® de lô®tude dôimpact 
réalisée par Alisea en avril 2025. Le rapport complet de cette étude est présenté ¨ lôannexe 06. 

4.4.4.1 Effets bruts 

4.4.4.1.1 Effets possibles du projet sur Natura 2000  

Le projet se situe en lisi¯re dôune parcelle de la Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) du 
Massif de Rambouillet et des zones humides proches, site classé Natura 2000 au regard 
de la directive « Oiseaux ». 
Il sôagit dôun espace reconnu pour la fonctionnalit® ®cologique de ses milieux boisés et humides 
permettant ¨ de nombreuses esp¯ces dôoiseaux dôeau dôhiverner, notamment aux abords de 
lô®tang des No±s et ¨ certaines esp¯ces foresti¯res de niche.  

Trois esp¯ces inscrites ¨ lôannexe I de la directive ç Oiseaux » ont été observées en période 
dôhivernage aux abords de lô®tang des No±s qui borde le p®rim¯tre dô®tude rapproch® : lôAigrette 
garzette, la Grande Aigrette et le Martin-p°cheur dôEurope. Il sôagit dôoiseaux inf®od®s aux milieux 
aquatiques, non représentés au sein m°me du p®rim¯tre du projet. Aucun habitat dôint®r°t 
communautaire nôa ®t® observ® au sein du quartier. 

Le projet nôimpacte pas directement lô®tang des No±s. Aucune intervention nôest pr®vue sur les 
franges bois®es qui s®parent le projet de lô®tang. Les esp¯ces dôint®r°t communautaire 
observ®es conserveront lôint®gralit® des habitats n®cessaire ¨ leur cycle de vie, et pourront se 
maintenir. 

Cet effet est négatif, direct et permanent. Son intensité est localement estimée faible. 

4.4.4.1.2 Effets possibles du projet sur les espaces protégés/inventoriés  

Le p®rim¯tre du projet se situe ¨ proximit® imm®diate de lô®tang des No±s qui fait lôobjet 
de plusieurs statuts de protection (ZPS, RNN, PNR) et de la forêt domaniale de port royal 
qui est intégrée à la ZPS et classé en ZNIEFF de type II. 
Ces espaces naturels présentent de nombreux enjeux réglementaires et écologiques. 

 

Le projet nôimpacte pas directement lô®tang des No±s. Aucune intervention nôest pr®vue sur les 
franges bois®es qui s®parent le projet de lô®tang. Les milieux impact®s au sein du p®rim¯tre du 
projet sont très anthropisés et présentent une faible valeur écologique.  
Le projet prévoit de nouvelles plantations et un renforcement de la végétalisation du quartier, ce 
qui pourra, à termes, améliorer les continuités écologiques locales, et être bénéfique aux espaces 
naturels alentours.  
Cet effet est négatif, indirect et permanent. Son intensité est estimée faible. 
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4.4.4.1.3 Effets sur les milieux naturels 

4.4.4.1.3.1 Destruction dôhabitat naturel 

Par effet dôemprise, le projet peut engendrer la destruction dôhabitats naturels qui peuvent 
constituer des habitats dôesp¯ces animales utilisés par ces dernières pour la reproduction, le 
repos, la recherche alimentaire. 

a) Habitats naturels impactés 

Le manque dôinformations sur lôorganisation des chantiers et sur les diff®rents am®nagements au 
sein de chacun des lots ne permet pas toujours une estimation réelle des surfaces impactées. Il 
a été considéré que les habitats situés aux alentours des bâtiments détruits, réhabilités et 
reconstruits étaient entièrement impactés (même dans le cas de la conservation du patrimoine 
arboré). Il a été considéré de même pour les habitats localisés le long des infrastructures créées 
ou faisant lôobjet dôune requalification. Les surfaces indiqu®es dans le Tableau 3 sont les surfaces 
minimales dôhabitats impact®s. 
 
Tableau 3 R®partition des surfaces dôhabitats d®truites par types dôhabitats (ALISEA, 2025) 

  

Habitats 
Code 

Corine 
Biotope 

Code 
EUNIS 

Habitat dôint®r°t 
communautaire 

Superficies 
- Aire 

d'étude 
rapprochée 

(m²) 

Superficies 
- Périmètre 
du projet 

(m²) 

Superficies 
impactées* 
par le projet 

(m²) 

Pourcentage 
surface 

impactée (%) 

Milieux 
boisés 

Alignement 
d'arbres 

84.1 G5.1   
1 341 1279 256 

20 
- (609 arbres) (207 arbres) 

Boisement 
anthropique 

84.3 G5.2   
1 467 1091 542 

50 
- (41 arbres) (19 arbres) 

Chênaie 
charmaie 
acidiphile 

41.521 G1.821   

28 646 6684 791 

12 
- - (1 arbre) 

Milieux 
semi-

ouverts 

Cimetière 86 J4.7   4 423 0 - - 

Espaces verts 
privés et/ou 
inaccessibles 

85.3 I2.2   18 412 6 684 5 313 79 

Massif arboré 
85.14 x 

84.1 
I2.1 x 
G5.1 

  2 334 1 979 1 619 82 

Mosaïque de 
pelouse urbaine, 
parterres et 
massifs 

85.14 x 
85.12 

I2.1 x 
E2.64 

  2 176 334 101 30 

Parterre/Massif 85.14 I2.11   2 462 2 296 1 190 52 

Haie indigène 84.2 FA.3   620 99 0 0 

Haie 
ornementale 

84.2 FA.1   835 615 
476 77 

Milieux 
herbacés 

Friche prairiale 
38.22 x 

87.1 
E2.22 
x I1.53 

6510 
(trop anthropisé) 

2 786 2 786 0 0 

Pelouse urbaine 85.12 E2.64   26 821 21 719 14 365 66 

Prairie de 
fauche 
mésophile 

38.22 E2.22 
6510 

(peu typique) 
1 990 593 0 0 

Prairie 
mésohygrophile 

38.22 E2.22 
6510 

(potentiellement 
remarquable) 

1 248 0 - - 

Milieux 
humides 

Friche humide 
37.22 x 

87.1 
E3.42 
x I1.54 

6410 
(trop dégradé, 
peu typique) 

3231 3 150 0 0 

Milieux 
artificiels 

Bâtiment 86 J   27 404 19 231 

3 418  
(destruction) 

71 
10 286 

(réhabilitation) 

Voirie, 
cheminements 
et autres 
espaces 
imperméabilisés 

86 J1   73303 57450 20528 36 

* impacté = détruit ou dégradé 
TOTAL HABITATS 

NATURELS 
97 451 m² 49 349 m² 24 651 m² 50 % 
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Habitats 
Code 

Corine 
Biotope 

Code 
EUNIS 

Habitat dôint®r°t 
communautaire 

Superficies 
- Aire 

d'étude 
rapprochée 

(m²) 

Superficies 
- Périmètre 
du projet 

(m²) 

Superficies 
impactées* 
par le projet 

(m²) 

Pourcentage 
surface 

impactée (%) 

      
TOTAL MILIEUX 

ARTIFICIELS 
100 707 m² 76 681 m² 34 232 m² 44,6% 

 
Les destructions dôhabitats naturels concernent essentiellement : 
 
Â Milieux boisés et arborés 

Alignement dôarbres (CB 84.1, Eunis G5.1) pour une surface totale de 256 m², correspondant 
à 207 arbres abattus dans le cadre du projet, à abattre pour des raisons sanitaires ou susceptibles 
dô°tre d®grad®s par les travaux (soit 20 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du 
projet) 

¶ Alignements dôarbres compos®s majoritairement de Tilleuls (23%). Les individus ont ®t® 

plantés, en partie, au moment de la création du quartier, et ont donc une cinquantaine 

dôann®es au maximum. 

¶ Cet habitat sera principalement impact® par lôam®nagement des espaces publics dôune 

part et par la construction dô®quipements (centre socio-culturel). Certains alignements 

dôarbres sont ®galement susceptibles dô°tre impact®s par effet dôemprise lors des 

opérations de requalification de certains bâtiments ou de la trame viaire.  

¶ Parmi les arbres abattus, 26 sujets doivent lô°tre soit pour des raisons de s®curit®, soit 

pour des raisons dôesth®tisme (silhouette d®natur®e). 

¶ Habitat à enjeux modérés de conservation car participant à la trame arborée locale.  

Boisement anthropique (CB 84.3, Eunis G5.2), pour une surface totale de 542 m² et 
comprenant 19 arbres ¨ abattre pour des raisons sanitaires ou susceptibles dô°tre d®grad®s par 
les travaux (soit 50 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet)  

¶ Mince boisement anthropique sur un merlon artificiel, assez récent, dominé par le 

Noisetier (Corylus avelana), lô£rable champ°tre (Acer campestre) et le Chêne pédonculé 

(Quercus robur). La strate arbustive est dense, mais la strate herbacée est très pauvre, 

plutôt nitrophile et dominée par le Lierre (Hedera helix). De nombreux déchets jonchent 

le sous-bois. 

¶ Habitat impacté par la création de la voie nouvelle (8 arbres abattus). 

¶ Habitat à enjeux modérés de conservation car participant à la trame arborée locale. 

Chênaie charmaie acidiphile (CB 41.521, Eunis G1.821), pour une surface totale de 791 m² 
(soit 12 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Cet habitat constitue lôhabitat le plus important de la strate arbor®e ¨ lô®chelle du 

périmètre dô®tude rapproch® et correspond ¨ lôhabitat arbor® ayant le plus dôenjeux 

écologiques. Il est par ailleurs en partie intégré à la ZPS du « Massif de Rambouillet et 

des zones humides proches ». 

¶ Habitat situ® ¨ proximit® imm®diate de b©timents faisant lôobjet dôune d®molition et 

pouvant subir des dégradations fortes lors de la phase de chantier. Au moins un arbre 

doit être abattu. 

¶ Habitat à enjeux forts de conservation et participant à la trame arborée locale.  

Â Milieux semi-ouverts 

Espaces verts privés et/ou inaccessibles (CB85.3, Eunis I2.2), pour une surface totale de 
5313 mĮ (soit 79 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Ces zones priv®es et/ou inaccessibles nôont pas pu faire lôobjet de relev®s et ont ®t® 

déterminées au mieux à distance. Elles recoupent de nombreux espaces verts plus ou 

moins minéralisés, dans lesquels se trouvent en grande partie des pelouses urbaines, 

des massifs et parterres ornementaux et des haies ornementales. 
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¶ Les secteurs impactés correspondent aux espaces verts de lô®cole et de plusieurs 

résidences privées. 

¶ Habitat à enjeux faibles à modérés de conservation car très anthropique, mais pouvant 

participer aux trames écologiques locales. 

Haie ornementale (CB 84.2, Eunis FA.1), pour une surface totale de 476 m² (soit 77 % de la 
surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Habitat composé de nombreuses espèces non indigènes comme le Laurier-cerise 

(Prunus laurocerasus), lô£pine vinette de Saint-Julien (Berberis julianae), les Thujas, les 

Photinias. 

¶ Habitat à faible valeur écologique et à faibles enjeux de conservation, ne participant pas 

ou très peu aux continuités écologiques locales.  

Massif arboré (CB 85.14 x 84.1, Eunis I2.1 x G5.1), pour une surface totale de 1619 m² (soit 
82 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Habitat arbustif domin® par des alignements dôarbres, pr®sent le long de lôavenue des 

No±s et ¨ lôemplacement du futur lot G. Les massifs arbustifs sont composés de très 

nombreuses espèces ornementales ou de cultivars dôesp¯ces indig¯nes comme le 

Charme (Carpinus betulus). 

¶ Habitat à enjeux faibles à modérés de conservation car très anthropique, mais pouvant 

participer aux trames arbustive et arborée locales. 

Mosaïque de pelouses urbaines, parterres et massifs (CB 85.14 x 85.12, Eunis I2.1 x E2.64), 
pour une surface totale de 101 mĮ (soit 30 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre 
du projet) 

¶ Habitat arbustif composé de très nombreuses espèces ornementales ou de cultivars 

dôesp¯ces indig¯nes comme le Charme (Carpinus betulus). 

¶ Habitat à enjeux faibles de conservation car très anthropique, participant peu ou pas aux 

continuités écologiques locales. 

Parterre/Massif (CB 85.14, Eunis I2.1), pour une surface totale de 1190 m² (soit 52 % de la 
surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Habitat composé de massifs arbustifs ornementaux dominant des parterres de fleurs, 
similaire ¨ lôhabitat pr®c®demment cit®. 

¶ Habitat à enjeux faibles de conservation car très anthropique, participant peu ou pas aux 

continuités écologiques locales. 

 
Â Milieux herbacés 

Pelouse urbaine (CB 85.12, Eunis E2.64), pour une surface totale de 14365 m² (soit 66 % de 
la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet) 

¶ Habitat correspondant à des espaces ensoleillés de végétation basse en raison de tontes 

fr®quentes et du pi®tinement important, compos® dôesp¯ces spontan®es ¨ large 

r®partition typiques de lôhabitat. 

¶ Habitat abritant une toute petite population dôune esp¯ce prot®g®e, la Renoncule ¨ petites 

fleurs (Ranunculus parviflorus). 

¶ Habitats à enjeux faibles de conservation, ne participant pas ou peu à la trame herbacée 

locale (valeur écologique faible). Enjeux localement modérés au niveau de la population 

de Renoncule à petites fleurs. 

Â Milieux rupestres (bâti) 

Bâtiments, pour une surface de 3 418 m² de bâtiments détruits et 10 286 m² de bâtiments 
réhabilités (soit 71 % de la surface de lôhabitat not®e dans le p®rim¯tre du projet).  

¶ Habitat non naturel et non v®g®talis®. Il peut sôapparenter ¨ un habitat naturel rupestre.  

¶ Cet habitat est susceptible dô°tre utilis® par des esp¯ces animales prot®g®es et/ou 

menacées, pour la reproduction et le repos. 
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Le projet entraine des impacts sur environ 23 765 mĮ dôhabitats naturels ou semi-naturels 

et sur 13 704 mĮ dôhabitats artificiels (bâtiments uniquement - les superficies impactées de 

voieries et autres espaces imperm®abilis®s nôont pas ®t® consid®r®es dans lôanalyse, car ils ne 

constituent pas un habitat dôesp¯ce). Les habitats sont dans lôensemble tr¯s anthropiques et nôont 

pas toujours une grande valeur écologique. Toutefois, lôensemble participe aux continuit®s 

écologiques locales, permettant aux espèces de se déplacer en sécurité et de trouver de quoi 

sôalimenter, voire pour certaines de se reproduire.  

Certains des impacts occasionnés correspondent à des dégradations en lien avec le chantier, 

pouvant mener ¨ termes ¨ la disparition de lôhabitat, si des mesures ne sont pas prises.  

Une partie de ces habitats pourra rapidement être recréé. Côest notamment le cas des pelouses 

urbaines peu riches en esp¯ces. ê noter ®galement quôau moins 418 arbres sont localis®s hors 

emprise de travaux et ne devraient pas subir des dégradations. Le projet prévoit également la 

plantation dôenviron 328 nouveaux arbres et de revégétaliser plusieurs secteurs actuellement 

artificialisés.  

 
Cet effet est négatif, direct et permanent. Son intensité est estimée modérée. 
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La figure suivante localise les habitats impactés et les habitats préservés pendant la phase chantier : 

 
Figure 15 Habitats détruits et habitats évités par le projet (Alisea, 2025)  
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b) Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ impactés 

Les principaux groupes dôesp¯ces/cort¯ges dôesp¯ces/esp¯ces animales concern®s par la suppression de leurs habitats sont décrits dans le tableau suivant. 

Tableau 4 Groupes dôesp¯ces/cort¯ges dôesp¯ces/esp¯ces animales concern®s par la suppression de leurs habitats (Alisea, 2025) 

Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Alignement 
d'arbres 

(84.1, G5.1) 
 
  

256 m² 
(207 arbres abattus 

ou dégradés) 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces des milieux arborés ouverts (bois 

clairs, parc arboré, jardin arboré), 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

Chardonneret élégant*, Choucas des tours*, Mésange à longue queue*, 
Mésange bleue*, Mésange charbonnière*, Pic épeiche*, Pic vert*, Pinson 
des arbres*, Roitelet huppé* 

Chiroptères  
Gites dôhibernation et/ou de reproduction arboricoles 

Utilisation pour hibernation et/ou reproduction 
 

Autres espèces chassant en milieux forestiers, lisières 
Utilisation pour la ressource alimentaire ou les déplacements 

Noctule commune*, Pipistrelle commune*, Pipistrelle de Nathusius* 
 
 
Pipistrelle de Kuhl*, Sérotine commune* 

Mammifères terrestres 
Espèces des milieux forestiers, espèces généralistes, 

n®cessitant la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la recherche alimentaire et le déplacement  

Écureuil roux* 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Reptiles 
Groupe non concerné 

- 

Insectes 
Espèces généralistes, arboricoles, rudérales, espèces 

saproxyliques 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

- 

Plantes 
Espèces ornementales, généralistes, rudérales 

Intégralité du cycle de vie 
- 

Boisement 
anthropique  
(84.3, G5.2) 
 
  

542 m² 
(19 arbres abattus) 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces des milieux arbustifs et espèces 

des milieux forestiers 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

Accenteur mouchet*, Fauvette à tête noire*, Grimpereau des jardins*, 
Mésange à longue queue*, Mésange bleue*, Mésange charbonnière*, 
Mésange nonnette*, Pic épeiche*, Pic vert*, Pinson des arbres*, Pouillot 
véloce*, Roitelet huppé*, Rougegorge familier*, Sittelle torchepot*, 
Troglodyte mignon* 
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Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Chiroptères  
Gites dôhibernation et/ou de reproduction arboricoles 

Utilisation pour hibernation et/ou reproduction 
Autres espèces chassant en milieux forestiers 

Utilisation pour la ressource alimentaire ou les déplacements 

Noctule commune*, Pipistrelle commune*, Pipistrelle de Nathusius* 
 
Pipistrelle de Kuhl*, Sérotine commune* 

Boisement 
anthropique  
(84.3, G5.2) 
 
  

542 m² 
(19 arbres abattus) 

Mammifères terrestres 
Espèces des milieux forestiers, espèces généralistes, 

n®cessitant la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos  

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle), Écureuil roux* 

Amphibiens 
Espèces des milieux forestiers 

Utilisation pour le repos/hibernation, la recherche alimentaire ou 
les déplacements 

Crapaud commun* 

Reptiles 
Espèces généralistes (en lisière uniquement) 

Utilisation pour la reproduction, ressource alimentaire, le 
repos/hibernation, ou les déplacements 

Lézard des murailles* (espèce potentielle) 

Insectes 
Espèces de milieux forestiers, abrités, ombragés et frais, 

Espèces des milieux buissonnants (en lisière uniquement) 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

- 

Plantes 
Espèces forestières, généralistes, de milieux ombragés et frais, 

espèces nitrophiles, colonisatrices 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Chênaie 
charmaie 
acidiphile 

(41.521, G1.821) 
 
  

791 m² 
(1 arbre abattu) 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces des milieux arbustifs et espèces 

des milieux forestiers 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

Accenteur mouchet*, Fauvette à tête noire*, Grimpereau des jardins*, 
Mésange à longue queue*, Mésange bleue*, Mésange charbonnière*, 
Mésange nonnette*, Pic épeiche*, Pic vert*, Pinson des arbres*, Pouillot 
véloce*, Roitelet huppé*, Rougegorge familier*, Sittelle torchepot*, 
Troglodyte mignon* 

Chiroptères  
Gites dôhibernation et/ou de reproduction arboricoles 

Utilisation pour hibernation et/ou reproduction 
 

Autres espèces chassant en milieux forestiers 
Utilisation pour la ressource alimentaire ou les déplacements 

Noctule commune*, Pipistrelle commune*, Pipistrelle de Nathusius* 
 
 
Pipistrelle de Kuhl*, Sérotine commune* 
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Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Mammifères terrestres 
Espèces des milieux forestiers, espèces généralistes, 

n®cessitant la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos  

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle), Écureuil roux* 

Amphibiens 
Espèces des milieux forestiers 

Utilisation pour le repos/hibernation, la recherche alimentaire ou 
les déplacements 

Crapaud commun* 

Chênaie 
charmaie 
acidiphile 

(41.521, G1.821) 
 
  

791 m² 
(1 arbre abattu) 

Reptiles 
Espèces généralistes (en lisière uniquement) 

Utilisation pour la reproduction, ressource alimentaire, le 
repos/hibernation, ou les déplacements 

Lézard des murailles* (espèce potentielle) 

Insectes 
Espèces de milieux forestiers, abrités, ombragés et frais, 

Espèces des milieux buissonnants (en lisière uniquement) 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

Lucane cerf-volant 

Plantes 
Espèces forestières, généralistes, de milieux ombragés et frais, 

espèces nitrophiles, colonisatrices 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Espaces verts 
privés et/ou 

inaccessibles 
(85.3, I2.2) 

5 313 m² 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces des milieux arborés ouverts (bois 
clairs, parc arboré, jardin arboré), espèces des milieux forestiers 

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos 

Accenteur mouchet*, Fauvette à tête noire*, Mésange à longue queue*, 
Mésange bleue*, Mésange charbonnière*, Mésange huppée*, Pic épeiche*, 
Pic vert*, Pinson des arbres*, Roitelet huppé*, Rougegorge familier*, 
Troglodyte mignon* 

Chiroptères  
Espèces anthropophiles, chassant en milieux urbains 

Utilisation pour la ressource alimentaire ou les déplacements 
Pipistrelle commune* 

Mammifères terrestres 
Esp¯ces g®n®ralistes, n®cessitant la pr®sence dôabris 

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos  

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 
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Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Reptiles 
Espèces généralistes (en lisière uniquement) 

Utilisation pour la reproduction, ressource alimentaire, le 
repos/hibernation, ou les déplacements 

Lézard des murailles* (espèce potentielle) 

Insectes 
Espèces généralistes et rudérales   

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos 

- 

Plantes 
Espèces généralistes et rudérales, espèces nitrophiles, 

ornementales 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Haie 
ornementale 
(84.2, FA.1) 

476 m² 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces de milieux buissonnants 

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos 

 
Espèces rupestres, espèces granivores 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 

Moineau domestique*, Rougegorge familier* 

Chiroptères  
Groupe non concerné 

- 

Mammifères terrestres  
Espèces des milieux ouverts, espèces généralistes, nécessitant 

la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Reptiles  
Groupe non concerné 

- 

Insectes 
Espèces généralistes et rudérales   

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos 

- 

Plantes 
Espèces arbustives ornementales 

Intégralité du cycle de vie 
- 
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Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Massif arboré  
(85.14 x 84.1, I2.1 

x G5.1) 
1 619 m² 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces des milieux arborés ouverts (bois 

clairs, parc arboré, jardin arboré) 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

Accenteur mouchet*, Choucas des tours*, Fauvette à tête noire*, Mésange 
à longue queue*, Mésange bleue*, Mésange charbonnière*, Moineau 
domestique*, Pinson des arbres*, Rougegorge familier*, Troglodyte mignon* 

Chiroptères  
Espèces anthropophiles, chassant en milieux urbains 

Utilisation pour la ressource alimentaire ou les déplacements 
Pipistrelle commune* 

Mammifères terrestres 
Esp¯ces g®n®ralistes, n®cessitant la pr®sence dôabris 

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos  

Hérisson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Reptiles 
Espèces généralistes (en lisière uniquement) 

Utilisation pour la reproduction, ressource alimentaire, le 
repos/hibernation, ou les déplacements 

Lézard des murailles* (espèce potentielle) 

Massif arboré  
(85.14 x 84.1, I2.1 

x G5.1) 
1 619 m² 

Insectes 
Espèces généralistes et rudérales   

Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 
repos 

- 

Plantes 
Espèces généralistes et rudérales, espèces nitrophiles, 

ornementales 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Mosaïque de 
pelouse urbaine, 

parterres et 
massifs  

(85.14 x 85.12, 
I2.1 x E2.64) 

101 m² 

Avifaune 
Espèces rupestres, espèces granivores 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 
Moineau domestique* 

Chiroptères  
Groupe non concerné 

- 

Mammifères terrestres  
Espèces des milieux ouverts, espèces généralistes, nécessitant 

la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Reptiles  
Groupe non concerné 

- 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)   
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

55  

Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Insectes 
Espèces généralistes, espèces rudérales, espèce thermophile 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 
- 

Plantes 
Espèces généralistes et rudérales, espèces nitrophiles, 

ornementales 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Parterre/Massif 
(f85.14, I2.1) 

1 190 m² 

Avifaune 
Espèces rupestres, espèces granivores 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 
Moineau domestique* 

Chiroptères  
Groupe non concerné 

- 

Mammifères terrestres  
Espèces des milieux ouverts, espèces généralistes, nécessitant 

la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la reproduction, la recherche alimentaire et le 

repos 

H®risson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Reptiles  
Groupe non concerné 

- 

Parterre/Massif 
(f85.14, I2.1) 

1 190 m² 

Insectes 
Espèces généralistes, espèces rudérales, espèce thermophile 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 
- 

Plantes 
Espèces généralistes et rudérales, espèces nitrophiles, 

ornementales 
Intégralité du cycle de vie 

- 

Pelouse urbaine
  

(85.12, E2.64) 
14365 m² 

Avifaune 
Espèces généralistes, rapaces forestiers, espèces rupestres, 

espèces granivores/insectivores 
Utilisation pour la recherche alimentaire 

Chardonneret élégant*, Pic vert*, Pinson des arbres* 

Chiroptères  
Groupe non concerné 

- 

Mammifères terrestres  
Espèces des milieux ouverts, espèces généralistes, nécessitant 

la pr®sence dôabris 
Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 

Hérisson dôEurope* (esp¯ce potentielle) 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 
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Habitats naturels 
détruits 

Superficies 
dôhabitats 

détruites par le 
projet 

Groupes dôesp¯ces/ cort¯ges dôesp¯ces/ esp¯ces animales 
associés 

Pr®sence potentielle dôesp¯ces ¨ enjeux r®glementaires/de 
conservation dans lôhabitat naturel d®truits 

Reptiles  
Groupe non concerné 

- 

Insectes 
Espèces généralistes, espèces rudérales, espèce thermophile 

Utilisation pour la recherche alimentaire et le repos 
- 

Plantes 
Espèces nitrophiles, espèces rudérales 

Intégralité du cycle de vie 
- 

Bâtiment  
(86, J) 

 
  

3 418 m² 
(réhabilitation) 

 
10 286 m² 

(démolition) 

Avifaune 
Espèces généralistes, espèces rupestres, espèces cavernicoles 

Utilisation pour la reproduction et le repos 

Choucas des tours*, Martinet noir*, Moineau domestique*, Rougequeue 
noir* 

Chiroptères  
Esp¯ces anthropophiles (g´te dôhibernation ou de mise bas) 
Utilisation pour la reproduction ou pour lôhibernation 

Noctule commune*, Pipistrelle commune*, Pipistrelle de Kuhl*, Pipistrelle de 
Nathusius*, Sérotine commune* 

Mammifères terrestres  
Espèces anthropophiles, espèces généralistes 

Utilisation pour la reproduction, le repos ou lôhibernation 
- 

Amphibiens 
Groupe non concerné 

- 

Bâtiment  
(86, J) 

 
  

3 418 m² 
(réhabilitation) 

 
10 286 m² 

(démolition) 

Reptiles  
Espèces généralistes, espèces des milieux ensoleillés et chauds 

Utilisation pour la reproduction, la ressource alimentaire, le 
repos/hibernation, ou les déplacements 

Lézard des murailles* (espèce potentielle) 

Insectes 
Groupe non concerné 

- 

Plantes 
Groupe non concerné 

- 

* espèce protégée 

 

Le projet impacte environ 23 757 mĮ dôhabitats naturels et 34 232 mĮ dôhabitats artificiels utilis®s par des esp¯ces. La plupart de ces habitats sont 
anthropiques et artificialisés. Les espèces les plus impactées sont les espèces cavernicoles (bâtiment) et arboricoles.  

Les espaces verts du quartier sont principalement occupés par une mosaïque de haies et massifs ornementaux, ainsi que de pelouse urbaine. Ces habitats 
nôont pas une grande valeur ®cologique pour les esp¯ces cit®es mais ils peuvent °tre ponctuellement source de refuge, voire dôalimentation. 

Les habitats dôesp¯ces (Ch°naie-charmaie, Haie indigène, Friche prairiale, Prairie de fauche mésophile, Prairie mésohygrophile, Friche humide) les plus 
intéressants sont globalement préservés de tout impact.  

 

Cet effet est négatif, direct et permanent. Son intensité est estimée modérée
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4.4.4.1.3.2 Dégradation de milieux naturels 

Par « dégradation è, on entend une alt®ration de lô®tat de conservation de lôhabitat naturel en place. 
Ces dégradations peuvent être directes ou indirectes. 

Les dégradations directes peuvent être liées aux installations de chantier et zones de dépôts (engins, 
matériel, matériaux) dont les surfaces et les localisations ne sont pas connues à ce jour. Elles sont à 
m°me dôoccasionner des d®gradations dôhabitats naturels proches du site. 

Les dégradations indirectes sont liées au soulèvement de poussières ou encore aux risques de 
pollution accidentelle. Elles se cantonnent aux abords immédiats du projet. Les habitats concernés sont 
donc essentiellement ceux les plus proches des travaux. Les surfaces concernées dépendent de 
multiples paramètres (type de pollution, volume du polluant, conditions météo pouvant influer sur la 
dispersion des poussi¯resé) et sont par cons®quent difficilement quantifiables. 

Les travaux sont susceptibles dôalt®rer des habitats naturels voisins et les cort¯ges dôesp¯ces 
végétales et animales qui les composent/utilisent.  

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son intensité est estimée modérée. 

 
Les soulèvements de poussières et les risques de pollution accidentelle sont susceptibles 
dôalt®rer des habitats naturels proches du projet et dôavoir des cons®quences sur les esp¯ces 
végétales et animales qui les composent/utilisent. 

Cet effet est négatif, indirect et temporaire. Son intensité est estimée modérée. 

4.4.4.1.4 Effet sur la flore  

4.4.4.1.4.1 wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

Au total, 196 esp¯ces v®g®tales ont ®t® recens®es dans le p®rim¯tre dô®tude rapproch®, dont 159 
sont indigènes. Cette flore est assez peu diversifi®e en raison de lôhomog®n®it® des habitats naturels, 
des strates végétales et du contexte urbain du projet.  

Seules les franges sud et est, bien quôelles nôabritent pas dôesp¯ces ¨ enjeux majeurs, sont compos®es 
de communaut®s naturelles non d®nu®es dôint®r°t floristique. Le projet ne pr®voit pas dôam®nagement 
sur ces secteurs et ne devrait pas entrainer la disparition de ces cortèges.  

Le projet peut engendrer des risques de destruction dôesp¯ces v®g®tales durant la phase de travaux, 
lors des manîuvres des engins, en fonction des stockages temporaires, du soul¯vement de poussi¯re, 
ou encore des pollutions accidentelles. La majorité des habitats impactée correspond à des milieux 
anthropiques présentant une flore soit ornementale soit à développement très rapide, qui pourra vite 
repousser après remise en état.    

Cet effet est négatif, direct (manîuvre dôengins, stockages) / indirect (pollution accidentelle, 
soulèvement de poussière) et temporaire. Son intensité est estimée faible. 

4.4.4.1.4.2 Espèces végétales protégées et/ou à enjeux de conservation impactées par le 
projet  

Les enjeux de conservation des différents groupes étudiés sont définis selon les documents 

non réglementaires que sont les Listes Rouges, les statuts de rareté (Tableau 5) et les listes des 

esp¯ces d®terminantes de ZNIEFF. Les esp¯ces et habitats dôint®r°t patrimonial, inscrits sur les 
annexes des Directives européennes Habitats/Faune/Flore ou Oiseaux, entrent également dans 
lô®valuation des enjeux de conservation. 
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Tableau 5 : Crit¯res dô®valuation des enjeux de conservation selon les Listes Rouges de lôUICN et des 
statuts de rareté (Alisea, 2025) 

 
 
Parmi les esp¯ces v®g®tales recens®es au cours des inventaires, lôune dôentre-elles est protégée 
et est considérée comme menacée en Ile-de-France : La Renoncule à petites fleurs (Ranunculus 
parviflorus). 
Tableau 6 Espèces végétales remarquables impactées par le projet (Alisea, 2025) 

Espèces 

Protection 

Menace 

Rareté Effectifs 

Habitats 

Habitats 
principaux  

Surface 
correspondante 
supprimée par le 

projet (m2) 
Nom latin 

Nom 
vernaculaire 

France IDF 

Ranunculus 
parviflorus 

Renoncule à 
petite fleurs 

PR LC VU RR 
Petite 
station 

Pelouse 
urbaine 

< 10 m2 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son intensité est estimée forte. 

4.4.4.1.5 Effets sur la faune 

4.4.4.1.5.1 wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

Il a été jugé que les travaux menés dans le cadre du projet entrainaient un risque de destruction directe 
dôindividus dôesp¯ces animales. Le type et lôorigine de la destruction est d®taill® dans le Tableau 7. Les 
espèces concernées correspondent à celles citées dans les Tableau 4 et Tableau 9. 

Tableau 7 Risques des destructions dôindividus dôesp¯ces animales (Alisea, 2025) 

Groupe 
dôesp¯ces 

Type de destruction 
possible 

Origine de la destruction 
Typologie 
dôesp¯ces 

concernées 

Avifaune 

Destruction directe 
Nids/îufs/juv®niles 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement du 
cycle de vie 

¶ Abattage dôarbres favorables ¨ la reproduction, 
au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Débroussaillement des massifs arbustifs et du 
boisement anthropique favorables à la 
reproduction/au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Destruction/Ravalement de bâtiments 
favorables à la reproduction/au repos et à 
lôalimentation. 

¶ Décapage de terre végétale, remblaiement et 
décaissement du sol 

¶ Circulation des engins de chantier. 

¶ Pollutions accidentelles 

¶ Mises en place des installations de 
chantier/zones de dépôts 

Espèces 
arboricoles, 

milieux 
buissonnants, 

espèces rupestres 

Mammifères 
terrestres 

Destruction directe 
Individus adultes et 
juvéniles (essentiellement 
espèces à mobilité 
réduite) 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement du 
cycle de vie 

¶ Abattage dôarbres favorables au repos et ¨ 
lôalimentation. 

¶ Débroussaillement des massifs arbustifs 
favorables à la reproduction/au repos et à 
lôalimentation. 

¶ Débroussaillement de prairie enfrichée 
favorable au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Circulation des engins de chantier. 

¶ Pollutions accidentelles 

¶ Mises en place des installations de 
chantier/zones de dépôts 

Espèces 
arboricoles, 

Espèces à faible 
mobilité 

 
(présence 
potentielle 
dôesp¯ces 

concernées) 
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Groupe 
dôesp¯ces 

Type de destruction 
possible 

Origine de la destruction 
Typologie 
dôesp¯ces 

concernées 

Mammifères 
volants 

Destruction directe 
Individus adultes ou 
juvéniles 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement du 
cycle de vie 

¶ Abattage dôarbres ¨ g´tes potentiels 

¶ Destruction/ravalement de bâtiments 
favorables à la reproduction et au gîte hivernal. 

¶ Débroussaillement de zones favorables à la 
recherche alimentaire 

Espèces 
arboricoles, 

espèces 
anthropophiles, 

espèces chassant 
en 

milieux ouverts 

Amphibiens 

Destruction directe 
Individus adultes et 
juvéniles en 
déplacements/au repos, 
en phase dôhibernation. 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement dôune 
partie du cycle de vie 

¶ Débroussaillement des massifs arbustifs et du 

boisement anthropique favorables à la 

reproduction/au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Circulation des engins de chantier. 

¶ Pollutions accidentelles 

¶ Mises en place des installations de 
chantier/zones de dépôts 

Espèces migratrices 
entre le milieu 

forestier et le milieu 
aquatique 

Reptiles 

PAS DôESPECES 
RECENSEES MAIS 

ESPECES 
POTENTIELLES 

 
Destruction directe 
Individus adultes et 
juvéniles 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement du 
cycle de vie 

¶ Débroussaillement des massifs arbustifs et du 
boisement anthropique favorables à la 
reproduction/au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Décapage de terre végétale, remblaiement et 
décaissement du sol 

¶ Circulation des engins de chantier. 

¶ Pollutions accidentelles 

¶ Mises en place des installations de chantier 
(bases vies) 

Toutes les espèces 
(faible mobilité, 

ectotherme) 
 

(présence 
potentielle 
dôesp¯ces 

concernées) 

Insectes 

Destruction directe 
íufs/larves/adultes 
 
Destruction indirecte 
Habitats favorables à 
lôaccomplissement du 
cycle de vie 

¶ Abattage dôarbres favorables ¨ la reproduction, 
au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Débroussaillement des massifs arbustifs et du 
boisement anthropique favorables à la 
reproduction/au repos et ¨ lôalimentation. 

¶ Décapage de terre végétale, remblaiement et 
décaissement du sol 

¶ Circulation des engins de chantier. 

¶ Pollutions accidentelles 

¶ Mises en place des installations de 
chantier/zones de dépôts 

Espèces qui 
pondent 

dans le sol ou dans 
la 

végétation 
Espèces arboricoles 

Espèces en 
dormance/au repos 

Cet effet est négatif, direct (travaux) / indirect (pollution accidentelle) et temporaire. Son intensité est 
estimée assez forte. 

a) Espèces animales à enjeux de conservation, non protégées, impactées par le projet 

Parmi les espèces impactées, certaines présentent des enjeux de conservation sans être 
protégées. Le d®tail des destructions/risques de destructions dôindividus ou de populations dôesp¯ces 

animales à enjeux de conservation est présenté dans le Tableau 8. 

Tableau 8 Destruction et risque de destruction des espèces animales à enjeux de conservation (non 
protégées) (Alisea, 2025) 

Nom latin Nom français 
Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 

IDF 

Déterminante 

de ZNIEFF 
Évitement 

Évitement 

partiel 
Destruction 

Risque de 
destruction/ 

Dégradation 

Melanargia galathea Demi-deuil LC LC X X    

Pyrgus malvae Hespérie de la Mazuve LC LC X X    

 

Cet effet est négatif, direct et permanent. Son intensité est estimée faible.  
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b) Espèces animales protégées impactées par le projet 

Ne sont listées dans le Tableau 9 que les espèces protégées pour lesquelles le projet occasionne une 
perte dôhabitats utilis®s pour tout ou partie de leur cycle de vie. Au regard des habitats tr¯s anthropiques 
et lôabsence dôimpact sur les milieux aquatiques et sur les milieux herbac®s prairiaux, toutes les esp¯ces 
li®es uniquement ¨ lô®tang des No±s ou la pointe Est nôont pas ®t® consid®r®es ici (cort¯ge des oiseaux 
dôeau, Grenouille verte, insectes prairiaux). 
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Tableau 9 Espèces animales protégées concernées (Alisea, 2025) 

Groupe 

taxonomique  

Espèces 

Protection  

Menace 

Statut sur site  
Effectifs 

reproduction  

Effectifs hors 

reproduction  

Habitats utilisés  

Domaine vital 

de lõesp¯ce1 
Habitats principaux  

Surface 

supprimée 

(m² ) 

Habitats supplémentaires  

Surface 

supprimée 

(m² ) 
Nom 

vernaculaire  

Nom 

commun  
France IDF 

AVIFAUNE 
 

Prunella 
modularis 

Accenteur 
mouchet 

(Nationale) 
Article 3 

LC NT 
Nicheur probable | 

Alimentation | 
Repos 

1 à 2 couples 3 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Buisson dense, arbuste 
Fourrés, zones arbustives, lisières forestières, 
coupes forestières, haies, ronciers 

8 264 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Carduelis 
carduelis 

Chardonneret 
élégant 

(Nationale) 
Article 3 

VU NT 
Nicheur possible | 

Alimentation | 
Repos 

1 ind. - 

Aire de reproduction et de repos 
Arbustes élevés ou arbres  
Lisière, clairières et régénérations forestières, 
steppe arborée, forêt riveraine de cours d'eau 
et plans d'eau, bocage, parcs, vergers et jardins 
arborés 

1 875 

!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées (présence de 
chardons ou cardères), végétation 
herbacée, arbres isolés 

14 365 
Quelques 

milliers de m² 

Corvus 
monedula 

Choucas des 
tours 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Alimentation | 

Repos 
- 14 ind. 

Aire de reproduction 
Cavités diverses, trous dans les vieux arbres, 
anfractuosités en falaises naturelles ou 
artificielles, cheminées ou autres cavités dans 
le bâti ancien 

- 

!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Campagne agricole, vergers, pâtures 
 
Dortoirs hivernaux 
Parc urbain, haies arborées 

15 579 Plusieurs ha 

Strix aluco 
Chouette 
hulotte 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur possible | 

Alimentation | 
Repos 

1 ind. - 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs arborés 

791 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Campagne ouverte, prairie, culture ou 
zone humide 

- Plusieurs ha 

Sylvia atricapilla 
Fauvette à tête 

noire 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
1 à 2 couples - 

Aire de reproduction et de repos 
-ÉÌÉÅÕØ ÁÒÂÏÒïÓ ÏÕÖÅÒÔÓȟ ÐÏÕÒÖÕÓ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔÅ 
buissonnante bosquets, ripisylves, 
haies arborées, parcs arborés, vergers et 
jardins 

8 264 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Certhia 
brachydactyla 

Grimpereau des 
jardins 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur possible | 

Alimentation | 
Repos 

2 ind. 2 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs arborés, vergers et jardins 

1 332 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Apus apus Martinet noir 
(Nationale) 

Article 3 
NT LC 

Nicheur possible | 
Alimentation | 

Repos 
6 ind. - 

Aire de reproduction 
Toits des vieux édifices, anfractuosités de 
diverses structures ou constructions, bâtiment 
industriel, silo, cheminée, pont ou viaduc 

13 704 

Aires ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Espace aérien (planctons aériens) 
#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ ÐÌÁÉÎÅ 
agricole, friches, prairies 

- Plusieurs ha 

Aegithalos 
caudatus 

Mésange à 
longue queue 

(Nationale) 
Article 3 

LC NT 
Alimentation | 

Repos 
- 2 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, bosquets, 
ripisylves, haies arborées, parcs arborés, 
vergers et jardins 

8 520 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Cyanistes 
caeruleus 

Mésange bleue 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
6 couples 6 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, bosquets, 
ripisylves, haies arborées, parcs arborés, 
vergers et jardins, bâtiment 

8 520 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
5 à 6 couples 5 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, bosquets, 
ripisylves, haies arborées, parcs arborés, 
vergers et jardins, bâtiment 

8 520 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Lophophanes 
cristatus 

Mésange 
huppée 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Alimentation | 

Repos 
- 1 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de conifères, forêts mixtes, grands 
jardins et parcs plantés de conifères 

6 104 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Poecile palustris 
Mésange 
nonnette 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur possible | 

Alimentation | 
Repos 

1 ind. - 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, bosquets, 
ripisylves, haies arborées, parcs arborés, 
vergers et jardins 

1 332 - - 
Quelques 

milliers de m² 

AVIFAUNE 
Passer 

domesticus 
Moineau 

domestique 
(Nationale) 

Article 3 
LC VU 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
17 ind.  > 35 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Avant-toits, façades de diverses structures ou 
constructions, bâtiments industriels, zones 
agricoles 

13 704 

!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées, massifs buissonnants, 
pelouses urbaines, pelouses rases 

17 750 
Quelques 

milliers de m² 

                                                           
1 tŀǊ ŎƻǳǇƭŜ όǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜύΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƘƛǾernage ou de migration), et selon différents facteurs : secteur biogéographique, localisation (ville, contexte péri-urbain, contexte 
ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄ ǇŀǊ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΣ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ du site. 

https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
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Groupe 

taxonomique  

Espèces 

Protection  

Menace 

Statut sur site  
Effectifs 

reproduction  

Effectifs hors 

reproduction  

Habitats utilisés  

Domaine vital 

de lõesp¯ce1 
Habitats principaux  

Surface 

supprimée 

(m² ) 

Habitats supplémentaires  

Surface 

supprimée 

(m² ) 
Nom 

vernaculaire  

Nom 

commun  
France IDF 

Dendrocopos 
major 

Pic épeiche 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur possible | 
Alimentation | 

Repos 
1 ind. 2 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

6 901 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Picus viridis Pic vert 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur possible | 
Alimentation | 

Repos 
1 ind. 1 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

6 901 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées, prairies, cultures, 
pelouses urbaines, pelouses rases 

14 365 
Quelques 

milliers de m² 

Fringilla coelebs 
Pinson des 

arbres 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
3 à 5 couples 2 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

8 520 
Aires ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées, prairies, cultures, 
pelouses urbaines, pelouses rases 

14 365 
Quelques 

milliers de m² 

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot véloce 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
2 couples 1 ind. 

Aire de reproduction 
Forêts jeunes et claires, bosquets, ripisylves, 
haies arborées, parcs, vergers et jardins, avec 
strate buissonnante 

1 332 

:ÏÎÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
supplémentaires  
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées, pelouses urbaines, pelouses 
rases 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Regulus regulus Roitelet huppé 
(Nationale) 

Article 3 
NT LC 

Nicheur possible | 
Alimentation | 

Repos 
2 ind. - 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de conifères, forêts mixtes, grands 
jardins et parcs plantés de conifères 

6 901 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge 
familier 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur probable | 

Alimentation | 
Repos 

2 à 3 couples 13 ind. 

Aire de reproduction et de repos 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

8 740 

!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées, pelouses urbaines, pelouses 
rases 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Phoenicurus 
ochruros 

Rougequeue 
noir 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur probable | 

Alimentation | 
Repos 

2 couples 1 ind. 
Aire de reproduction et de repos 
Avant-toits, façades de diverses structures ou 
constructions, bâtiments industriels 

13 704 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Espaces agricoles, friches herbacées et 
prairies 

- 
Quelques 

milliers de m² 

Sitta europaea 
Sittelle 

torchepot 
(Nationale) 

Article 3 
LC LC 

Nicheur probable | 
Alimentation | 

Repos 
1 à 3 couples - 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

1 332 - - 
Quelques 

milliers de m² 

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte 
mignon 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Nicheur probable | 

Alimentation | 
Repos 

2 couples 1 ind. 

Aire de reproduction 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, forêts de 
conifères, bosquets, ripisylves, haies arborées, 
parcs, vergers et jardins 

8 264 

!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
Friches herbacées pictées, prairies 
pictées, pelouses urbaines, pelouses 
rases 

- 
Quelques 

milliers de m² 

AMPHIBIENS Bufo bufo 
Crapaud 
commun 

(Nationale) 
Article 3 

LC LC 
Hivernage | 

Alimentation | 
Repos 

- 10 ind. 
Aire de reproduction 
ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅ ɉÍÁÒÅÓ ÅÔ ïÔÁÎÇÓɊȟ 
canaux, fossés de drainage. 

- 
!ÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
boisements, haies et fourrés, à 
proximité des sites de reproduction 

1 332 
Plusieurs 

centaines de m² 

REPTILES Podarcis muralis 
Lézard des 
murailles 

(Nationale) 
Article 2 

LC LC 
Non recensé 

 (espèce potentielle)  

Intégralité du cycle de vie 
Stations arides et ensoleillées, vignobles, 
carrières, pelouses sèches, remblais de 
chemins de fer, murs de pierres, ruines et 
lisières de forêt 

21 968 - - 
Plusieurs 

centaines de m² 

MAMMIFERES 

Sciurus vulgaris Écureuil roux 
(Nationale) 

Article 2 
LC - 

Reproduction | 
Alimentation | 

Repos 
- 1 ind. 

Intégralité du cycle de vie 
Forêts de feuillus, forêts mixtes, bosquets, 
ripisylves, haies arborées, parcs, vergers et 
jardins 

1 588 - - Plusieurs ha 

Erinaceus 
europaeus 

Hérisson 
Äȭ%ÕÒÏÐÅ 

(Nationale) 
Article 2 

LC - 
Non recensé 

 (espèce potentielle)  

Aire de reproduction 
Forêts riches en sous-bois, paysages bocagers, 
jardins et parcs 
"ÅÓÏÉÎ ÄȭÁÂÒÉÓ ȡ ÔÁÓ ÄÅ ÂÒÁÎÃÈÅÓȟ ÄÅ ÂÏÉÓȟ 
pierres, broussailles 

8 365 

:ÏÎÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
supplémentaires 
Friches herbacées, prairies, cultures, 
pelouses urbaines, pelouses rases 

16 030 Plusieurs ha 

CHIROPTERES 

Nyctalus 
noctula 

Noctule 
commune 

(Nationale) 
Article 2 

VU NT 

Déplacement | 
Alimentation  

(Reproduction et 
Hibernation 
possibles) 

? ? 
3ÉÔÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÂÁÓ Ͻ ÓÉÔÅÓ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ : cavités 
ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÁÎÆÒÁÃÔÕÏÓÉÔïÓȟ ÆÉÓÓÕÒÅÓȟ ÓÕÒ ÄÉÖÅÒÓ 
bâtiments, toitures, greniers 

15 292 

Terrain de chasse 
Friches herbacées, prairies,  
lisières, haies arborées et bosquets 
(recherche alimentaire, transit) 

- 
(Chasse) 10 à 30 

km du gîte 
(migratrice) 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

(Nationale) 
Article 2 

NT NT 

Déplacement | 
Alimentation  

(Reproduction et 
Hibernation 
possibles) 

? ? 

Sites de mise bas : anfractuosités, fissures, sur 
divers bâtiments, toitures, greniers 
3ÉÔÅ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ ȡ ÃÁÖÉÔïÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ 
anfractuosités, fissures, sur divers bâtiments, 
toitures, greniers 

15 292 

Terrain de chasse 
Friches herbacées, prairies,  
lisières, haies arborées et bosquets 
(recherche alimentaire, transit) 

6 932 Plusieurs ha 

https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
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Groupe 

taxonomique  

Espèces 

Protection  

Menace 

Statut sur site  
Effectifs 

reproduction  

Effectifs hors 

reproduction  

Habitats utilisés  

Domaine vital 

de lõesp¯ce1 
Habitats principaux  

Surface 

supprimée 

(m² ) 

Habitats supplémentaires  

Surface 

supprimée 

(m² ) 
Nom 

vernaculaire  

Nom 

commun  
France IDF 

CHIROPTERES 

Pipistrellus kuhlii 
Pipistrelle de 

Kuhl 
(Nationale) 

Article 2 
LC LC 

Déplacement | 
Alimentation  

(Reproduction et 
Hibernation 
possibles) 

? ? 
3ÉÔÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÂÁÓ Ͻ ÓÉÔÅÓ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ : 
anfractuosités, fissures, sur divers bâtiments, 
toitures, greniers 

13 704 

Terrain de chasse 
Forêt claire, friches herbacées, 
prairies,  
lisières, haies arborées et bosquets 
(recherche alimentaire, transit) 

1 588 Plusieurs ha 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

(Nationale) 
Article 2 

NT NT 

Déplacement | 
Alimentation  

(Reproduction et 
Hibernation 
possibles) 

? ? 

3ÉÔÅ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ : Cavités arboricoles, fissures 
ÅÔ ÄïÃÏÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÏÒÃÅÓȟ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÎÉÃÈÏÉÒÓ 
Site de mise bas : Cavités arboricoles, fissures 
ÅÔ ÄïÃÏÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÏÒÃÅÓȟ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

15 292 
Terrain de chasse 
Forêts, lisières, zones humides, 
ïÔÅÎÄÕÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ïÃÌÁÉÒÁÇÅÓ urbains 

- 

(Chasse) < 6 km 
du gîte 

Domaine vital 
de 20 km² 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

(Nationale) 
Article 2 

NT VU 

Déplacement | 
Alimentation  

(Reproduction et 
Hibernation 
possibles) 

? ? 
3ÉÔÅ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ ȡ Isolation et toitures des 
bâtiments, fentes de rocheuses ou arboricoles 
Site de mise bas : Bâtiments 

13 704 
Terrain de chasse 
Lisières, milieux ouverts mixtes, 
éclairages publics 

1 588 Plusieurs ha 

 

Le projet impacte environ 23 757 mĮ dôhabitats naturels et 34 232 mĮ dôhabitats artificiels utilisés par plusieurs espèces animales protégées ou à enjeux de conservation sur tout ou partie de leur cycle biologique. La plupart 

de ces habitats sont anthropiques et artificialisés. Les espèces les plus impactées sont les espèces cavernicoles (bâtiment) et arboricoles. Les espèces ont la possibilité de se rabattre sur des habitats similaires, voire parfois lus 

intéressants, à proximité immédiate durant toutes la phase des travaux. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son intensité est estimée modérée 
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4.4.4.1.5.2 Dérangement des espèces animales 

La phase travaux peut être une source de dérangements pour des espèces animales dans leurs 
différents cycles biologiques.  
Ces dérangements peuvent être liés ¨ une pr®sence humaine plus importante quô¨ lôaccoutum®e, 
à la circulation des engins, aux bruits générés par les travaux, à un éclairage, ou encore aux 
vibrations. Le dérangement occasionné est variable selon les espèces et selon les périodes de 
lôann®e (en fonction du cycle biologique des esp¯ces). 
Le cycle biologique des diff®rents groupes dôesp¯ces présente des périodes de sensibilité 
(reproduction/hibernation notamment), qui peuvent être résumés de la manière suivante : 

 
Tableau 10 Cycle biologique des différents groupes d'espèces (Alisea, 2025) 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Avifaune   Nidification      

Mammifères 
terrestres 

Hibernation  Reproduction/mise bas/élevage    Hibernation 

Chiroptères Hibernation  Reproduction/mise bas/élevage    Hibernation 

Amphibiens Hibernation Reproduction/déplacements     Hibernation 

Reptiles Hibernation  Reproduction    Hibernation 

Insectes    Développement/reproduction      

 Sensibilité forte 

 Sensibilité modérée 

 Période de moindre sensibilité 

Lôensemble des esp¯ces animales pr®sentes dans le p®rim¯tre dô®tude et ses abords est 
susceptible dô°tre d®rang®e par la pr®sence humaine, le bruit, les vibrations pendant les 
principales phases de sensibilités, et ce durant toute la période des travaux. 
Le quartier concerné est toutefois déjà en contexte urbain, soumis à une présence 
humaine régulière et à différents bruits.  

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son intensité est estimée modérée. 

4.4.4.1.5.3 Dispersion des espèces végétales exotiques envahissantes 

Au total, 5 Espèces Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE) avérées implantées ont été 
not®es dans le p®rim¯tre dô®tude. Les terrassements et mouvements de terre ainsi que la 
circulation des engins risque dôengendrer une dispersion des EVEE d®j¨ pr®sentes, et de 
conduire ¨ lôintroduction de nouvelles EVEE.  

La localisation et le détail des espèces les plus à risque de se disperser se trouve dans le Tableau 
11. 

Tableau 11 Impact du projet sur le risque de dispersion des espèces végétales exotiques 
envahissantes (Alisea, 2025) 

CD NOM Nom valide Nom commun EEE IDF 
Hors emprise 
des travaux 

Dans lôemprise 
des travaux 

Risques de 
dispersion 

79766 
Acer negundo 

L., 1753 
Erable 

negundo 
Avérées 

implantées 
- X Fort 

117503 
Reynoutria 

japonica Houtt., 
1777 

Renouée du 
Japon 

Avérées 
implantées 

- X Fort 

117860 
Robinia 

pseudoacacia 
L., 1753 

Robinier 
faux-acacia 

Avérées 
implantées 

- X Fort 

122630 
Senecio 

inaequidens 
DC., 1838 

Séneçon 
sud-africain 

Potentielles 
implantées 

X X Fort 
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CD NOM Nom valide Nom commun EEE IDF 
Hors emprise 
des travaux 

Dans lôemprise 
des travaux 

Risques de 
dispersion 

124164 
Solidago 

canadensis L., 
1753 

Solidage du 
Canada 

Avérées 
implantées 

X - Modéré 

 

Le p®rim¯tre dô®tude rapproch® est concern® par la pr®sence de plusieurs espèces 

végétales exotiques envahissantes dont certaines sont avérées implantées. 

De plus, certaines dôentre-elles sont situées au sein des futures zones de travaux ou 

dôintervention g®n®rant ainsi un risque de dispersion des esp¯ces v®g®tales exotiques 

envahissantes. 

Cet effet est négatif, indirect et temporaire. Son intensité est estimée forte. 

4.4.4.1.6 Effet sur les fonctionnalités écologiques 

En phase travaux le projet peut induire la perturbation des fonctionnalités écologiques. Cette 
dernière peut être liée ¨ la perte de surfaces dôhabitats naturels par effet dôemprise, ¨ la 
d®gradation dôhabitats naturel, ou encore ¨ la disparition locale dôesp¯ces ou ¨ lôaffaiblissement 
de leurs effectifs. 

Le projet est prévu sur une emprise majoritairement artificialisée, avec des fonctionnalités 
écologiques très limitées. 

Les secteurs pouvant jouer un rôle écologique sont principalement situés au sud et à lôest du 
projet, en lisière du Bois de lôEtang et de la Forêt domaniale de Port-Royal. Ces espaces sont 
préservés de tout aménagements et ne devraient pas être impactés par les travaux. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son intensité est estimée faible.  

4.4.4.1.7 Synthèse des effets bruts sur la biodiversité en phase travaux 

Tableau 12 Synthèse des effets bruts sur la biodiversité en phase chantier (Alisea, 2025) 

Thématique/Effet Nature 
Qualification 
de lôeffet 

brut 

Phase travaux 

Natura 2000 Effet négatif, direct, temporaire Faible 

Espaces protégés/inventoriés Effet négatif, direct, temporaire Faible 

Destruction dôhabitats naturels Effet négatif, direct, permanent Modéré 

Destruction dôhabitats dôesp¯ces Effet négatif, direct, permanent Modéré 

D®gradations dôhabitats naturels 
liées aux installations de chantier et 
zones de dépôts (engins, matériel, 

matériaux) 

Effet négatif, direct, temporaire Modéré 

D®gradations dôhabitats naturels 
liées aux soulèvements de 
poussière et aux risques de 

pollutions accidentelles 

Effet négatif, indirect, temporaire Modéré 

Destructions dôesp¯ces v®g®tales en 
phase travaux 

Effet n®gatif, direct (manîuvre 
dôengins, stockages) ou indirect 

(pollution accidentelle, 
soulèvement de poussière) 

temporaire 

Faible 
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Thématique/Effet Nature 
Qualification 
de lôeffet 

brut 

Destruction dôune esp¯ce v®g®tale 
protégée et/ou à enjeux de 

conservation li®e ¨ lôimplantation du 
projet 

Effet négatif, direct, permanent Fort 

Risques de destructions dôesp¯ces 
animales en phase travaux 

Effet négatif, direct (travaux) ou 
indirect (pollution accidentelle) 

temporaire 
Modéré 

Destruction dôune esp¯ce animale 
protégée liée à lôimplantation du 

projet 
Effet négatif, direct, permanent Modéré 

D®rangements dôesp¯ces animales 
en phase travaux 

Effet négatif, direct, temporaire Modéré 

Risque de dispersion dôesp¯ces 
végétales exotiques envahissantes 

en phase travaux 
Effet négatif, indirect, temporaire Fort 

Perturbation des fonctionnalités 
écologiques 

Effet négatif, direct, temporaire Faible 

4.4.4.1 Mesures 

Afin de limiter les effets sur la faune la flore, les habitats et les fonctionnalités écologiques, 
plusieurs mesures sont proposées. La carte ci-dessous précise la localisation de certaines 
mesures environnementales envisagées : 
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Figure 16 Localisation des mesures environnementales (Alisea 2025) 
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Les mesure mises en place sont les suivantes : 
 
ME 4 £vitement dôune partie des habitats, supports de biodiversit® et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es 

ME 4  
£vitement dôune partie des habitats, supports de biodiversit® et notamment 

dôesp¯ces prot®g®es. (E1.1a a) 

Objectifs Évitement des impacts du projet sur 28 571 mĮ dôhabitats 
naturel et dôhabitats dôesp¯ces  

Groupe dôesp¯ces 
cibles / autres groupes 
concernées 

Habitats naturels 

Faune et flore associées 

Localisation Voir Figure 16 

Description de la 
mesure 

Cette mesure prévoit de maintenir une grande partie 
des espaces paysagers déjà existants qui occupent le 
périmètre du projet. Cela concerne les habitats 
suivants :  

o Alignement d'arbres 
o Boisement anthropique 
o Chênaie charmaie acidiphile 
o Friche humide 
o Friche prairiale 
o Haie indigène 
o Haie ornementale 
o Massif arboré 
o Parterre/Massif 
o Pelouse urbaine 
o Prairie de fauche mésophile 

Ces habitats constituent un support de biodiversité. Ils 
participent aux trames arborées, herbacées et arbustives 
locales et offrent un paysage arboré sur milieu ouvert, 
intéressant pour certaines espèces. Ils seront renforcés 
par les nouvelles plantations et semis prévus dans le 
cadre de la mesure MR 20. 

Cette mesure doit être obligatoirement associée à la 
mesure MR9, qui met en défens les habitats préservés 
pendant les travaux pour réduire les risques de 
dégradations.   

Calendrier 
Respect de la mesure dès le début des travaux et durant 
toute la phase de chantier, jusquô¨ lôexploitation. 

Effets de la mesure 

Cette mesure permet de maintenir une grande partie des 
habitats naturels déjà présents au sein du quartier du Bois 
de lô£tang. 

Elle permet de conserver des arbres ayant déjà un certain 
nombre dôann®es, poss®dant des fonctionnalit®s 
écologiques plus fortes que de nouvelles plantations.  

Elle permet de conserver des massifs buissonnants, 
souvent faiblement représentés en ville. 
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ME 4  
£vitement dôune partie des habitats, supports de biodiversit® et notamment 

dôesp¯ces prot®g®es. (E1.1a a) 

Elle permet dôatt®nuer les impacts sur les milieux 
herbacés, malgré un état dégradé et un faible enjeu de 
conservation.   

Acteurs et modalités 
de pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
Département des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs 
immobiliers. 

Estimation du coût Coût intégré au projet 

Suivi, et indicateurs 
liés à la mesure 

Vérification par un écologue du maintien des habitats, 
durant et après le chantier.  

Suivis écologiques par un écologue, pendant 5 ans après 
les travaux, de la conservation et du bon état des arbres. 

 
Cette mesure est cotée [ME 4/E1.1a a]. Son efficacité est estimée forte. 
 
Lôemprise du chantier est aussi un facteur impactant la perte dôhabitat, r®duire son emprise 
permet dô®viter cela. Cette mesure vient compléter la mesure ME1 : 

 

 Voir  ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des installations de chantier 

 

Les rejets/produits ®mis par le chantier peuvent d®grader la qualit® de lôenvironnement et 
impacter négativement la faune et la flore locale. Des règles doivent être définies pour éviter de 
rejeter dans le milieu. 

ME 5 Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) 

ME 5 

Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) (E3.1a) 

Objectifs Éviter la pollution des sols et des milieux naturels 
durant la phase travaux. 

Groupe dôesp¯ces 
cibles / autres groupes 

concernées 
Faune, Flore et Habitats 

Localisation 
Ensemble du périmètre des travaux (non 
cartographié) 
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ME 5 

Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) (E3.1a) 

Description de la 
mesure 

ĄTout dispositif permettant de sôassurer de 
lôabsence de rejets dans le milieu naturel (air, eau, 
sol, sous-sol) pendant les travaux. 

ĄCollecte et traitement des eaux de ruissellement 
du chantier en circuit fermé. 

o Toutes les cat®gories dôeau sont comprises : 
eaux superficielles et eaux souterraines. 

ĄTraitement de tous les déchets par des filières 
adaptées 

o quantifier le volume de déchets produits sur le 
chantier ; 

o prévoir le tri des déchets en fonction de leur 
catégorie (inertes, dangereux ou non,..) ainsi 
que leur traitement ; 

o prévoir les mesures nécessaires pour limiter la 
production de déchets ; 

o organiser les flux des intervenants sur le 
chantier. 

ĄPrévoir un lieu de stockage des déchets, 
dôinstaller un p®diluve pour les v®hicules de 
transport ou de prévoir un système 
dôassainissement provisoire du chantier. 

Calendrier 

ĄOrganisation du chantier à prévoir en amont des 
travaux. 

ĄRespect des mesures prises en amont dès le 
début des travaux et durant toute la phase de 
chantier. 

Effets de la mesure 
Permet dô®viter toute pollution suppl®mentaire du 
sol li® ¨ lôactivit®. 

Acteurs et modalités 
de pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
Département des Yvelines, Seqens, maîtrises 
dôîuvre, entreprises en charge des travaux, 
opérateurs immobiliers. 

Estimation du coût Coût intégré au projet 

Suivi, et indicateurs 
liés à la mesure 

ĄVérification de la conformité de la réalisation du 
projet avec les éléments prévisionnels figurant 
dans le dossier de demande. 

ĄV®rification de lôabsence de rejet par des 
mesures adaptées. 

Cette mesure est cotée [ME 5/E1.1a a]. Son efficacité est estimée forte. 
 
La mise en place de cette mesure est ¨ associer ¨ dôautres mesures ayant les mêmes objectifs : 

Voir ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des installations de chantier 
Voir MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en 
phase chantier 
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Voir MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution  
  

 
ME 6 Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit polluant 
ou susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 
 
Cette mesure est cotée [ME 7/E3.2a]. Son efficacité est estimée forte. 
 
 

ME 7 

Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit 
polluant ou susceptible dôimpacter n®gativement le milieu (E3.2a) 

Objectifs 
Éviter toute pollution des habitats évités et des habitats 
voisins durant la phase chantier et durant la phase 
exploitation 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Faune, Flore et Habitat 

Localisation 
Ensemble des espaces verts et/ou semi-naturels du 
périmètre des travaux et de lôexploitation (non cartographi®) 

Description 
de la mesure 

ĄEngagement du ma´tre dôouvrage visant ¨ mettre en îuvre 
un entretien des espaces naturels évités sans recourir à des 
produits phytosanitaires (techniques alternatives de 
désherbage) pendant les travaux. 

ĄConservation de la pratique durant la phase exploitation. 

ĄDôautres solutions alternatives sont envisageables :  

o entretien de la végétation par débroussailleuse 
thermique,  

o solutions alternatives aux anodes sacrificielles prévenant 
la corrosion des métaux immergés mais induisant 
lôapport dans le milieu de sels m®talliques, etc. 

Calendrier Dès le début des travaux 

Effets de la 
mesure 

Permet à la flore locale de se développer et de se diversifier 
et évite la pollution des sols par des produits chimiques. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
D®partement des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Coût intégré dans le plan de gestion des espaces verts (cf. 
mesure MR 19) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Vérification de la conformité de la réalisation du projet avec 
les éléments prévisionnels figurant dans le dossier de 
demande, 

V®rification de lôabsence de rejet par des mesures adapt®es. 
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ME 7 £vitement dôune population connue d'esp¯ce prot®g®e et ¨ enjeu 

ME 7 

£vitement dôune population connue d'esp¯ce prot®g®e et ¨ enjeu (E1.1a b) 

Objectifs Évitement des impacts du projet sur la population de 
Renoncule à petites fleurs pour la préserver au même endroit 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Renoncule à petites fleurs (Ranunculus parviflorus) 

Localisation Voir Figure 16 

Description 
de la mesure 

Quelques pieds très localisés de Renoncule à petites fleurs 
ont ®t® observ®s en un seul endroit du quartier, au sein dôun 
petit triangle de pelouse urbaine. 

 

Cette mesure prévoit de baliser et mettre en défens ce 
triangle de pelouse urbaine pour interdire toute 
installation et circulation des engins de chantier ou tout 
pi®tinement pouvant amener ¨ la destruction de lôesp¯ce.  

Cette mesure est associée à la mesure ME 9, qui met en 
défens les habitats préservés pendant les travaux pour 
réduire les risques de dégradations et à la mesure de récolte 
de graines (MR 18). 

Calendrier 
Respect de la mesure dès le début des travaux et durant 
toute la phase de chantier, jusquô¨ la phase de 
fonctionnement. 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de maintenir la station de Renoncule à 
petites fleurs, espèce protégée et menacée, présente au sein 
du quartier du Bois de lô£tang. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
Département des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 
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ME 7 

£vitement dôune population connue d'esp¯ce prot®g®e et ¨ enjeu (E1.1a b) 

Estimation 
du coût 

Coût intégré au projet. 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

ĄVérification par un écologue du maintien des habitats, 
durant et après le chantier.  

ĄSuivis écologiques par un écologue, pendant 5 ans après 
les travaux, de la conservation et du bon état des arbres. 

Cette mesure est cotée [ME 7/E1.1a b]. Son efficacité est estimée forte. 
 
ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire 

ME 8 
Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire 

(E1.1b) 

Objectifs 
ĄÉviter les impacts sur des secteurs hors emprises des travaux.  
ĄConserver une zone de refuge à la faune durant toute la période des 
travaux. 

Groupe 
dôesp¯ces cibles 
/ autres groupes 

concernées 

ĄZPS Massifs de Rambouillet et zones humides proches (FR1112011) 

ĄRNN £tangs et rigoles dôYveline 

ĄZNIEFF de type II Vallée du Rhodon (110001497) 

ĄZNIEFF de type I Étang des Noës (FR 110001393) 

Localisation Voir Figure 16 

Description de la 
mesure 

Aucun travaux ou projet dôam®nagement ne sera r®alis® sur les sites ¨ 
enjeux environnementaux localisés à proximité du quartier.  
 
Cette mesure est associée à la mesure ME9, qui met en défens les 
habitats préservés pendant les travaux pour réduire les risques de 
dégradations 

Calendrier Prise en compte dès la conception du projet. 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de pr®server de toute atteinte lô®tang des No±s, 
intégré à la ZPS Massif de Rambouillet et zones humides proches et la 
RNN Etangs et rigoles dôYvelines (espaces naturels r®glementaires).  

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / Département des 
Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, entreprises en charge des 
travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation du 
coût 

Coût intégré au projet. 

Suivi, et 
indicateurs liés à 

la mesure 

Conformité de la réalisation du projet avec les éléments prévisionnels 
figurant dans le dossier de demande. 

Cette mesure est cotée [ME 8/ E1.1b]. Son efficacité est estimée modérée. 
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ME 9 Sensibilisation et balisage préventif des habitats évités avant démarrage des 
travaux 

 

 

ME 9 

Sensibilisation et balisage préventif des habitats évités avant démarrage des 
travaux (E2.1a) 

Objectifs 

ĄÉviter de dégrader les habitats préservés et les habitats 
voisins.  
ĄOffrir une zone de refuge à la faune durant toute la 
période des travaux. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / autres 
groupes 

concernées 

ĄHabitats naturels 

ĄFaune et Flore associées 

Localisation Voir Figure 16 

Description de 
la mesure 

Mise en place de barri¯res de chantier interdisant lôacc¯s 
des engins et du personnel aux habitats non impactés par 
les travaux. 

Cette mesure sera appliquée en complémentarité avec la 
mesure MR12, qui localise les installations de chantier sur 
des secteurs déjà imperméabilisés. 

En compl®ment, des panneaux dôinformation peuvent °tre 
appos®s pour signaler lôint®r°t du secteur concern®, et 
rappeler les interdictions à respecter (ne pas utiliser 
comme zone de d®p¹ts, ne pas circuler dans la zoneé). 
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Cette mesure est cotée [MR 9/ E2.1a]. Son efficacité est estimée modérée. 

 
MR 9 Balisage et mise en d®fens des arbres pr®serv®s dans lôemprise des travaux  

 
Â Protection totale 

Les travaux prévus dans le cadre du projet de restructuration du quartier devront respecter les 
arbres tant dans leurs parties aériennes (tronc, branches) que dans leur partie souterraine 
(racines) mais aussi éviter tout tassement excessif du sol nuisible à son aération. La solution la 
plus efficace, afin dô®viter les circulations des engins et des camions de livraison des 
mat®riaux sous les houppiers et sur lôemprise des syst¯mes racinaires des arbres, est de 
créer un enclos le plus éloigné possible des arbres maintenus.  
La zone de protection est définie selon un cercle de rayon supérieur de 30 % au rayon du 
cercle formé par la ramure et au minimum à environ 6 m du tronc lorsque les arbres ont 
été réduits.    

 

 

Calendrier 
Au moins quelques semaines avant le démarrage des 
travaux  

Effets de la 
mesure 

Permet dô®viter des risques de destructions/d®gradations 
des habitats naturels voisins et des espèces animales et 
végétales associées. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
D®partement des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation du 
coût 

47,94ú TTC pour 3,50 m de cl¹ture mobile de chantier de 
type HERAS. 

9,23 ú TTC lôunit® plot b®ton pour cl¹ture de chantier. 

Suivi, et 
indicateurs liés 

à la mesure 

Contrôle de la mesure sur le terrain avant le démarrage des 
travaux, et lors du suivi des travaux. 
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Les arbres maintenus seront protégés par une clôture en lattis de châtaignier (ganivelles en 
châtaignier). Ces clôtures devront être vérifiées une fois par semaine. Elles doivent rester en 
place pendant toute la durée des travaux.  
La ganivelle sera r®alis®e en petits piquets fendus de ch©taignier, li®s par des fils dôacier 
galvanis®s, double torsion. Lô®cartement entre les piquets sera de 6/7 cm. Elle sera maintenue 
par des poteaux espacés de 2 m au maximum. La hauteur de treillage sera de 180 cm (poteau 
de châtaignier : 200 cm de long et 8/10 de diamètre. Dans les angles, elle sera renforcée par des 
poteaux plus larges (10/12). Si lôentreprise rencontre des racines lors de la pose des poteaux, 

ceuxȤci seront légèrement décalés afin 
de contourner lôobstacle. 

 
Figure 17 Photographie dôune clôture en 
lattis de châtaignier (Phytoconseil, 2023) 

 

La pose de barrières de chantier de 
type Heras est à proscrire car elles se 
déplacent trop facilement.  

Les arbres ne pouvant être protégés 
par une clôture devront être protégés 
de la manière suivante (ci-dessous). 

 

 

Â Protection des parties aériennes des arbres non clôturés 

Ä Avant le début des travaux, le tronc et les branches charpentières les plus basses des 
arbres seront protégés.  

 
Trois solutions sont proposées pour la protection des arbres: 
 

1. par un coffrage, en planches ou en contreplaqué, positionné le plus éloigné possible du 
tronc. Les planches jointes entre elles reposeront au sol sans enfoncement. Aucune 
fixation ne doit toucher les branches ou les troncs afin de ne pas blesser lô®corce 

 

 
Figure 18 Photographie de coffrages protégeant les parties aériennes des arbres non clôturés 
(Phytoconseil, 2023) 
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Les deux solutions suivantes ne permettent aucune protection des racines. Elles sont à 
envisager en dernier recours. 
 

2. par un drain horticole qui sera enroulé autour du tronc et des branches basses. Le drain 
sera maintenu par des planches. Le syst¯me dôattache ne doit pas toucher les branches 
ou les troncs afin de ne pas blesser lô®corce. 
 

3. par une protection dôarbre en panneaux souples en bardage PVC clipsés avec une 
protection en mousse à la face intérieure. 
 

 
Figure 19 Photographie de protection dôarbre en panneaux souples en bardage PVC (Phytoconseil, 
2023) 

Ä L'émission à poste fixe durable, de fumées, vapeurs, air chaud... à moins de 2 mètres de 
la couronne des arbres est à proscrire. 

 

Ä La fixation dans les arbres de câbles, fils, panneaux est soumise à autorisation préalable, 
l'usage de clous est proscrit ; les colliers de fixation utilisés seront d'un modèle évitant de 
léser les branches ou les troncs et seront pr®sent®s pour agr®ment au ma´tre dôîuvre. 
Ils seront impérativement démontés après usage 

 

Si les branches en d®port g°nent la progression des engins de chantier, afin dô®viter leur 
arrachement, il est préférable de faire appel à des professionnels de la taille. Une relevée de 
couronne ou une réduction des branches pourront être réalisées. Les réductions seront faites en 
réalisant une taille par défourchage. 
 
Taille de réduction de la longueur des branches afin de limiter leur déport latéral. : 
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La réduction sera effectuée autant que possible sur relais potentiel (tire sève) de façon à 
permettre un meilleur recouvrement de la plaie et pour éviter la multiplication des suppléants à 
partir du point de coupe.  
 
Les tailles de relevée de couronne seront réalisées comme suit. 

 
Les coupes seront réalisées dans un plan incliné, en respectant la ride et le col de la branche. 

 
 
 
Â Protection des parties souterraines Ȥ système racinaire des arbres non clôturé 
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La destruction des racines engendre des désordres au niveau de la vigueur des arbres et au 
niveau de leur stabilité. Plus une racine est proche du tronc plus son diamètre est important et 
plus on est proche du tronc, plus les racines sont nombreuses. Il est donc fortement déconseillé 
de procéder à la coupe de racines d'ancrage, même sur une partie de cellesȤci, à une distance 
inférieure à 12 fois le diamètre du tronc mesuré à 1 m de hauteur, tout au moins sans de 
sérieuses observations préalables.  

Si le rev°tement au pied de lôarbre doit °tre retir®, il faudra veiller ¨ ne pas blesser les racines au 
cours de lôop®ration. Or la fouille traditionnelle ¨ lôaide dôune pelle m®canique blesse 

systématiquement les racines. Par conséquent, nous conseillons la technique dôhydroȤ 
excavation par aspiration. Le tube dôaspiration doit être équipé dôun embout en caoutchouc pour 
ne pas blesser les racines. L'aspiration par cet équipement amène à la surface les boues, le 
sable, la terre, les pierres à l'intérieur d'un réservoir semblable à un énorme aspirateur. Afin de 
permettre cette aspiration la couche de surface sera cassée précautionneusement sans 
excavation. 

Si lors des fouilles, des racines sont mises à nu, elles seront exposées au gel, au vent et au soleil. 
Il sera alors n®cessaire de remblayer rapidement ou de recouvrir les racines dôune protection 
épaisse en toile de jute ou de coco.  

Si lors des fouilles, des racines d'un diamètre supérieur à 40 mm sont endommagées, elles 
devront impérativement être sectionnées proprement avec un outil tranchant et désinfecté. Les 
produits les plus couramment utilis®s pour la d®sinfection sont lô®thanol ¨ 70Á et lôeau de Javel 
dilu®e ¨ 0,5% de chlore actif (1 berlingot de 250 mL dôeau de Javel ¨ 9,6% pour 5 litres dôeau 
froide ou 1 litre dôeau de Javel ¨ 2,6% pour 5 litres dôeau froide). 

Si la circulation des engins à proximité des arbres est inévitable, il est nécessaire de limiter les 
tassements intempestifs du sol. La mise en place de plaques de répartition de charges au droit 
des arbres est obligatoire afin d'éviter le tassement des sols. Les plaques utilisées auront une 
surface minimale de 1m² et seront indéformables de manière à assurer une répartition homogène 
des poids sur le sol.  

Aucun stockage de matériel ou engin pesant ou nécessitant des manutentions par engins 
motorisés ne pourra être effectué sous les arbres.  

Les stockages de produits liquides (carburants, huiles, solvants, lessives, etc.) ne seront pas 
autorisés à proximité des arbres. Il faudra veiller à ne pas enterrer le collet des arbres avec les 
terres des fouilles, sous peine dôasphyxie des racines. 

Cette mesure est cotée [MR 9/R1.1c] et son efficacité est estimée forte. 

 
MR 10 Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour la 
faune rupestre   

 

MR 10 

Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour 
la faune rupestre  (R2.2l a) 

Objectifs 

ĄR®duire lôimpact du projet sur les milieux rupestres 
(bâtiments). 
ĄPermettre à la faune rupestre de trouver des potentialités 
dôaccueil. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 

ĄAvifaune rupestre (Martinet noir, Moineau domestique, 
Rougequeue noir) 

ĄChiroptères rupestres (Noctule commune, Pipistrelle 
commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Sérotine 
commune) 
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MR 10 

Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour 
la faune rupestre  (R2.2l a) 

concernée
s 

Localisation Ensemble des bâtiments construits 

Descriptio
n de la 
mesure 

OISEAUX 

En priorit®, lorsque la pr®sence dôune esp¯ce est d®tect®e 
sur les b©timents faisant lôobjet dôune r®habilitation, une 
réflexion doit être menée pour préserver les cavités et les 
nids existants.  

Cela est possible en prot®geant physiquement les nids, lôentrée 
des cavit®s ou bien en int®grant des tubes dôacc¯s ¨ travers 
lôisolant. Lôinstallation de nichoirs est ¨ envisager uniquement 
dans un second temps, en lôabsence dôalternative ¨ lôobstruction 
et la destruction de cavité et de nids. 

 

 

©Guide technique ï Rénovation du bâti et biodiversité (LPO) 

 

Dans les nouveaux b©timents, il est possible dôint®grer les 
nichoirs ¨ lôisolant. Pour toutes les esp¯ces, installer une 
repasse augmente également les chances de colonisation 

 

Cas du Martinet noir (espèce grégaire) : 

- Il existe plusieurs types de nichoirs, ils peuvent être simples, 
doubles ou triples. Le choix sera adapté au contexte local et 
aux particularit®s du b©timent. Certains nichoirs sôint¯grent 
dans la fa­ade (dans lôITE ou dans les coffres de volets, 
dôautres se fixent au mur (posés en excroissance) 

- Les nichoirs vendus dans le commerce sont en béton de 
bois, plexiglas, bois ou encore oxyde de magnésium. 

- Les dimensions du nichoir simple sont généralement L x l x 
H = 33 x 17,5x 15 cm 

- Le trou dôenvol est positionné en façade ou bien sous le 
nichoir. Le choix doit être réalisé en fonction des habitudes 
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MR 10 

Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour 
la faune rupestre  (R2.2l a) 

initiales des martinets sur le bâti existant -H x L = 28 x 65 
mm 

- Privilégier des modèles de fournisseurs spécialisés 
(Boutique LPO, NatôH, Symphonid, AFL Foessel, STO, 
COHAB, Vivara, etc.). 

Le nombre de nichoirs à poser correspond, au moins, au 
nombre de nids existants X2. Si absence effective de nids, 
poser un nichoir triple sur un bâtiment sur 2 (nouveau + 
réhabilité), soit 14 nichoirs triples. 

Descriptio
n de la 
mesure 

 

Cas du Moineau domestique (espèce grégaire) : 

Les nichoirs proposés sont en bois ou en béton de bois à 
chambre unique, double ou triple. Le trou dôenvol doit mesurer 
32 mm pour ®viter lôentr®e dôoiseaux plus grands et de 
prédateurs. Ces nichoirs sont à placer à un minimum de 3 m 
de hauteur. Ils peuvent °tre int®gr®s dans lôisolation ext®rieure 
en suivant les mêmes conseils que pour le nichoir à martinets. 

 

Nichoir ¨ moineaux ench©ss® dans lôisolation ext®rieure 
(©LPO, Biodiversité & Bâti) 

Cas du Rougequeue noir (espèce non grégaire) : 

Les nichoirs proposés sont en bois ou béton de bois. 
Ils pr®sentent un trou dôenvol semi-ouvert. Le nichoir 
doit être fixé ou intégré à plus de 3 m de hauteur. 
Il est pr®f®rable dôint®grer ces nichoirs dans des zones 
abritées (préau, avant-toit, combles, d®pendanceé).  

 

Indications pour dôautres esp¯ces :  
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MR 10 

Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour 
la faune rupestre  (R2.2l a) 

 

 

Descriptio
n de la 
mesure 

CHIROPTÈRES 

Cas de la Pipistrelle commune et de la Pipistrelle de Khul 
(espèce fissuricole) : 

Les aménagements sont à implanter sur différentes orientations 
de façades du bâtiment pour permettre aux chauves-souris de 
choisir lôorientation au soleil par rapport ¨ la saison ou ¨ la m®t®o. 

Prévoir des couvertines, volets et bardages, 
particulièrement appréciés, dans les plans de constructions 
des nouveaux bâtiments.  

Pour être attrayants et occupés, ces éléments doivent être 
espac®s de plus ou moins 20 ¨ 40 mm de lôacrot¯re pour la 
couvertine, ou le mur pour les volets et bardages. 

Il est possible ®galement dôint®grer des gîtes à 
chiropt¯res dans lôisolant en cas de r®novation 
thermique avec pose dôITE. Sur les constructions 
neuves, les gîtes peuvent être intégrés dès la 
conception du projet en prévoyant des réserves 
dans les façades. 

Enfin, il est également possible de poser des gîtes 
en excroissance sur la façade mais, cela ne pourra 
pas être considéré comme un aménagement sur le 
long terme. Soumis aux intempéries, les variations 
¨ lôint®rieur du g´te le rendent peu adapt® et moins attirant pour 
les chauves-souris. 

Attention aux ponts thermiques 

Lôinclusion dans le coffrage dôune r®serve en vue de la pose dôun 
nichoir intégré est susceptible de provoquer un point froid 
localement. Cela peut °tre n®gligeable ¨ lô®chelle dôun b©timent, 
mais il existe des solutions. Une réserve plus grande, permet 
dôintercaler un isolant thermique entre le b®ton et le nichoir, 
limitant ainsi le pont thermique. 

Source : RÉNOVATION DU BÂTI ET BIODIVERSITÉ ï Guide 
technique - LPO et Guide technique - Biodiversité & bâti 

https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/renovation-du-bati-et-biodiversite/renovation-du-bati-et-biodiversite-le-guide-technique
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/renovation-du-bati-et-biodiversite/renovation-du-bati-et-biodiversite-le-guide-technique
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/ressources-pedagogiques-nature-en-ville/biodiversite-et-bati
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MR 10 

Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux nouveaux bâtiments pour 
la faune rupestre  (R2.2l a) 

Calendrier Au fur et à mesure des travaux 

Effets de 
la mesure 

Cette mesure aura pour effet de favoriser lôinstallation des 
populations dôoiseaux et chauves-souris rupestres qui occupent 
les bâtiments. 

Cette mesure est à mettre en place en association avec la 
mesure MR 20 et une gestion favorable de ces milieux (mesure 
R). 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / Département 
des Yvelines, ma´trises dôîuvre, entreprises en charge des 
travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimatio
n du coût 

Gîte à chiroptère à encastrer : entre 30 et 200ú H.T. lôunit® 

Nichoir à encastrer (variable selon les espèces) :  

¶ Nichoir ¨ Martinet noir entre 50,6ú (simple) et 129ú (triple) 
H.T. 

¶ Nichoir en béton de bois pour Moineau domestique (triple 
chambre) : 86,92ú H.T. lôunit®. 

¶ Nichoir à Bergeronnette grise : 27,95ú H.T. lôunit® 

Gestion Sans gestion spécifique 

Suivi, et 
indicateur
s liés à la 
mesure 

Nichoirs et gîtes en place après finition des travaux (constat 
visuel), 

1 à 2 passages annuels permettant de v®rifier lôutilisation des 
abris, réalisés lors du suivi du site 

Liste des espèces qui utilisent les abris 

Cette mesure est cotée [MR 10/R2.2l a] et son efficacité est estimée modérée. 
 
Cette mesure est à mettre en place en association avec la suivante : 
 
 
MR 11 Mise en place dôabris ou de g´tes artificiels dans les habitats pr®serv®s, en 
réutilisant au maximum les mat®riaux obtenus via les travaux (souches dôarbres, bois, etc.) 

 

MR 11 

Mise en place dôabris ou de g´tes artificiels dans les habitats pr®serv®s, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus via les travaux (souches 

dôarbres, bois, etc.) (R2.2l b) 

Objectifs Offrir aux espèces des habitats de substitution 
supplémentaires 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Amphibiens, Reptiles, Micromammifères, Insectes 
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MR 11 

Mise en place dôabris ou de g´tes artificiels dans les habitats pr®serv®s, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus via les travaux (souches 

dôarbres, bois, etc.) (R2.2l b) 

Localisation 
La localisation de ces abris et gîtes sera à valider avec 
lôing®nieur écologue en charge du suivi du site. 

Description 
de la mesure 

Les oiseaux (hors bâti) 

La pose de nichoirs peut maintenir voire favoriser la présence 
de lôavifaune (sous r®serve dôune pr®sence de zone 
dôalimentation ¨ proximit®).  

Les nichoirs peuvent être installés dans les arbres de 
haute tige (évités ou plantés sous réserve de sa taille) ou sur 
des structures dédiées (poteaux, mâts ou autres).  

La pose de ces nichoirs, bien que simple, nécessite quelques 
précautions :  

¶ elle se fait pendant lôhiver, p®riode durant laquelle les 
oiseaux recherchent un site où nicher. 

¶ le nid se pose en hauteur (entre 2 et 7 mètres) sur un 
tronc, un mur, un poteau (en ®vitant de placer lôentr®e 
face aux vents dominants). 

¶ les fientes tombant généralement aux sols, il faut 
positionner le nichoir de manière à éviter les nuisances.  

¶ les nichoirs doivent être réalisés avec des matériaux non 
traités. 

Lors de la pose sur un arbre, il faut éviter de le blesser ou de 
créer une sorte de garrot en installant le nichoir. Pour cela, il 
faut utiliser une vieille chambre à air ou mettre des cales en 
bois entre le tronc et le fil de fer. Dans ce dernier cas, il faudra 
desserrer lôattache chaque ann®e pour compenser la 
croissance de lôarbre. 

Enfin, chaque nichoir, par sa forme et le diamètre de son 
ouverture, est spécifique à une espèce. 

 

Les chauves-souris (hors bâti) 

La pose de gîtes à chiroptères, bien que simple, nécessite 
quelques précautions :  

- le gîte doit être fixé à au moins 4 / 5 m de haut sans 
obstacle pour permettre lôentr®e (les chauves-souris ont 
besoin dôun d®gagement optimum autour du g´te pour y 
acc®der ou en partir) et ¨ lôabri des vents dominants. 

- le guano tombant généralement aux sols, il faut positionner 
le nichoir de manière à éviter les nuisances.  

- les gîtes doivent être réalisés avec des matériaux non 
traités. 

Les insectes 
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MR 11 

Mise en place dôabris ou de g´tes artificiels dans les habitats pr®serv®s, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus via les travaux (souches 

dôarbres, bois, etc.) (R2.2l b) 

Afin de favoriser la présence des insectes, notamment 
pollinisateurs sur le site, et de leur offrir un lieu de refuge, des 
petits tas de bois pourront être installés au sein des espaces 
verts gérés de façon différenciée : secteurs de fauche 
tardive, lisière, abords des noues dans les zones moins 
fréquentées. Ces abris devront être orientés face au soleil, 
sud ou sud-est, dos aux vents dominants, abrités des 
intempéries (pluie et vent), contre un mur ou un arbre. 

Cette mesure devra obligatoirement être couplée à la 
préservation des habitats non concernés par les travaux 
et à une gestion écologique de ces habitats (mesure MR 
19) pour être efficace. 

Calendrier Avant le démarrage des travaux 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet : 

-  lôinstallation dôenviron 5 nichoirs ¨ oiseaux cavernicoles 
sur les arbres. 

-  lôinstallation dôenviron 2 g´tes ¨ petites esp¯ces et 2 g´tes 
à grosses espèces de chauves-souris sur les arbres. 

-  réduire les risques de destruction et de dérangement 
dôindividus pendant les travaux. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière, Seqens. 

Estimation 
du coût 

Environ 30 ¨ 100 ú pi¯ce pour les g´tes et nichoirs + co¾t de 
lôentretien annuel,  

Gestion 

Entretien annuel des différents abris, nichoirs et gîtes en 
période de faible sensibilité de la faune 

À détailler dans le plan de gestion (MR 19) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Nichoirs et gîtes en place avant démarrage des travaux 
(constat visuel) 

Cette mesure est cotée [ 
MR 11/R2.2l]. Son efficacité est estimée forte. 
 
MR 12 Pré-localisation des installations de chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 
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MR 12 

Pré-localisation des installations de chantiers en dehors des secteurs à éviter 
et sur des secteurs de moindre intérêt écologique (R1.1b) 

Objectifs 
£viter les risques de destructions dôhabitats naturels, et 
dôesp¯ces v®g®tales et animales prot®g®es et/ou ¨ enjeux de 
conservation en phase travaux 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Faune, Flore et Habitats naturels 

Localisation 
À définir en amont du démarrage du chantier (privilégier les 
secteurs artificialisés) 

Description 
de la mesure 

Il est ici question de définir et de rendre visibles les différents 
espaces de chantier selon leurs vocations : 

o pour ®viter des d®p¹ts de mat®riel, lôinstallation de la 
base de vie, le stationnement des engins ou leurs 
passages sur des zones ¨ conserver dans lô®tat et pour 
lesquelles une démarche de protection est envisagée ; 

o pour déterminer les zones favorables à la biodiversité et 
les usages compatibles, 

o pour imaginer un plan de circulation adapté qui restreint 
au maximum les zones impactées et qui vise à épargner 
au maximum les éléments remarquables (arbres, haies, 
esp¯ces patrimoniales...) et les sols que lôon souhaite 
conserver. 

Le plan dôinstallation du chantier est d®termin® et 
cartographié : 

o les zones du chantier de construction ou de 
déconstruction à proprement dites ; 

o les zones affectées temporairement par le chantier 
(circulation, stockage, base vieé) 

Mise en place des installations de chantier, et stockage des 
matériaux sur les zones prédéfinies de moindre intérêt 
écologique. 

Calendrier Dès le démarrage des travaux 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet : 

- de limiter lôemprise du chantier dans les zones sensibles, 
- dô®viter les risques de destruction dôesp¯ces prot®g®es 

et/ou remarquables, 
- de maintenir des espèces protégées/remarquables dans 

le secteur 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
Département des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Sans coût spécifique. 
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MR 12 

Pré-localisation des installations de chantiers en dehors des secteurs à éviter 
et sur des secteurs de moindre intérêt écologique (R1.1b) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Contrôle documentaire (cartographie) de la localisation 
envisagée des installations avant le démarrage du suivi des 
travaux. 

Contrôle sur le terrain de la localisation effective dans le 
cadre du suivi des travaux. 

Cette mesure est cotée [MR 12/R1.1b] et son efficacité est estimée modérée. 

 
MR 13 Dispositif de lutte contre les Espèces Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE) 

MR 13 

Dispositif de lutte contre les Espèces Végétales Exotiques Envahissantes 
(R1.1b) 

Objectifs Limiter les risques de d®veloppement/dôintroduction dôEVEE 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Flore (Érable negundo, Renouée du Japon, Robinier faux-
acacia, Séneçon sud-africain, Solidage du Canada) 

Localisation Voir Figure 16 

Description 
de la mesure 

La mise ¨ nu du sol, la circulation dôengins et le transport de 
matériaux (importation ou exportation) sont autant de 
facteurs favorables au d®veloppement et ¨ lôintroduction des 
EVEE. 

Pour limiter les risques dôintroduction, de dispersion et 
développement des EVEE, la procédure suivante est à 
engager :  

- Repérer avant démarrage des travaux les principaux 
foyers des EVEE les plus problématiques, et supprimer 
celles au sein du projet en se référant aux protocoles 
sp®cifiques pour chaque dôentre-elles, 

- Nettoyer les engins de chantier (nettoyeur haute-
pression), et en particulier des parties en contact avec le 
sol (roues, chenilles, godets), avant lôarriv®e sur le 
chantier, et avant le départ du chantier,  

- Utiliser des matériaux ne contenant aucun fragment 
dôEVEE. Lôorigine des mat®riaux ext®rieurs doit °tre 
connue et vérifiée, 

- Végétaliser (ensemencement, plantations) ou couvrir 
(paillage) rapidement les espaces mis à nu (notamment 
la terre végétale mise en place sur les espaces verts à 
cr®er). Les semences seront compos®es dôun m®lange 
de ray-grass et dôesp¯ces prairiales locales labellis®es 
« végétal local® », 

- Contr¹ler le plan de plantation pour sôassurer quôaucune 
des esp¯ces envisag®es nôest une exotique 
envahissante, 
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MR 13 

Dispositif de lutte contre les Espèces Végétales Exotiques Envahissantes 
(R1.1b) 

- R®aliser un suivi de lôensemble des zones concern®es : 
un passage les 3 premières années, puis une fois tous 
les 3 ans pour supprimer manuellement les éventuelles 
EVEE avant fructification. 

Calendrier 
Mesure à mettre en place dès le démarrage des travaux et 
poursuivre durant toute la durée du chantier. 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de contrôler le développement des 
EVEE. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
D®partement des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Coûts variables selon les techniques : 

- Arrachage manuel entre 1,4 et 4,2ú/mĮ 
- Débroussaillage entre 1 et 11ú/mĮ 
- £cor­age 0,2ú/mĮ  

Gestion 
Se référer aux protocoles spécifiques pour chaque EVEE, 
disponibles sur le site internet du centre de ressources des 
espèces exotiques envahissantes 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

ĄContrôle de la mesure avant le démarrage des travaux et 
dans le cadre du suivi du chantier. 

ĄContr¹le ¨ lôarriv®e et au d®part des engins dans le cadre 
du suivi de lôexploitation (nettoyage). 

ĄContrôle de la végétalisation/de la couverture des espaces 
concernées en phase finale du chantier dans le cadre du suivi 
de lôexploitation. 

ĄCompte rendu annuel des opérations de contrôle des 
EVEE r®alis®s dans le cadre du suivi de lôexploitation. 

 

Cette mesure est cotée [MR 13/R2.1f] et son efficacité est estimée forte 

 

Lôarrosage des chemins d®nud®s en temps sec permet de limiter le soulèvement de poussière 
et de r®duire les risques de d®gradation dôhabitats naturels et des cortèges associés proches 
du p®rim¯tre de lôexploitation : 

 
Voir MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en 
phase chantier 
MA 4 Etablissement de documents de préparation de chantier 
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MR 14 Entretien régulier et débroussaillage, en période de moindre sensibilité, des zones 
herbacées et arbustives/arborées détruites en amont des travaux afin de rendre ces 
secteurs moins favorables aux espèces animales (insectes, oiseaux, chiroptères) 

 

MR 14 

Entretien régulier et débroussaillage, en période de moindre sensibilité, des 
zones herbacées et arbustives/arborées détruits en amont des travaux afin de 

rendre ces secteurs moins favorables aux espèces animales (insectes, 
oiseaux, chiroptères) (/R2.1i a) 

Objectifs Rendre les milieux moins favorables ¨ lôinstallation des 
espèces avant la destruction des habitats par les travaux. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Faune 

Localisation Ensemble des habitats faisant lôobjet dôune destruction 

Description 
de la mesure 

Mise en place dôun dispositif de diminution de l'attractivit® du 
milieu :  

¶ Fauchage des milieux herbacés, pour rendre ces 
secteurs défavorables et empêcher la recolonisation des 
milieux par les espèces. 

¶ Débroussaillage progressif des fourrés arbustifs.  

¶ Mise en place de barrière autour des secteurs herbacés 
pour limiter le retour des espèces. 

La mesure doit venir en complément de la mise en place 
dôune gestion adaptée des habitats à proximité pour les 
rendre attractifs aux espèces animales (MR 19). 

Calendrier 
Avant le début des travaux et en période de moindre 
sensibilité. 

Effets de la 
mesure 

Dispositifs permettant dô®loigner les esp¯ces, de les faire fuir 
ou de limiter leur installation ou leur retour (en rendant le 
terrain défavorable) dans les secteurs devant être impactés 
par les travaux. Il sôagit dôemp°cher la recolonisation des 
milieux, de ne pas créer de gîtes temporaires favorables, de 
ne pas permettre la nidification, etc. 

Réduction des risques de dérangement et de destruction 
dôindividus. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière, Seqens. 

Estimation 
du coût 

Coût intégré au projet 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

ĄVérification du respect des prescriptions (dispositifs 
présents et conformes). 
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MR 14 

Entretien régulier et débroussaillage, en période de moindre sensibilité, des 
zones herbacées et arbustives/arborées détruits en amont des travaux afin de 

rendre ces secteurs moins favorables aux espèces animales (insectes, 
oiseaux, chiroptères) (/R2.1i a) 

ĄSuivi des populations des esp¯ces ou groupes dôesp¯ces 
concernées (fréquentation, passage, mortalité, etc.). 

Cette mesure est cotée [MR 14/R2.1i a] et son efficacité est estimée forte 

 
MR 15 Mise en place de filets anti-oiseaux pour emp°cher la reproduction dôoiseaux dans 
les bâtiments 

MR 15  

Mise en place de filets anti-oiseaux pour emp°cher la reproduction dôoiseaux 
dans les bâtiments (R2.1i b) 

Objectifs Réduire les risques de destruction direct dôindividus pendant 
les travaux 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Avifaune rupestre (Moineau domestique, Rougequeue noir) 

Localisation Ensemble des bâtiments nécessitant une réhabilitation 
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MR 15  

Mise en place de filets anti-oiseaux pour emp°cher la reproduction dôoiseaux 
dans les bâtiments (R2.1i b) 

Description 
de la mesure 

Afin dô®viter que les esp¯ces dôoiseaux (Moineau 
domestique, Rougequeue noir, etc.) utilisent les 
bâtiments concernés par les travaux, des filets en 
polyéthylène anti-oiseaux doivent être installés sur ces 
bâtiments au niveau des échafaudages.  

Les mailles varient selon les esp¯ces dôoiseaux 

 
Filet sur échafaudage (source Protecta screen) 

Installation dô®chafaudages recouverts de filets anti-
oiseaux entre octobre et fin février sur les bâtiments 
nécessitant une réhabilitation.  

Aucun espace ne devra permettre le passage des animaux. 
Les individus sont capables de contourner des structures de 
travaux (échafaudages, etc.) et de trouver la faille dans le filet 
ou la bâche. 

Calendrier Avant le début des travaux et entre le 1er septembre et le 1er 
mars (en dehors de la p®riode de reproduction de lôesp¯ce). 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure réduit les risques de destructions et de 
d®rangements dôindividus et de nids dôesp¯ces nichant dans 
le bâtiment (Moineau domestique, Rougequeue noir) 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Seqens, ma´trise dôîuvre r®habilitation, entreprises en 
charge des travaux. 

Estimation 
du coût 

Exemple de prix : 

67,20 ú TTC pour 3m x 20m de Filet ®chafaudage 100g/mĮ - 
Mailles rectangulaires et rigides ï Réutilisable 

219,00 ú TTC pour 2,5m x 50m Filet échafaudage 150g/m² - 
Mailles triangulaires - Sablage 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

ĄVérification du respect des prescriptions (dispositifs 
présents et conformes), 

ĄSuivi des populations des esp¯ces ou groupes dôesp¯ces 
concernées (fréquentation, passage, mortalité, etc.). 

Cette mesure est cotée [MR 15/R2.1i b] et son efficacité est estimée forte. 
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MR 16 V®rification au pr®alable ¨ lôabattage des arbres et des b©timents de la pr®sence et 
occupation éventuelles de cavités/gîtes (avifaune et chiroptères) 

MR 16 

V®rification au pr®alable ¨ lôabattage des arbres et des b©timents de la 
présence et occupation éventuelles de cavités/gîtes (avifaune et chiroptères) 

(R2.1k a) 

Objectifs Réduire le risque de destruction de chauves-souris et de nid 
dôoiseaux cavernicoles. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Avifaune, Chiroptères 

Localisatio
n 

Voir Figure 16 

Description 
de la 

mesure 

Le passage dôun ®cologue devra °tre r®alis® avant 
lôabattage des arbres, la destruction et la r®habilitation des 
bâtiments.  

Il sera v®rifi® lôabsence ou non de cavit®s susceptibles dôabriter 
des chiropt¯res ou des nids dôoiseaux.  

 

Pour les chiroptères : 

Les cavit®s arboricoles sont plus visibles lôhiver, cette p®riode 
sera donc favorable pour la détection de gîtes.  

Afin de chercher une occupation par dô®ventuelles chauves-
souris, toutes les cavités immédiatement atteignables seront 
inspect®es avec du mat®riel adapt® ¨ lôexploration de cavit®s. 
En cas de suspicion ou de présence avéré, un dispositif anti-
retour sera mis en place permettant aux individus de quitter le 
g´te sans possibilit® dôy revenir. Les cavités inaccessibles 
seront systématiquement géolocalisées et pourront être 
trait®es lors dôune seconde phase gr©ce ¨ des techniques de 
travaux acrobatiques. 

Les visites dans le bâti seront également réalisées selon les 
mêmes exigences. 

 

 

Exemple de dispositif anti-retour sur bâtiment 
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MR 16 

V®rification au pr®alable ¨ lôabattage des arbres et des b©timents de la 
présence et occupation éventuelles de cavités/gîtes (avifaune et chiroptères) 

(R2.1k a) 

©Guide technique ï Rénovation du bâti et biodiversité ï 
LPO 

 

Lôinstallation de ces syst¯mes anti-retour nécessite 
lôaccompagnement dôun ®cologue, un arr°t® pr®fectoral 
dôautorisation et dôavoir mis en place un habitat de 
substitution (g´te artificiel par exemple) avant lôobturation. 

Sur certains arbres, il nôest pas possible dô®quiper une cavit®. 
Dans ce cas, la technique dite « dôabattage doux è est 
préconisée. Les arbres potentiellement favorables sont 
clairement identifiés par un marquage prédéfini, préalablement 
aux op®rations de d®frichement, puis lôabattage est coordonn® 
par lôexpert ®cologue selon le protocole pr®conis® par le 
CEREMA. Enfin, les abattages ne pourront se faire que 
pendant les périodes favorables (en Octobre). 

 

Pour les oiseaux : 

Les travaux ne doivent pas être réalisés durant la période de 
nidification des oiseaux, soit entre mi-mars et septembre. 

Les traces dôoccupation de cavit®s arboricoles par des oiseaux 
seront recherchées sur les arbres devant être abattus. Si des 
cavités potentielles sont identifiées, des nichoirs de 
substitutions seront obligatoirement proposés sur des arbres à 
proximité (voir mesure MR 19).   

Calendrier 
En amont de lôabattage des arbres et des travaux sur les 
bâtiments, si possible en automne. 

Effets de la 
mesure 

Les individus présents dans les cavités auront la possibilité de 
sô®chapper avant lôabattage des arbres ou les travaux sur 
b©timent, limitant ainsi les risques de destructions dôesp¯ces. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / Département 
des Yvelines, Seqens. 

Estimation 
du coût 

Environ 1 500ú pour 5 arbres (prix du grimpeur + ®cologue) 

Environ 660ú H.T. la journ®e pour un b©timent, sans location 
de nacelle (prix H.T. / jour dôun ®cologue) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Les indicateurs de suivi sont bas®s sur lôexpertise dôun 
écologue validant et supervisant la réalisation de cette 
opération 

Cette mesure est cotée [MR 16/R2.1k a] et son efficacité est estimée forte 
 
 
 
MR 17 Limiter et adapter lô®clairage en phase travaux  
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MR 17 

Limiter et adapter lô®clairage en phase travaux (R2.1k b/R2.2c/R2.2d) 

Objectifs 
Réduire les risques de dérangement de la faune nocturne en 
phase travaux,  
Réduire les impacts de la pollution lumineuse sur la flore. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Faune nocturne, flore dans une moindre mesure Tous les 
groupes faunistiques sont concernés (Insectes, Oiseaux, 
Chiroptères) et les perturbations peuvent concerner 
beaucoup dôaspects de la vie des animaux : lôorientation, les 
déplacements et les fonctions hormonales dépendant de la 
longueur respective du jour et de la nuit. Sans oublier que les 
problèmes posés à une espèce ont des répercussions en 
chaîne sur celles qui lui sont écologiquement associées. 

Localisation 
Ensemble du périmètre en travaux (non cartographié) et 
Ensemble des espaces éclairés du quartier de Bois de 
lô£tang. 

Description 
de la mesure 

En cas de besoin (r®alisation des travaux durant lôhiver), les 
éclairages de chantier seront les moins impactants 
possibles : 

- Utilisation exclusive de spots de chantier avec éclairage 
dirig® vers le bas (interdiction dô®clairer le ciel) ; 

- Extinction systématique des phares des engins et des 
spots de chantier d¯s lors quôils ne seront plus utilis®s ou 
nécessaires au déroulement du chantier dans les 
conditions de sécurité requises ; 

- Extinction systématrique des spots de chantier et de tout 
éclairage sur le site en fin de journée. 

- Utilisation de détecteurs de présence et de minuteries 
pour lô®clairage des bases vie. 
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MR 17 

Limiter et adapter lô®clairage en phase travaux (R2.1k b/R2.2c/R2.2d) 

 

Calendrier 
Dès le démarrage des travaux et en amont dans les dossiers 
de consultation des entreprises. Dès la conception des 
espaces et durant toute la phase dôexploitation. 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de limiter le dérangement de la faune 
par les sources de pollution lumineuse. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
D®partement des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Sans coût spécifique 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Absence dô®clairage du chantier la nuit, absence de spots 
dirigés vers le ciel. Modalit®s dô®clairage sur le site en phase 
exploitation 

Cette mesure est cotée [ 

 

MR 17/R2.1k b, R2.2c et R2.2d] et son efficacité est estimée forte. 
 
MR 18 Prélèvement ou sauvetage de spécimens de Renoncule à petites fleurs  
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MR 18 

Prélèvement ou sauvetage de spécimens de Renoncule à petites fleurs (R2.1o) 

Objectifs 
Récupérer des graines de la Renoncule à petite fleurs afin de 
transférer et de permettre la colonisation de cette espèce 
v®g®tale remarquable en dehors de lôemprise des travaux. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Renoncule à petite fleurs (Ranunculus parviflorus) 

Localisation Voir Figure 16 

Description 
de la mesure 

En association avec la mesure dô®vitement ME 7 et pour 
garantir le maintien de lôesp¯ce au sein du quartier, il est 
prévu de prélever de graines de Renoncule à petites fleurs 
afin quôelles soient sem®es dans des secteurs favorables et 
non impact®s par les travaux et le projet dôam®nagement. 

Lôobjectif de la r®colte est dôobtenir un lot de graines le plus 
représentatif possible de la diversité génétique de la 
population prélevée, sans mettre en péril ses capacités de 
régénération. La récolte se fera donc de manière aléatoire, 
sur une aire la plus étendue possible, en essayant de 
multiplier au maximum le nombre et la diversité 
morphologique des individus prélevés. 

Afin dôassurer la p®rennit® de la station, il faut veiller ¨ 
récolter moins de 20% des graines mâtures disponibles 
le jour de la récolte. 

La r®colte sôeffectue par temps sec, directement sur les pieds 
(éviter de ramasser les graines déjà au sol). Les graines 
doivent être collectées dans des enveloppes ou des sachets 
en papier. Les enveloppes doivent être conservées dans un 
endroit frais, bien ventilé et ombragé. 

La Renoncule à petites fleurs est une espèce plutôt calcicole, 
des pelouses ouvertes sur sables, mais aussi des lieux 
perturbés : talus, bords de chemins, champs, sur sols filtrants 
mais frais en automne, au moment de la germination. Les 
habitats où elle est présente sont souvent les groupements 
de pelouses sableuses et calcicoles du Koelerion 
albescentis2 du centre et de lôouest de la France mais aussi 
les groupements pionniers dôadventices ç opportunistes » 

Calendrier 
En amont des travaux, durant la floraison de lôesp¯ce (avril-
juin). 

                                                           
2 Le Koelerion albescentis est le groupement végétal des pelouses calcaricoles et sableuses à Armoise 
champêtre décrit notamment dans M. Bournérias, G. Arnal, C. Bock - Guide des groupements végétaux 
de la région parisienne, Belin 2001, 640 pages 
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MR 18 

Prélèvement ou sauvetage de spécimens de Renoncule à petites fleurs (R2.1o) 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de garantir le maintien, voire de 
renforcer, la station de Renoncule à petites fleurs, espèce 
protégée et menacée présente au sein du quartier du Bois de 
lô£tang, en lui offrant la possibilit® de se diss®miner sur 
dôautres secteurs non impact®s par les travaux. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
D®partement des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Environ 1 000ú 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Quantité de graines récoltées, conservation dans les 
conditions adéquates 

Cette mesure est cotée [MR 18/R2.1o] et son efficacité est estimée modérée. 
 
 
MR 19 Mise en place dôune gestion ®cologique des habitats pr®serv®s, durant les travaux 
et dôun plan de gestion : gestion écologique des habitats au sein du périmètre du projet 

 

MR 19 
Mise en place dôune gestion ®cologique des habitats pr®serv®s, durant les travaux. 

Plan de gestion : gestion écologique des habitats au sein du périmètre du projet 
(R2.1p/R2.2o) 

Objectifs 

ĄFormaliser lôensemble des actions de gestion li®es aux 
mesures mises en application dans un document cadre. 
ĄPermettre lô®valuation de la gestion pratiquée, des 
adaptations eventuelles et des actions post exploitation.  
ĄGérer de manière écologique et adaptée les habitats 
naturels cr®®s au fil de lôexploitation. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Faune, Flore, Habitats 

Localisation Sur lôensemble du p®rim¯tre du projet (non cartographi®) 
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MR 19 
Mise en place dôune gestion ®cologique des habitats pr®serv®s, durant les travaux. 

Plan de gestion : gestion écologique des habitats au sein du périmètre du projet 
(R2.1p/R2.2o) 

Description 
de la mesure 

Formalisation du document selon un plan type : 

- Section A : Diagnostic (dôapr¯s la pr®sente ®tude) 

o A1 : Description des espaces concernés 

o A2 : Évaluation de la valeur patrimoniale des 
espaces concernés 

- Section B : Gestion  

o B1 : Objectifs et opérations déclinés 

o B2 : Programmation indicative des moyens 
humains et financiers 

o B3 : Plan de travail annuel 

- Section C : Évaluation de la gestion 

o Adaptations à envisager, nouvelle version du 
plan de gestion 

Le plan de gestion initial est prévu pour une durée de 5 ans. 
Il est ensuite renouvelé au bout de la 5ème année, après 
lô®valuation du plan pr®c®dent. Lôengagement relatif ¨ la 
gestion des espaces concerné doit porter sur une durée 
minimum de 30 ans.  

Les principales actions à engager dans le plan de gestion 
sont les suivantes : 

- Mise en place dôune gestion diff®renci®e selon 
lôutilisation des espaces verts. 

- Une fauche annuelle tardive (¨ partir dôoctobre) des 
zones herbacées (dans la mesure du possible, préférer 
la fauche au broyage, avec exportation des produits de 
fauche). 

- Gestion des espèces exotiques envahissantes 
(coupe/arrachage). Voir mesure MR 13. 

- Date des interventions hors période de sensibilité. 
- Taille douce des arbustes et des arbres. 
- Etc. 

Calendrier 
Dès le démarrage des travaux pour les secteurs préservés et 
poursuivre durant lôexploitation, pour la gestion des habitats 
naturels créés/restaurés. 

Effets de la 
mesure 

Pérennisation de la gestion des espaces concernés. 

Renforcement des fonctionnalités écologiques des habitats 
naturels du quartier. 

Renforcement de la biodiversité au sein du quartier. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière, Seqens. 

Estimation 
du coût 

Environ 7 000 ú (formalisation du document initial, hors 
dépenses relatives aux actions de gestion). 
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MR 19 
Mise en place dôune gestion ®cologique des habitats pr®serv®s, durant les travaux. 

Plan de gestion : gestion écologique des habitats au sein du périmètre du projet 
(R2.1p/R2.2o) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Contrôle documentaire dans le cadre du suivi faune flore 
(existence effective des documents). 

Inventaires écologiques réguliers (tous les 5 ans minimum) 
pour évaluer la gestion. 

Cette mesure est cotée [MR 19/R2.1p/R2.2o] et son efficacité est estimée forte 
 
MR 20 Renforcement de la végétation dans les espaces publics et résidentiels 

MR 20 

Renforcement de la végétation dans les espaces publics et résidentiels (R2.1q) 

Objectifs 

ĄR®duire lôimpact du projet sur les espaces naturels. 
ĄRenforcer lôaspect paysager du quartier.  

ĄOffrir de nouvelles potentialit®s dôaccueil ¨ la faune 
associée. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Habitats naturels, Faune et Flore 

Localisation Voir Figure 16 

Description 
de la mesure 

Cette mesure prévoit le renforcement de la végétation et 
notamment grâce à :  

-  Un ensemencement dôau minimum 11 100 mĮ de surface 
de milieux herbacés. 

-  Des plantations dôau minimum 328 dôarbres, en 
alignement ou en massif boisé, avec des espèces 
locales et adaptées. 

-  Des plantations dôau minimum 4 370 m² de massifs 
arbustifs, avec des espèces locales et adaptées. 

-  De remplacer progressivement des massifs 
ornementaux sans valeur écologique. 

La mise en îuvre des milieux prairiaux associ®s n®cessite, 
à minima : 

- Un apport de terre végétale, 
- Un travail du sol, et semis du mélange de graines, 
- Arrosage les premières semaines pour favoriser la 

germination.  

*Composition minimale du mélange : Lolium perenne, 
Arrhenatherum elatius Agrostis tenuis, Festuca rubra 
commutata, Poa pratensis, Lotus corniculatus, Lotus glaber, 
Medicago lupulina, Medicago sativa, Achillea millefolium, 
Centaurea thuillieri, Cichorium intybus, Clinopodium vulgare, 
Daucus carota, Geranium pyrenaicum, Leucanthemum 
vulgare, Malva moschata, Origanum vulgare, Plantago 
lanceolata, Silene latifolia alba, Salvia pratensisé 
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MR 20 

Renforcement de la végétation dans les espaces publics et résidentiels (R2.1q) 

Les plantations dôarbres et dôarbustes seront compos®es 
dôessences locales vari®es, adaptées aux changements 
climatiques et non allergènes. La liste sera revue avec 
lô®cologue. 

La mise en îuvre des plantations dôarbres et dôarbustes 
nécessite, à minima : 

-  un apport de terre végétale ou substrat fertile (à base de 
compost), 

-  la mise en place des plants, 
-  la mise en place de protection des plants et dôun 

tuteurage (biodégradables), 
-  la mise en place dôun paillage naturel 
-  un arrosage les premières semaines pour favoriser la 

reprise (en particulier le premier été suivant la plantation) 

 

Calendrier Mise en îuvre progressive au fil des travaux 

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet : 

- de renforcer la végétation déjà existante au sein du 
quartier du Bois de lô£tang ainsi que les continuit®s 
écologiques locales. 

- de réduire les impacts sur les habitats. 
- de maintenir à terme des conditions favorables aux 

cortèges floristiques et faunistiques associés, et en 
particulier aux espèces des milieux arbustifs et arborés. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / 
Département des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, 
entreprises en charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût 

Environ 8 000 ú pour semis prairial (substrat fertile = 4 000 ú, 
semis = 4 000 ú) 

Entre 75ú et 200ú lôunit® pour un arbre de diamètre de 10-12 
cm, selon lôessence plant®e. 

Gestion 

Tonte/fauche tardive avec exportation des produits de 
fauche.  

Arrachage manuel des EVEE.  

Maintenir des zones-refuges (20 % de la surface ou du 
lin®aire) pour les esp¯ces passant lôhiver dans les plantes. 

Entretien et débroussaillage autour des plants les 3 
premières années, pour limiter la concurrence avec les 
adventices et les herbacées. 

Recéper les arbustes intermédiaires. 

Arbre : supprimer les fourches dès la 1ère année et élaguer 
au bout de 5 ans. 

À détailler dans le plan de gestion (MR 19) 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Tableau de suivi des actions administratives nécessaires à la 
mise en îuvre de la mesure et actions techniques de 
réalisation de la mesure, 

Suivis de lô®volution du milieu (composition v®g®tale, 
espèces animales), 

Tableau détaillé des mesures de gestion et/ou d'entretien 
réalisées. 
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Cette mesure est cotée [MR 20/R2.1q] et son efficacité est estimée modérée. 
 
MR 21 Réalisation des travaux par tranche (Ex : phasage dans le temps des travaux selon 
les lots, création des espaces verts dès que possible) 

MR 21 

Réalisation des travaux par tranche (Ex : phasage dans le temps des travaux 
selon les lots, création des espaces verts dès que possible) (R3.1a a) 

Objectifs Réduire les impacts sur la faune et la flore, en permettant le 
repli sur des secteurs refuges 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Habitats naturels, Faune et Flore associées 

Plus spécifiquement Avifaune et Chiroptères rupestres 

Localisatio
n Ensemble du périmètre du projet 

Description 
de la 

mesure 

Adapter le phasage des travaux dans un calendrier 
opérationnel, en concertation avec un écologue, afin que les 
travaux de destructions/constructions/réhabilitation soient 
®tal®s dans le temps et nôaient pas tous lieu au m°me moment. 

Un exemple de phasage opérationnel est proposé ci-dessous: 

o Phase 1 : mise en défens des habitats évités, renforcement 
de la végétation des espaces publics (mesure MR 20) et 
préservation des habitats au sein du quartier. 

o Phase 2 : démolitions des bâtiments et reconstructions 
avec ajout de gîtes et nichoirs intégrés (mesure Voir MR 
10 Installation d'abris et de gîtes artificiels intégrés aux 
nouveaux bâtiments pour la faune rupestre). 

o Phase 3 : organiser les réhabilitations par lot les unes 
après les autres, avec ajout de gîtes et nichoirs intégrés au 
bâti au fur et à mesures. Pour chaque bâtiment réhabilité, 
phaser également les travaux sur façade dans le temps. 

 
©Guide technique ï Rénovation du bâti et biodiversité ï 
LPO 

Il est préconisé de réaliser les aménagements en faveur de la 
biodiversité le plus tôt possible, en amont du démarrage des 
travaux, afin dôoffrir des zones de refuges et de limiter les 
dérangements et destructions.  
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MR 21 

Réalisation des travaux par tranche (Ex : phasage dans le temps des travaux 
selon les lots, création des espaces verts dès que possible) (R3.1a a) 

La restauration de gîtes et nichoirs pour la faune rupestre, au 
fur et à mesure des réhabilitations, peut favoriser le report des 
espèces sur les nouveaux bâtiments plutôt que sur les anciens.  

Effets de la 
mesure 

Le phasage opérationnel permet de ne pas occasionner de 
destruction/dérangement dôesp¯ces et dôhabitats naturels sur 
lôensemble du site en m°me temps. 

Il permet aux espèces de trouver des zones refuges sur les 
secteurs déjà existants lors de la réalisation des premières 
phases, et de sôinstaller sur les espaces verts nouvellement 
créés lors de la réalisation de la dernière phase. 

Par ailleurs, les opérations de débroussaillage seront menées 
progressivement et dans le sens de la fuite pour la faune. Une 
gestion sera effectuée pour limiter de rendre les milieux 
favorables selon un calendrier écologique et au regard du 
planning des travaux. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / Département 
des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, entreprises en 
charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût Coût intégré au projet 

Gestion / 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Calendrier des opérations 

Cette mesure est cotée [MR 21/R3.1a a] et son efficacité est estimée forte 
 
MR 22 Adaptation du calendrier : R®alisation des travaux dôabattage et de d®frichement en 
dehors des périodes de sensibilité de la faune. Destruction des bâtiments en dehors des 
périodes de sensibilités 

MR 22 

Adaptation du calendrier : R®alisation des travaux dôabattage et de 
défrichement en dehors des périodes de sensibilité de la faune. Destruction 

des bâtiments en dehors des périodes de sensibilités. (R3.1a b) 

Objectifs Éviter les périodes de sensibilité de la majeure partie des 
espèces animales et végétales. 

Groupe 
dôesp¯ces 

cibles / 
autres 

groupes 
concernées 

Lôadaptation du calendrier vise essentiellement ¨ ®viter les 
risques de destruction et de d®rangement dôesp¯ces animales 
des groupes suivant : Insectes, Avifaune, Chiroptères, 
Mammifères terrestres, Amphibiens, Reptiles. 
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MR 22 

Adaptation du calendrier : R®alisation des travaux dôabattage et de 
défrichement en dehors des périodes de sensibilité de la faune. Destruction 

des bâtiments en dehors des périodes de sensibilités. (R3.1a b) 

Localisatio
n Ensemble du périmètre du projet (non cartographié). 

Description 
de la 

mesure 

Le démarrage des travaux (y compris préparation du sol, mise 
en place des cl¹turesé) aura lieu en dehors des principales 
périodes de sensibilité des groupes dôesp¯ces vis®s, ¨ savoir 
lôautomne (septembre/octobre). 

 

Les mois de septembre et dôoctobre apparaissent comme 
les moins impactants pour la majorit® des groupes dôesp¯ces 
pour un démarrage des travaux sur les secteurs sensibles à 
enjeux écologiques identifiés. 

Si des travaux devaient avoir lieu en dehors de cette période, 
et notamment en fin dôhiver (mars), ou en ao¾t, un passage 
pr®alable serait r®alis® par un ®cologue pour sôassurer de 
lôabsence de reproduction (oiseaux/amphibiens). En cas de 
reproduction avérée, des mesures spécifiques seraient mises 
en place (balisage/protection de la zone jusquôau terme de la 
reproduction). 

Calendrier Mesure à respecter tout au long des travaux  

Effets de la 
mesure 

Cette mesure permet de limiter le dérangement et les risques 
de destruction directe dôindividus en p®riode de forte sensibilit® 
(reproduction de la majeure partie des espèces). Les habitats 
favorables seront perturbés/détruits avant que la majeure 
partie des espèces ne se soient installées pour entamer leur 
reproduction. 

Acteurs et 
modalités de 
pérennisation 

Saint-Quentin-en-Yvelines, Ville de La Verrière / Département 
des Yvelines, Seqens, ma´trises dôîuvre, entreprises en 
charge des travaux, opérateurs immobiliers. 

Estimation 
du coût Sans coûts spécifiques 

Suivi, et 
indicateurs 

liés à la 
mesure 

Contr¹le de la mise en îuvre de la mesure au d®marrage des 
travaux. Absence dôindividus d®truits lors du suivi de 
lôexploitation (constat visuel). 
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Cette mesure est cotée [MR 22/R3.1a b] et son efficacité est estimée forte 

 
Lôadaptation des horaires de travaux permettra ®galement de limiter les nuisances : 

¶ Restreindre les chantiers aux horaires journaliers conventionnels 

¶ Ne pas autoriser le travail de nuit, en dehors des premières heures de la nuit en période 
hivernale          

 
 Voir MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en 
phase chantier 
 

 

MA 13 Travaux préconisées sur les arbres 

Lôinventaire du patrimoine arboré réalisé par PHYTOCONSEIL (Cf. Annexe 07) a donné lieu à 
différentes préconisations de travaux afin de limiter le risque pour le public. Celles-ci sont 
exposées ci-après. 

Les travaux prévus sur les arbres sont : 

¶ Des travaux de taille de sécurité : qui consistent à éliminer certaines parties de l'arbre, 
afin de limiter les risques pour les personnes ou pour les biens : 

 ̄ Taille dôall¯gement : des charpentières par suppression des branches 

secondaires et épointage, ou par défourchage et épointage du brin conservé.  

 ̄ Taille de sélection Il sôagit dôune taille de sélection de suppléants en tête 
de branches réduites, par suppression des suppléants surnuméraires, mal 
formés, frottant un autre suppléant, dépérissant 

 ̄ Tailles de suppression du bois mort ou de branches dangereuses Ces 
interventions consistent, dans la majorité des cas, à retirer l'ensemble des 
organes morts ou dépérissant dans le houppier. En complément du bois 
mort, l'entreprise réalisant les travaux devra retirer ou réduire les branches 
ou les charpentières dangereuses (organe blessé, creux ou fendu par 
exemple). Les arrachements de branches devront être repris de manière à 
permettre la fermeture des plaies lorsque cela est possible. 

Le tableau et la figure suivants identifie et localise les arbres concernés par des travaux 
de taille : 

Tableau 13 : Travaux de taille préconisés (Pytoconseil, 2023) 

Taille 
dôall¯gement 

Taille de 
sélection 

Suppression 
de Bois mort 

Suppression 
de branche 
morte 

N°419 N°400 N°1, 19, 59, 
66, 143, 226, 
232, 238, 269, 
273, 281, 289, 
291, 297, 327, 
335, 337, 338, 
346, 376, 382, 
389, 390, 391, 
405, 415, 416, 
419, 436, 439, 
499, 500, 503. 

N°1, 7, 29, 211, 
436 
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Figure 20 : Travaux de taille préconisés (Pytoconseil Suez COnsulting, 2023) 

 

¶ Abattage et essouchement : Les arbres jugés dangereux doivent être abattus par souci 
de sécurité. Les arbres de petites dimensions pourront le plus souvent être abattus  
directement, sans démontage préalable. Les arbres de grandes dimensions devront 
être démontés de façon à ne pas causer de dommage aux arbres voisins, aux 
revêtements de sols, au mobilier urbain, aux bâtiments à proximité et pour limiter tout 
risque d'accident. 

Les souches des arbres sur pelouse pourront être rognées à la rogneuse à une 

profondeur de Ȥ38 cm. 
Les arbres concern®s par lôabattage, le phasage dôabattage et leur localisation sont présentés 
sur le tableau et la carte ci-après.  
Tableau 14 Phasage des travaux pour les arbres isolés et en alignement (Phytoconseil, 2023) 

 

Abattage 
urgent 

Abattage 
probable dôici 
2026 

Abattage 
probable dôici 
2028 

Abattage 
probable dôici 
20233 

N°37, 280, 54, 64, 
78, 78, 265, 268, 
271, 276, 285, 303, 
304, 305, 325, 370 
bis, 412, 430, 449, 
454, 455, 462, 488, 

N°435 N°25, 31, 43, 68, 73, 
97, 119, 143, 145, 
161, 269, 274, 277, 
279, 291, 292, 312, 
343, 352, 382, 385, 
399, 405, 424, 438, 
447, 487, 503, 

N°9, 21, 27, 29, 34, 
65, 66, 84, 120, 272, 
289, 290, 294, 297, 
298, 307, 308, 309, 
313, 315, 318, 321, 
323, 337, 346, 383, 
388, 400, 401, 404, 
414, 419, 451, 457, 
461, 465, 471, 480, 
499, 
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Figure 21 : Carte ces arbres concernés par l'abattage avec le phasage préconisé (Phytoconseil, Suez 
Consulting, 2023) 

 

Cette mesure est cotée [ 

MA 13] et son efficacité est estimée forte.
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4.4.4.2 Effets résiduels 

 

Le tableau suivant synth®tise les effets r®siduels persistant apr¯s la mise en îuvre des mesures ERC.  
Tableau 15 Synthèse des impacts résiduels en phase travaux (Alisea, 2025)  

Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

Phase travaux 

Destruction 
dôhabitats naturels 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E1.1a a £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es. 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

 

REDUCTION 

R1.1c - Balisage et mise en défens des arbres 
pr®serv®s dans lôemprise des travaux 

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

R2.2l a - Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

Habitats 
herbacés, 
arbustifs et 

arborés  

Faune et 
Flore 

associées 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

¶ Évitement de 28 571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier du Bois de lô£tang. 

¶ Protections mises en place 

durant les travaux pour éviter 

les éventuelles dégradations 

sur les habitats et les arbres. 

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4 370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

R3.1a a - Réalisation des travaux par tranche 
(Ex : phasage dans le temps des travaux selon 
les lots, création des espaces verts dès que 
possible) 

¶ Mise en place dôune gestion 

différenciée des habitats au 

sein du quartier pour renforcer 

leur valeur écologique. 

Destruction 
dôhabitats dôesp¯ces 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E1.1a a £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es. 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

 

REDUCTION 

R1.1c - Balisage et mise en défens des arbres 
pr®serv®s dans lôemprise des travaux 

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

R2.2l a - Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

R3.1a a - Réalisation des travaux par tranche 
(Ex : phasage dans le temps des travaux selon 
les lots, création des espaces verts dès que 
possible) 

Habitats 
herbacés, 
arbustifs et 

arborés  

Habitats 
rupestres 

Faune et 
Flore 

associées 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

¶ Évitement de 28571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier de Bois de lô£tang. 

¶ Protections mises en place 

durant les travaux pour éviter 

les éventuelles dégradations 

sur les habitats et les arbres. 

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

¶ Intégration au maximum des 

anciens nids et gîtes des 

espèces rupestres sur les 

bâtiments réhabilités et 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

aménagement de gîtes et 

nichoirs intégrés sur les 

nouveaux bâtiments.  

¶ Mise en place de gîtes et 

nichoirs sur les arbres du 

quartier de Bois de lô£tang.  

¶ Mise en place dôune gestion 

différenciée des habitats au 

sein du quartier pour renforcer 

leur valeur écologique. 

Dégradations 
dôhabitats naturels 

liées aux 
installations de 

chantier et zones de 
dépôts (engins, 

matériel, matériaux) 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 

REDUCTION 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

Habitats 
naturels 

Faune et 
Flore 

associées 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

- Protections mises en place 
durant les travaux pour éviter 
les éventuelles dégradations 
sur les habitats et les arbres. 

- Localisation des installations 
de chantier sur des secteurs 
déjà imperméabilisés 

- Absence de rejets polluants ou 
de poussières 

 

Faible 

Dégradations 
dôhabitats naturels 

liées aux 
soulèvements de 
poussière et aux 

risques de 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 

REDUCTION 

Habitats 
naturels 

Faune et 
Flore 

associées 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

- Protections mises en place 
durant les travaux pour éviter 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

pollutions 
accidentelles 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

 

 

les éventuelles dégradations 
sur les habitats et les arbres. 

- Localisation des installations 
de chantier sur des secteurs 
déjà imperméabilisés 

- Absence de rejets polluants ou 
de poussières 

 

Destruction dôune 
espèce végétale 
protégée et/ou à 

enjeux de 
conservation liée à 
lôimplantation du 

projet 

Fort 

ÉVITEMENT 

E1.1a a - £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es. 

E1.1a b - £vitement dôune population connue 
d'espèce protégée et à fort enjeux 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

E3.1a - Absence de rejet dans le milieu naturel 
(air, eau, sol, sous-sol) 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 
REDUCTION 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

Flore 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

¶ Évitement de 28571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier du Bois de lô£tang. 

¶ Évitement de la station de 

Renoncule à petites fleurs. 

¶ Récolte de graines de 

Renoncule à petites fleurs et 

transplantation sur dôautres 

secteurs du quartier non 

impactés par les travaux.  

¶ Protections mises en place 

durant les travaux pour éviter 

les éventuelles dégradations. 

¶ Absence de rejets polluants ou 

de poussières. 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

 

 

R2.1o - Prélèvement ou sauvetage de 
spécimens de Renoncule à petites fleurs 

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

¶ Mise en place dôune gestion 

écologique des milieux 

préservés pendant les travaux 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

Risques de 
destructions 

dôesp¯ces animales 
en phase travaux 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E1.1a a - £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces protégées. 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 

REDUCTION 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

R1.1c - Balisage et mise en défens des arbres 
pr®serv®s dans lôemprise des travaux 

R2.1i a - Entretien régulier et débroussaillage, 
en période de moindre sensibilité, des zones 
herbacées et arbustives/arborées concernées 
par les travaux afin de rendre ces secteurs 
moins favorables aux espèces animales 
(insectes, oiseaux, chiroptères) 

R2.1i b - Mise en place de filets anti-oiseaux 
pour emp°cher la reproduction dôoiseaux dans 
les bâtiments 

R2.1k a - Vérification avifaune/chiroptères 
(cavit®s/g´tes) pr®alable ¨ lôabattage des arbres 

Faune 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

¶ Évitement de 28571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier de Bois de lô£tang. 

¶ Protections mises en place 

durant les travaux pour éviter 

les éventuelles dégradations 

sur les habitats et les arbres. 

¶ Mise en place dôune gestion 

écologique des milieux 

préservés pendant les travaux. 

¶ Entretien régulier des espaces 

naturels détruits lors des 

travaux, en dehors des 

périodes de sensibilités, pour 

ne pas attirer dôesp¯ces. 

¶ Protection anti-oiseaux sur les 

bâtiments durant les travaux de 

réhabilitation pour empêcher 

les oiseaux de sôinstaller 

¶ Phasage des travaux dans le 

temps pour conserver des 

bâtiments sans travaux et 

attirer les espèces dessus.  

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

et la destruction/réhabilitation des bâtiments, et 
adaptations si nécessaire 

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels  

R2.2l a - Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

R2.2l b - Mise en place dôabris ou de g´tes 
artificiels dans les habitats préservés, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus 
via les travaux (souches dôarbres, bois, etc.) 

R3.1a b - Adaptation du calendrier (Mise en 
place des échafaudages et des filets anti-
oiseaux entre octobre et fin février. Réalisation 
des travaux dôabattage et de d®frichement en 
dehors des périodes de sensibilité de la faune. 
Destruction des bâtiments en dehors des 
périodes de sensibilités de la faune.) 

¶ Adaptation du calendrier des 

travaux pour viser les périodes 

de moindre sensibilité.  

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

¶ Intégration au maximum des 

anciens nids et gîtes des 

espèces rupestres sur les 

bâtiments réhabilités et 

aménagement de gîtes et 

nichoirs intégrés sur les 

nouveaux bâtiments.  

¶ Mise en place de gîtes et 

nichoirs sur les arbres du 

quartier de Bois de lô£tang. 

¶ Suivi du chantier par un 

écologue 

Risques de 
destructions 

dôesp¯ces animales 
en lien avec 

lôimplantation du 
projet 

Modéré 

ÉVITEMENT 

E1.1a a - £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es. 

Faune 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

E3.1a - Absence de rejet dans le milieu naturel 
(air, eau, sol, sous-sol) 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 

REDUCTION 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels  

R3.1a b - Adaptation du calendrier (Mise en 
place des échafaudages et des filets anti-
oiseaux entre octobre et fin février. Réalisation 
des travaux dôabattage et de d®frichement en 
dehors des périodes de sensibilité de la faune. 
Destruction des bâtiments en dehors des 
périodes de sensibilités de la faune.) 

R2.2l a - Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

R2.2l b - Mise en place dôabris ou de g´tes 
artificiels dans les habitats préservés, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus 
via les travaux (souches dôarbres, bois, etc.) 

¶ Évitement de 28 571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier du Bois de lô£tang. 

¶ Protections mises en place 

durant les travaux pour éviter 

les éventuelles dégradations 

sur les habitats et les arbres. 

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

¶ Intégration au maximum des 

anciens nids et gîtes des 

espèces rupestres sur les 

bâtiments réhabilités et 

aménagement de gîtes et 

nichoirs intégrés sur les 

nouveaux bâtiments.  

¶ Mise en place de gîtes et 

nichoirs sur les arbres du 

quartier de Bois de lô£tang.  

¶ Mise en place dôune gestion 

différenciée des habitats au 

sein du quartier pour renforcer 

leur valeur écologique 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

¶ Adaptation du calendrier des 

travaux dôentretien des 

espaces verts pour viser les 

périodes de moindre 

sensibilité.  

Dérangements 
dôesp¯ces animales 

en phase travaux 
Modéré 

ÉVITEMENT 

E1.1a a - £vitement dôune partie des habitats, 
supports de biodiversité et notamment 
dôesp¯ces prot®g®es. 

E1.1b - Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

E2.1a - Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

E3.1a - Absence de rejet dans le milieu naturel 
(air, eau, sol, sous-sol) 

E3.2a - Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

 

REDUCTION 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

R1.1c - Balisage et mise en défens des arbres 
pr®serv®s dans lôemprise des travaux 

 

 

Faune 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 
 

¶ Évitement total des sites à 

enjeux environnementaux 

(Natura 2000, RNN, ZNIEFF). 

¶ Évitement de 28 571 m² de 

milieux qui composent le 

quartier du Bois de lô£tang  

¶ Mise en place dôune gestion 

écologique des milieux 

préservés pendant les travaux. 

¶ Phasage des travaux dans le 

temps pour conserver des 

bâtiments sans travaux et 

attirer les espèces dessus.  

¶ Adaptation du calendrier des 

travaux pour viser les périodes 

de moindre sensibilité.  

¶ Adaptation de lô®clairage du 

chantier 

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

Faible 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

116  

Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

R2.1k b - Limiter et adapter lô®clairage en phase 
travaux  

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

R2.2l a - Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

R2.2l b - Mise en place dôabris ou de g´tes 
artificiels dans les habitats préservés, en 
réutilisant au maximum les matériaux obtenus 
via les travaux (souches dôarbres, bois, etc.) 

R3.1a a - Réalisation des travaux par tranche 
(Ex : phasage dans le temps des travaux selon 
les lots, création des espaces verts dès que 
possible) 

 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

¶ Intégration au maximum des 

anciens nids et gîtes des 

espèces rupestres sur les 

bâtiments réhabilités et 

aménagement de gîtes et 

nichoirs intégrés sur les 

nouveaux bâtiments.  

¶ Mise en place de gîtes et 

nichoirs sur les arbres du 

quartier de Bois de lô£tang. 

¶ Suivi du chantier par un 

écologue 

Risque de 
dispersion 

dôesp¯ces v®g®tales 
exotiques 

envahissantes en 
phase travaux 

Modéré 

REDUCTION 

R1.1b - Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

 

R2.1f - Dispositif de lutte contre les espèces 
végétales exotiques envahissantes 

R2.1p - Mise en place dôune gestion ®cologique 
des habitats préservés durant les travaux, 
notamment 

Flore (EVEE) 

Absence dôeffets n®gatifs 
résiduels significatifs 

 

¶ Localisation des EVEE et 

traitement 

¶ Lavage des roues des engins 

de chantier 

¶ Ensemencement dôenviron 11 

100 m² de végétation prairiale, 

plantation dôau minimum 328 

Faible 
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Effet 
Effet 
brut 

Mesures dô®vitement ou de r®duction 

Groupes 
dôesp¯ces/ 

espèces 
concernés 

Nature de lôeffet r®siduel 
Effet 

résiduel 

R2.1q - Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

arbres en alignement ou en 

massif bois®, et dôenviron 4370 

m² de massifs arbustifs, avec 

des espèces locales et 

adaptées. 

¶ Mise en place dôune gestion 

écologique des milieux 

préservés pendant les travaux. 
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4.4.5 Effets temporaires sur le milieu humain et la population et 
mesures associées ð Phase travaux 

4.4.5.1 Effets et mesures sur le contexte socio-économique 

4.4.5.1.1 Effets bruts 

Ä Effets des nuisances générés par les travaux 

En dépit des mesures quôil est possible de mettre en place sur un chantier, la phase de travaux 
est source de nuisances pouvant perturber la vie quotidienne des habitants du quartier et ses 
environs.  

Ces nuisances peuvent être de nature sonore, visuelle et liées à la circulation, en raison de la 
nature inhabituelle et intense des activités de construction et de démolition prévues. 

En effet, les travaux de construction, de réhabilitation, de démolition ou de terrassement peuvent 
engendrer des nuisances sonores, qui perturbent la tranquillité du quartier.  

En outre, certaines activités de construction peuvent provoquer des vibrations qui peuvent être 
ressenties par les résidents. La production de poussière et de saleté pendant les travaux peut 
également affecter la qualité de l'air et la propreté des espaces extérieurs, se propageant dans 
le voisinage.  

Les fermetures de routes, les déviations et les restrictions de stationnement liées aux travaux 
peuvent entraîner des perturbations de la circulation, rendant l'accès difficile pour les résidents 
et les commerces locaux.  

De plus, l'occupation d'une partie de l'espace public par les chantiers de construction peut 
restreindre l'accès aux espaces publics. Les travaux peuvent également nécessiter des 
interruptions temporaires des services publics tels que l'eau, l'électricité ou les 
télécommunications, ce qui peut causer des désagréments aux résidents.  

Cet effet est négatif, direct et temporaire, son niveau est estimé fort. 

Ä Effet sur le déplacement  

Dans le cadre du projet, 212 logements seront démolis et 404 logements seront réhabilités. Le 
projet induit donc le déplacement permanent des résidents des bâtiments concernés par la 
démolition. En effet les constructions prévues au droit du projet ont pour objectif la diversification 
dôhabitat et ne sont pas ¨ destination des habitants des logements locatifs sociaux destin®s ¨ 
démolition.  

Les résultats du bilan de concertation mettent en évidence une perception contrastée de cet effet. 
Une partie des habitants, opposés à la démolition, exprime une réticence à quitter leur logement 
actuel. Toutefois, pour la majorité des ménages relogés, le relogement est perçu comme une 
opportunit® dôacc®der ¨ une localisation plus favorable (proximit® de lôemploi ou de la famille, 
changement de quartier souhaité) ou à un logement mieux adapté à leur situation personnelle ou 
familiale (typologie plus appropriée, possibilité de décohabitation, accès à un logement individuel, 
etc.). 

Cet effet est négatif, direct et temporaire, son niveau est estimé moyen à faible. 

Ä Effet sur les activités et les commerces  

Lors de la phase travaux, les commerces situés au sein du quartier seront démolis et relocalisés  

Cela présente un impact négatif sur la vie économique et sociale du quartier. En effet, ces 
fermetures peuvent entraîner une potentielle perte de revenus pour les commerçants et une 
perturbation des habitudes des résidents et des visiteurs. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire, son niveau est estimé moyen. 

Ä Effets sur la cr®ation dôemploi 
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Le projet aura un effet b®n®fique en phase chantier permettant la cr®ation dôemplois aff®rents sur 
le secteur dô®tude. Le projet int¯gre ®galement une charte dôinsertion sociale dans sa phase de 
travaux pour la favoriser. 

Les travaux d'aménagement urbain nécessitent une main-d'îuvre importante et diversifi®e, allant 
des ouvriers qualifiés aux techniciens spécialisés. Cette demande en main-d'îuvre repr®sente 
une opportunité significative de création d'emplois locaux et de stimulation économique pour la 
région. 

Cet effet est positif, direct et temporaire, son niveau est estimé moyen. 

4.4.5.1.2 Mesures 

Afin de permettre une bonne compr®hension du projet et lôappr®hension de ses phases g®n®rant 
des nuisances, une communication auprès du public sera réalisée. 

Les maitres dôouvrage sont tenus de porter à connaissance du public toute action susceptible de 
gêner leur quotidien ou de perturber lôenvironnement et le cadre de vie.  

Voir MA 5 Action de gestion de la connaissance 

 

Par ailleurs, comme évoqué précédemment le chantier sera encadré par la charte de chantier à 
faibles nuisances. 

Voir   

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en phase 
chantier 

MR 23 Planification des travaux 

La planification des travaux permettra de réduire les incidences sur les activités présentes à 
proximité. 

De plus, à terme, les activités et les commerces fermés seront relocalisés aux rez-de-chaussée 
des nouveaux lots ¨ construire, ainsi quôau niveau du cîur de ville. Lôobjectif consiste ¨ conserver 
une permanence de lôactivit® ®conomique sur le quartier. Ainsi, le centre commercial actuel ne 
sera démoli que lorsque les nouveaux commerces prévus dans les lots F et E seront livrés. 

MA 14 Charte de relogement 

La communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines a établi une charte 
intercommunale de relogement pour les bailleurs sociaux directement impactés par les 
opérations de démolitions prévues dans le cadre du NPNRU.  

Cette charte intercommunale vise à garantir aux ménages concernés des conditions de 
relogement qui correspondent à leurs besoins, à leurs souhaits de localisation, respectant leur 
mode de vie et les normes de confort actuelles ainsi que les objectifs dô®volution de leur parcours 
résidentiel.  

Le relogement sô®tudie au cas par cas et prend en compte les spécificités de chaque famille. 

Les habitants concernés auront le choix dô°tre relog®s soit dans leur quartier, soit dans leur ville, 
soit dans lôune des 12 communes de la SQY, tout en respectant la capacité financière des 
locataires à payer le loyer qui ne doit pas dépasser le tiers de leurs revenus. Le relogement hors 
du territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est bien entendu ®galement possible et mis en îuvre 
par le bailleur SEQENS. 

Le bailleur formule jusquô¨ trois propositions de logements et sôengage ¨ accompagner les 
ménages dans leurs relogements dans la préparation du dossier de relogement, la réalisation 
des visites des logements, le d®m®nagement et les travaux dôadaptation des logements (pour les 
personnes à mobilité réduite et les personnes âgées). Notamment, le bailleur prend en charge 
lôensemble des charges li®s au d®m®nagement, aux travaux dôadaptation des logements, à 
lôouverture de compteur ainsi que les frais de transfert de courrier pendant six mois.  

Un suivi post-relogement sera également réaliser afin de sôassurer du bon d®roulement du 
relogement et de la satisfaction des relogés.  
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MA 15 Charte d'insertion sociale 

Dans le cadre du projet, une charte d'insertion sociale a été établie et annexée à la convention 
pluriannuelle ANRU. Cette charte vise à favoriser l'accès à l'emploi pour les personnes en 
situation de précarité ou d'exclusion sociale, en leur offrant des opportunités de formation, de 
qualification professionnelle et d'insertion sur le marché du travail. Elle peut inclure des clauses 
telles que : 

¶ Une priorité d'embauche pour les résidents locaux,  

¶ Des programmes de formation adaptés aux besoins du chantier,  

¶ Des partenariats avec des organismes d'insertion sociale et professionnelle,  

¶ Des actions de sensibilisation et de promotion de l'emploi auprès des communautés 
locales. 

Ainsi, dans le cadre du projet, un objectif de 7% des heures travaillées en insertion a été fixé, soit 
un objectif de 60 753 heures sur la totalité des travaux menés dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain. 

En intégrant une dimension sociale à cette charte, le projet de renouvellement urbain dépasse la 
simple transformation physique de l'espace pour également promouvoir le développement 
humain et social de la communauté. En offrant des opportunités d'emploi et de développement 
professionnel, il contribue à bâtir une société plus inclusive et solidaire, où chacun peut trouver 
sa place et participer activement à la vie économique et sociale de son quartier. 

4.4.5.1.3  Effet résiduel 

Lôeffet r®siduel du chantier sur le voisinage et le cadre de vie est estimé moyen 

4.4.5.2 Effets et mesures concernant la santé et sécurité humaine 

4.4.5.2.1 Effets bruts 

Risque dôins®curit® des travailleurs 

Comme tout chantier, le projet de renouvellement urbain du quartier du Bois de lôEtang comporte 
des risques potentiels pour la santé et la sécurité des travailleurs qui y interviennent. Ces risques 
peuvent être variés et dépendent de nombreux facteurs, tels que la nature des travaux, les 
conditions environnementales, les équipements utilisés et les compétences du personnel. Voici 
quelques exemples des principaux risques auxquels les travailleurs peuvent être exposés sur un 
chantier : 

¶ Chutes de hauteur : Travailler en hauteur expose les travailleurs au risque de chutes 
graves ou mortelles. Cela peut inclure des travaux sur les toits, les échelles, les 
échafaudages ou les plates-formes élévatrices. 

¶ Chutes d'objets : Les objets lourds ou en mouvement peuvent tomber des échafaudages, 
des étages supérieurs ou être projetés par des machines en fonctionnement, mettant 
ainsi en danger la sécurité des travailleurs en dessous. 

¶ Électrocution : Les travaux à proximité de lignes électriques ou l'utilisation d'outils 
électriques présentent un risque d'électrocution, surtout en cas de mauvaise 
manipulation ou de câbles défectueux. 

¶ Écrasement : Les travailleurs peuvent être écrasés par des machines, des matériaux en 
mouvement ou des véhicules sur le chantier, surtout s'ils ne sont pas visibles ou s'ils se 
trouvent dans des zones de circulation. 

¶ Exposition aux produits chimiques : Certains travaux peuvent impliquer l'utilisation de 
produits chimiques dangereux qui peuvent être nocifs par inhalation, ingestion ou contact 
cutané. 

¶ Troubles musculo-squelettiques (TMS) : Les tâches répétitives, les postures 
inconfortables et le soulèvement de charges lourdes peuvent entraîner des TMS tels que 
les douleurs dorsales, les tendinites ou les troubles articulaires. 
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¶ Conditions environnementales extrêmes : Les conditions météorologiques extrêmes 
telles que la chaleur, le froid, le vent ou la pluie peuvent également affecter la santé et la 
sécurité des travailleurs sur le chantier. 

Risque dôins®curit® des riverains et des usagers du site 

Par ailleurs, le quartier du Bois de lô®tang, en raison de sa position géographique en entrée de 
ville, et de sa forte fréquentation, est particulièrement exposé à des risques d'insécurité lors de la 
réalisation de travaux dans la région. 

Cependant la fréquentation du quartier sera très réduite lors des travaux en vue de la démolition 
des équipements (une école maternelle et une école élémentaire sont dôores et d®j¨ inutilis®es 
car incendiés) et de trois immeubles de logements (le relogement a débuté en 2021) ce qui 
att®nuera le risque dôins®curit® des riverains et des usagers du site. 

Les causes dôins®curit® aux abords des chantiers sont multiples. Elles sont g®n®ralement dues ¨ 
la confrontation entre engins de chantiers, circulation générale et circulation piétonne. Cette 
ins®curit® est logiquement li®e aux probl®matiques dôaccessibilit®, ainsi quôaux multiples usages 
qui cohabitent sur les zones concernées par les travaux : riverains, activités de commerces, accès 
¨ des p¹les dôemplois et activit®s propres au chantier.  

En outre, les accès au chantier, sorties et entrées, peuvent être rendus glissants en raison de 
dépôts de matériaux. 

 

Risque dôins®curit® li® aux actes de vandalisme et aux tensions sur site 

La phase chantier du projet comporte un risque dôins®curit® li® ¨ la pr®sence prolong®e dôengins 
de chantier, de mat®riaux et dô®quipements techniques de valeur sur site. Ces ®l®ments peuvent 
susciter des actes de malveillance tels que des dégradations volontaires, des vols de matériel ou 
dôoutillage, voire des intrusions non autorisées sur la zone de travaux. Par ailleurs, des tensions 
ponctuelles ou des comportements agressifs ¨ lô®gard des ouvriers peuvent survenir, notamment 
dans un contexte de cohabitation avec les riverains ou en pr®sence dôoppositions au projet. Ces 
situations peuvent altérer le climat de travail, perturber le bon déroulement des opérations et 
renforcer un sentiment dôins®curit® chez les professionnels et, par ricochet, dans le voisinage. La 
mise en îuvre de mesures sp®cifiques (cl¹tures et contr¹les dôacc¯s, gardiennage, surveillance 
vidéo, sensibilisation des équipes) est essentielle pour réduire ces risques et garantir la sécurité 
des personnes, des biens et du chantier. 

 

Cet effet est négatif, direct et temporaire, son niveau est estimé moyen. 

4.4.5.2.2 Mesures 

MR 24 Préservation de la sécurité des travailleurs et des riverains sur le chantier 

Afin dôassurer la s®curit® des travailleurs et des usagers du quartier, il est essentiel de mettre en 
îuvre des mesures de pr®vention appropriées : 

¶ La formation du personnel,  

¶ Lôutilisation d'®quipements de protection individuelle (EPI),  

¶ La supervision adéquate et le respect des réglementations en matière de santé et de 
sécurité au travail.  

¶ Lô®laboration dôun plan de sécurité, élaboré en concertation avec les travailleurs et 
régulièrement mis à jour en fonction des changements sur le chantier, 

¶ Lô®tablissement dôun calendrier pr®visionnel des travaux 

¶ Lô®laboration du Plan G®n®ral de Coordination et du Dossier dôIntervention Ult®rieure sur 
les Ouvrages (PGC, DIUO).  

¶ La limitation des acc¯s au chantier ¨ travers lôimplantation de cl¹tures 

¶ La mise en place dôune signalétique didactique sous forme de panneaux permettant de 
sécuriser le chantier 

Cette mesure est cotée [MR 8/ R2.1.t] et son efficacité est jugée forte. 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

122  

4.4.5.2.3 Effet résiduel 

Lôeffet r®siduel sur la sant® et la s®curit® humaine est faible. 

4.4.6 Effets temporaires sur le paysage et le patrimoine et mesures 
associées ð Phase travaux 

4.4.6.1 Effets et mesures sur le paysage 

4.4.6.1.1 Effets bruts 

Les travaux entraineront des nuisances visuelles temporaires sur le paysage. Ces effets seront 
notamment li®s ¨ lôapport dôinstallations provisoires telles que les locaux de chantier, les bases 
de vie, ainsi quôaux travaux eux-m°mes, notamment par lôintervention dôengins de travaux de 
grande hauteur. Des échafaudages, des grues et le dépôt de matériaux de construction dans 
l'environnement du projet peuvent également altérer le paysage. Les activités de construction 
génèrent également des poussières et des déchets qui peuvent avoir un impact visuel sur le 
quartier pendant la phase de chantier. 

Cependant, il convient de noter que cet effet reste modéré en raison du phasage des travaux. 

Cet effet est négatif, direct et temporaire. Son niveau est estimé moyen. 

4.4.6.1.2 Mesures 

Ces incidences sont limitées à la durée des travaux. Les mesures consisteront à des actions de 
gestion de la connaissance collective et à maintenir la propret® de la zone, ainsi quô¨ la mise en 
place de dispositifs limitant les nuisances visuelles. 

 

Voir MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en 
phase chantier 

 

Une remise en état du site sera réalisée à la fin des travaux. Les mesures de bonne tenue du 
chantier seront intégrées dans le dossier de consultation des entreprises. 

De plus, le chantier est couvert par une charte chantier à faible nuisance qui vise également à 
limiter les nuisances visuelles occasionnées par le chantier. 

 

Voir  

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

De surcroit, une signalétique didactique sous forme de panneaux permet aux usagers et visiteurs 
de connaître le pourquoi et le comment des aménagements et la durée du chantier (prévoir une 
mise ¨ jour des informations concern®es en fonction de lôavancement des travaux).  

 

Voir MA 5 Action de gestion de la connaissance 

4.4.6.1.3 Effets résiduels 

En phase chantier, les effets résiduels sur le paysage seront faibles. 

4.4.6.2 Effets et mesures sur le patrimoine 

4.4.6.2.1 Effets bruts 

Le projet dôam®nagement nôest pas situ® ¨ proximit® dôaires prot®g®es au titre des patrimoines 
remarquables ou monuments historiques.  
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Les travaux nôauront aucune incidence sur le patrimoine pr®sent autour du projet. 

4.4.6.2.2 Mesures 

Compte tenu de lôabsence dôenjeux patrimoniaux, aucune mesure sp®cifique nôest pr®conis®e.  

4.4.6.2.3 Effets résiduels 

Le projet ne présente aucun effet résiduel sur le patrimoine du quartier. 

4.4.7 Effets temporaires sur le milieu urbain et mesures associées -
Phase travaux 

4.4.7.1 Effets et mesures sur les voies de communication 

4.4.7.1.1 Effets bruts 

Le projet aura un effet sur la circulation en phase chantier, du fait notamment de la circulation de 
poids lourds. 

La gestion du flux des piétons, des véhicules personnels et des camions de livraison ou 
dô®vacuation est un enjeu important pour limiter la g°ne aux riverains et assurer le bon 
déroulement du chantier, tout en respectant les impératifs de sécurité. 

Cependant cet effet reste mod®r®, vu quôenviron un tiers des habitants seront relogés en phase 
travaux, sauf durant le démarrage des chantiers du groupe scolaire et de la réhabilitation des 
immeubles de logements locatifs sociaux de SEQENS, dans la mesure où les relogements ne 
seront pas terminés à cette date. 

Concernant le stationnement, la libération partielle du quartier en amont des travaux permettra 
de préserver une capacité suffisante pour couvrir la demande générée par le chantier, tout en 
maintenant des conditions de cohabitation acceptables avec les usages restants. 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƳƻŘŞǊŞΦ 

4.4.7.1.2 Mesures 

MA 16 Organisation optimisée de la circulation et du stationnement dans le 
chantier  

Afin dôoptimiser les conditions de circulation et de stationnement aux alentours et au droit du 
chantier, les mesures suivantes doivent être mises en en îuvre : 

¶ Le stationnement des véhicules du personnel devra être réduit et optimisé afin de produire le 
moins de gêne ou de nuisance dans les rues voisines ; une r®flexion sur lôacheminement du 
personnel du chantier devra être menée par les entreprises.  

¶ Un plan dôacc¯s sera fourni aux entreprises chargées des approvisionnements du chantier. 

Les approvisionnements seront planifi®s la journ®e afin dô®viter les livraisons aux heures de 
pointe ou à des heures susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

¶ Des panneaux de signalisation sur la voirie routière seront installés pour aérer la circulation. 

¶ Des personnels seront chargés de la gestion du trafic.  

¶ Un plan de circulation pour le chantier sera établi. Côest un document strat®gique et 
opérationnel qui décrit et organise la gestion des déplacements et du trafic autour et à 
l'intérieur d'un chantier de construction. Il comprend les éléments suivants : 

V Itinéraires des véhicules : descriptions des routes et des chemins que les 
camions de livraison, les véhicules de construction et autres engins de chantier 
doivent emprunter. 

V Zones de chargement et de déchargement : Emplacements désignés où les 
matériaux peuvent être livrés et retirés. 
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V Accès et sorties : points d'entrée et de sortie pour les véhicules de chantier, 
incluant des consignes pour éviter les conflits avec le trafic existant. 

V Zones de stationnement : emplacements pour le stationnement des véhicules 
de chantier et des véhicules personnels des travailleurs. 

V Circulation des piétons : itinéraires sécurisés pour les piétons, incluant des 
passages protégés et des chemins détournés pour éviter les zones 
dangereuses. 

V Mesures de sécurité : dispositions pour assurer la sécurité des travailleurs, 
des résidents et des passants, telles que la signalisation, les barrières de 
sécurité, et les zones interdites. 

V Horaires de travail : périodes de la journée où les travaux de construction et 
la circulation des véhicules de chantier sont autorisés pour minimiser les 
perturbations. 

V Coordination avec les autorités locales : alignement avec les 
réglementations locales et coordination avec les services de la ville pour gérer 
le trafic et les impacts sur la communauté environnante. 

V Plans de contingence : stratégies pour gérer les situations imprévues, telles 
que les urgences médicales, les intempéries, ou les incidents de circulation. 

Les approvisionnements en matériaux seront planifi®s la journ®e afin dô®viter les livraisons aux 
heures de pointe ou à des heures susceptibles de créer des nuisances de voisinage. Il est 
également obligatoire de mettre en place des panneaux de signalisation.  

Des incitations au co-voiturage et ¨ lôusage des transports en communs pourront °tre faites afin 
de limiter autant que possible le nombre de véhicules personnels concernant les futurs employés 
du chantier. 

Une utilisation des terres du site en déblai/remblai est envisag®e pour limiter lôimpact des camions 
de terrassement sur le trafic en présence des personnels seront chargés de la gestion du trafic. 

   
Figure 22 Prescriptions pour organiser la circulation au sein du chantier 

Cette mesure est cotée [MA 16] et son efficacité est jugée modérée. 

4.4.7.1.3 Effets résiduels 

Les effets résiduels des travaux sur la circulation et le stationnement est estimé faible après 
lôapplication des mesures susmentionn®es. 

4.4.7.2 Effets et mesures sur lõoccupation des sols 

4.4.7.2.1 Effets bruts 

Lors du chantier, des zones actuellement affectées à certains usages seront utilisés comme 
espaces de chantier, afin de limiter les aller-retours des poids lourds, engins et véhicules liés au 
chantier depuis une emprise déportée.  
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Les espaces concernés par la création de zones dédiées au chantier seront définis par les 
maîtres dôouvrage afin de limiter les risques li®s ¨ leur implantation. 

4.4.7.2.2 Mesures 

Les espaces chantier seront gérés avec les mêmes préconisations que les autres espaces du 
projet, sur chacune des thématiques. Par ailleurs, ces espaces seront rendus ¨ lôusage initial qui 
leur a été destiné par le chantier. Ces espaces seront notamment gérés conformément aux 
dispositions évoquées dans les documents de pr®paration et dôorganisation de chantier. 
Lôemprise de travaux sera ®galement limit®e et ajust®e.  

 Voir : MA 4 Etablissement de documents de préparation de chantier 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux 

4.4.7.3 Effets et mesures sur les réseaux 

4.4.7.3.1 Effets bruts 

Plusieurs réseaux ont été recensés sur le secteur. Le quartier est traversé par des canalisations 
dôassainissement, dôeau potable, de gaz naturel, des lignes de haute tension, un aqueduc et un 
oléoduc.  

La construction des lots B, E et H implique lôenfouissement de la ligne Haute tension Élancourt-
Saint Aubin et Élancourt-Villejust Z Montjay (225 000 volts), du fait que ces logements seront 
construits sur lôemprise lib®r®e par les LHT. La mise en souterrain de la ligne Haute tension est 
portée par le maitre dôouvrage RTE et d®passe le seul quartier du Bois de lôEtang sur la Verri¯re, 
allant jusquô¨ Elancourt. 

La solution technique envisag®e par RTE pour cette mise en souterrain a fait lôobjet dôune 
Justification Technico-Economique (JTE) qui a ®t® valid®e par lôautorit® comp®tente, ¨ savoir la 
Direction G®n®rale de lôEnvironnement et du Climat (DGEC), le 22 mars 2023. Le périmètre de 
la JTE sôarr°te pour la liaison Elancourt-Merantais au pylône RD7, la DRIEAT et la DGEC ont 
valid® la strat®gie RTE de prolongement de la MESIL jusquôau pyl¹ne RD10 en conservant la 
JTE et en appr®hendant lôensemble des travaux dans le futur dossier de concertation. 

Dans ce contexte, RTE a réalisé une étude environnementale jointe en Annexe 10.  

Le dévoiement des réseaux secs et humides et leur rétablissement peuvent générer des 
coupures temporaires pour les usagers. Celles-ci sont dans la mesure du possible limitées et font 
lôobjet dôune information aupr¯s des personnes concern®es. 

4.4.7.3.2 Mesures 

MA 17 Localisation des réseaux 

Avant le démarrage des travaux, il est impératif de localiser les réseaux pour éviter les risques 
technologiques li®s ¨ lôatteinte des r®seaux.  

Un planning de d®voiement des r®seaux impact®s sera n®goci® avec lôexploitant afin de permettre 
le maintien en exploitation de ces derniers. 

Concernant les réseaux enterrés, les travaux ne pourront commencer sans consultation des DT 
(Déclaration de projet de Travaux) réalisée par les maîtres dôouvrage aupr¯s des 
concessionnaires répertoriés dans le Guichet Unique géré par INERIS (réseaux-et-
canalisations.gouv.fr). 

La DT sera complétée par la DICT (Déclaration dôIntention de Commencement des Travaux) 
définie par le décret modifié n°2011-1241 du 5 octobre 2011, afin de prévenir les risques 
dôendommagement des canalisations. 

Les maîtres dôouvrage pourront utilement se rapprocher du gestionnaire de ces canalisations 
(GRTgaz, RTE, AQUAVESC) pour cette analyse. 
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Afin de prévenir tout accident sur les ouvrages en sous-sol, un 
Guichet unique en ligne a ®t® ouvert en 2012, ¨ lôinitiative du 
minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement durable et de lô£nergie, 
pour recueillir les informations des exploitants ainsi que les 
demandes de travaux de tous ceux qui en ont le projet. Cette 
nouvelle réglementation fait évoluer les relations de GRTgaz avec son environnement. 

Ce dernier permet, d'une part, aux exploitants de réseaux de référencer leurs ouvrages, et d'autre 
part, aux ma´tres dôouvrage (entreprises externes, collectivit®sé) de notifier leur intention de 
r®aliser des travaux. Une fois connect®s au t®l®service, les ma´tres dôouvrage remplissent une 
déclaration de projet de travaux (DT), puis mat®rialisent en quelques clics lôemprise du futur 
chantier sur un fond de plan IGN. 

En réponse, le Guichet unique affiche automatiquement les coordonnées des exploitants de 
réseaux concernés sur la zone. Si GRTgaz figure sur cette liste, le déclarant lui envoie sa DT. 
Apr¯s v®rification de la pr®sence effective dôune canalisation de gaz ¨ haute pression ¨ proximit® 
imm®diate du futur chantier, GRTgaz retourne au ma´tre dôouvrage le plan du r®seau 
correspondant ¨ lôemplacement. 

 

Par ailleurs, pour de pr®venir tout accident li® aux r®seaux dôeau potable et dôassainissement, et 
des réseaux électriques Aquavesc et RTE participent au dispositif réglementaire de déclaration 
des travaux à proximité des réseaux, instauré en 2012. Ce dispositif repose sur le téléservice 
national www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr, g®r® par lôINERIS. Avant le d®but des travaux, le 
ma´tre dôouvrage doit consulter ce t®l®service pour identifier les exploitants de r®seaux 
concernés. Il doit ensuite remplir une Déclaration de projet de travaux (DT) et, le cas échéant, 
une D®claration dôintention de commencement de travaux (DICT). Ces d®clarations permettent 
aux exploitants, dont Aquavesc et RTE, de fournir les plans de leurs r®seaux et dô®mettre des 
recommandations techniques pour assurer la sécurité des interventions. Les délais de réponse 
sont de 9 jours calendaires pour une DT transmise par internet, et de 7 jours calendaires pour 
une DICT transmise par internet. En cas de non-réponse dans ces délais, la déclaration est 
réputée acceptée. Il est essentiel que ces démarches soient effectuées en amont de tout chantier, 
conformément aux prescriptions réglementaires. 

Cette mesure est cotée [MA 17] et son efficacité est estimée forte. 

4.4.7.3.3 Effets résiduels 

Les effets résiduels sur les réseaux sont estimés faibles. 

4.4.7.4 Effets et mesures sur les équipements  

4.4.7.4.1 Effets bruts 

Les aires de jeux présentes au sein des ilots résidentiels ne seront pas accessibles à cause des 
travaux de d®molition de r®habilitations de logement et de requalification dôespaces publics. Les 
travaux prévus au niveau du quartier pourront également rendre difficile lôacc¯s ¨ la plaine ludique 
et sportive située au sud du quartier. 

Néanmoins, il convient de noter que 2 des 3 établissements scolaires qui seront démolis et 
reconstruits dans le cadre du projet ne sont pas en service ¨ lô®tat actuel. Ces écoles ont été 
incendiées lors des violences survenues dans le quartier en juin 2023. Elles resteront également 
hors service pendant les travaux, mais cette situation est indépendante du projet lui-même. 
Lô®cole maternelle non d®truite lors des ®meutes restera en fonctionnement jusquô¨ la livraison 
du nouveau groupe scolaire, et sera démolie ensuite.  

En outre, la démolition du centre commercial nôaura pas dôeffets significatifs, dans la mesure où 
sa démolition sera menée après la création des nouveaux commerces. De plus, on notera la 
pr®sence dôautres centres sociaux et commerces à proximité du quartier, facilement accessibles 
par les transports en commun et par les voies de circulation. Le phasage des travaux permet 
donc dôassurer la continuit® de service. 
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Les effets sur les équipements sont atténués du fait de la diminution attendue de la population 
du quartier attendue lors de la phase travaux. Le nombre de résidents susceptible de fréquenter 
les équipements sera par conséquent réduit.  

Cet effet est négatif, direct, et temporaire. Son niveau est estimé faible. 

4.4.7.4.2 Mesures 

Les habitants qui resteront sur le quartier lors de la phase des travaux auront à leur disposition 
des équipements à proximité.  

En ce qui concerne les élèves des écoles incendiées, qui feront ®galement lôobjet de travaux de 
démolition et de reconstruction dans le cadre du projet, ils sont dôores et d®j¨ attribu® ¨ dôautres 
écoles. Notamment, les 170 ®l¯ves de lô®cole ®l®mentaire du Bois de lôEtang ont ®t® accueilli 
depuis la rentrée de septembre 2023 ¨ lô®cole r®gionale du premier degré situé dans le quartier 
dôOrly Parc. 

4.4.7.4.3 Effets résiduels 

Les effets résiduels du projet sur les équipements publics sont faibles. 

4.4.7.5 Effets et mesures sur la qualit® de lõair  

4.4.7.5.1 Effets bruts 

Les travaux peuvent entraîner une pollution atmosphérique due à l'augmentation de l'activité dans 
la zone du projet. Cette augmentation d'activité résulte de plusieurs facteurs : 

1. Augmentation des flux de véhicules : 

Transport des matériaux : la livraison de matériaux de construction et l'évacuation des débris 
nécessitent un nombre accru de camions et d'autres véhicules lourds, augmentant ainsi les 
émissions de gaz d'échappement. 

Circulation des engins de chantier : les engins de construction, tels que les bulldozers, les 
excavatrices et les grues, fonctionnent souvent au diesel, libérant des particules fines (PM10 et 
PM2.5), des oxydes d'azote (NOx), du dioxyde de soufre (SO2) et du dioxyde de carbone (CO2) 
dans l'air. 

2. Modifications des caractéristiques de circulation : 

Ralentissements et embouteillages : cela entraîne une augmentation des émissions de 
polluants provenant des véhicules en marche au ralenti. 

3. Émissions de poussières : 

Terrassement et démolition : les activités de terrassement, de démolition de structures 
existantes, et de manipulation de matériaux de construction soulèvent des poussières qui 
peuvent se disperser dans l'air. Ces particules peuvent contenir des substances nocives et 
affecter la qualité de l'air local. 

Transport des débris : le chargement et le transport des débris de construction peuvent 
également générer des poussières supplémentaires. 

4. Utilisation de matériaux et de produits chimiques : 

Solvants et peintures : les produits chimiques utilisés pour la construction, comme les solvants 
et les peintures, émettent des composés organiques volatils (COV) qui contribuent à la pollution 
de l'air. 

Matériaux de construction : certains matériaux peuvent libérer des poussières ou des vapeurs 
toxiques lorsqu'ils sont coupés, percés ou installés. 

Procédés de travail thermiques : il sôagit des proc®d®s de chauffage (pose de rev°tement) ï 
découpage ï enduisage à chaud ï soudage ï dynamitage, qui dégagent des gaz et des fumées. 
Sont particulièrement concernées les opérations telles que préparation (à chaud) du bitume 
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(revêtements routiers, étanchéités, collages à chaud), ainsi que les travaux de soudage. Le 
traitement de produits contenant des solvants ou lôapplication de processus chimiques (de prise) 
sur les chantiers dégage notamment des solvants (activités : recouvrir ï coller ï décaper ï 
appliquer des mousses ï peindre ï pulvériser). Cette pollution génère également des odeurs qui 
peuvent gêner les populations avoisinantes. 

Cet effet est direct, négatif et temporaire. Son niveau est estimé moyen. 

4.4.7.5.2 Mesures 

MR 25 Dispositif de limitation des nuisances (atmosphériques) envers les populations 
humaines 

Afin de réduire les pollutions atmosphériques générées par le chantier les mesures suivantes 
peuvent être appliquées : 

¶ Le brûlage de déchets est interdit sur le chantier. 

¶ Extinction des moteurs dès que possible. 

¶ Sôassurer de la pr®sence et du bon fonctionnement du filtre ¨ particules pour les engins de 
chantier, faire des contrôles de maintenance. 

¶ Privil®gier lôutilisation dôengin de nouvelle génération, moins consommateurs 

¶ Arrosage du sol du chantier, humidification du stockage ou pulv®risation dôadditifs pour limiter 
les envols par temps sec.  

¶ Nettoyage des véhicules et des zones de travail : des installations de lavage des camions 
sont prévus jusquô¨ la fin du gros îuvre. La propreté des véhicules sera contrôlée avant leur 
départ du chantier. Des dispositifs de nettoyage seront prévus sur le site 

¶ Mise en place de b©ches sur des r®sidus ¨ lôair libre ou sur les engins pouvant ®mettre des 
poussières. 

¶ Confinement des stockages de produits pulv®rulents, dispositif de capotage et dôaspiration 
de produits pulvérulents, installations de dépoussiérage. 

¶ Limitations de vitesse impos®es par lôam®nageur sur les voies alentours au chantier afin de 
limiter les soulèvements de poussières.  

¶ Mat®riel de pon­age et de d®coupe munis dôun aspirateur.  

¶ Bennes de déchets « légers » à couvercle pour éviter les envols de déchets. 

¶ Une piste de schistes ou équivalent sera construite si nécessaire pour les accès des 
v®hicules de livraison, afin de limiter les salissures de boue ¨ lôext®rieur du chantier. 

¶ Le mat®riel de pon­age utilis® sera muni dôun aspirateur. 

¶ Le nettoyage de chantier se fera ¨ lôaide dôun aspirateur. 

¶ Des protections seront prévues contre les clôtures de chantier en treillis soudé pour éviter 
toutes projections sur les voiries avoisinantes.  

Cette mesure est cotée [MR 25/ R2.1.j] et son efficacité est jugée modérée. 

 

En plus de ces mesures, la communication au public est essentielle pour informer, sensibiliser, 
gérer les attentes, assurer la sécurité et établir la confiance avec la communauté locale. 

Voir MA 5 Action de gestion de la connaissance 

 

Également, les travaux seront couverts par une charte chantier à faible nuisance. Les entreprises 
charg®es des travaux seront tenues par des obligations permettant de limiter lô®mission de gaz à 
effet de serre et favorisant lôutilisation des ressources issues du chantier. 

Voir  

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier à faibles nuisances 

4.4.7.5.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel des travaux sur la qualit® dôair est faible. 
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4.4.7.6 Effets temporaires sur lõenvironnement sonore et mesures 
associées 

4.4.7.6.1 Effets bruts 

Â Nuisances sonores 

Le projet prévoit notamment la démolition de 3 bâtiments de logements, de trois écoles, de la 
totalité des boxes de stationnement, du centre socio-culturel Jacques Miquel et lôenfouissement 
de lignes électriques Très Haute Tension. Il intègre aussi des travaux de terrassement liés à 
construction des nouveaux logements et équipement avec parfois un niveau de sous-sols pour 
les bâtiments résidentiels. Ces travaux induisent notamment des nuisances sonores pouvant 
nuire à la tranquillité du quartier, et de son voisinage. 

Le bruit peut être responsable de divers troubles de santé, plus ou moins graves en fonction de 
l'intensité et de la fréquence sonore. 

Il pourra °tre g®n®r® directement par les travaux, du fait de lôutilisation dôengins et mat®riels de 
chantier, mais également par les circulations supplémentaires engendrées. 

Le projet entrainera en particulier de grandes nuisances sonores lors des phases de démolition.  

La réduction du bruit générée par le chantier constitue un enjeu important de la qualité 
environnementale du projet.  

Â Nuisances vibratoires 

Les riverains, et principalement les employés du chantier seront potentiellement exposés à des 
vibrations, notamment pour la réalisation des excavations prévues dans le cadre de 
lôenfouissement de la ligne électrique de haute tension sur la RD58 longeant la limite Est du 
périmètre du projet et les travaux de terrassement liés aux nouvelles constructions. Ces employés 
disposent des équipements personnels individuels pour limiter au maximum les impacts des 
vibrations. 

Les entreprises de travaux devront respecter la règlementation acoustique et vibratoire. 

Rappel de la réglementation en matière de bruit de voisinage  

Les r¯gles du d®cret ç Bruit de voisinage è sôappliquent :  

"Art. R. 1334-31 ï Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son 
intensit®, porter atteinte ¨ la tranquillit® du voisinage ou ¨ la sant® de lôhomme, é 

« Art. R. 1334-36. - Si le bruit mentionné à l'article R. 1334-31 a pour origine un chantier 
de travaux publics ou privés, ou des travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements 
soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation, l'atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l'homme est caractérisée par l'une des circonstances suivantes 
: 

« 1° Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne 
soit la réalisation des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou 
d'équipements ; 

« 2° L'insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ; 

« 3° Un comportement anormalement bruyant. » 

Le bruit global dôun chantier nôest pas soumis ¨ des limites quantifi®es par une valeur 
dô®mergence sonore au niveau des habitations les plus expos®es. 

En compl®ment, la r®glementation impose lôutilisation de mat®riel homologué justifiant de normes 
acoustiques particulières et testé en laboratoire. 

Rappel de la réglementation en matière de dô®missions sonores des objets et engins 
bruyants   

Le décret d'application du 23 janvier 1995 fixe les prescriptions applicables pour prévenir, 
et r®primer sôil y a lieu, les ®missions sonores des objets et engins bruyants. La directive 
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européenne (directive 2000/14/CE) retranscrite en droit français, fixe selon les types de 
matériels concernés, les exigences relatives aux niveaux admissibles d'émissions sonores. 

Cet effet brut est négatif, direct et temporaire. Son niveau est jugé moyen en vue du 
phasage et du zonage des travaux. 

4.4.7.6.2 Mesures 

Afin de limiter les nuisances sonores générés par le chantier, les mesures suivantes peuvent être 
mises en îuvre : 

 

MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions envers les populations en 
phase chantier 

Cette mesure devra être accompagnée par la mesure de communication explicitée 
précédemment. 

Voir MA 5 Action de gestion de la connaissance 

 

4.4.7.6.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel des travaux sur lôenvironnement sonore est faible. 

4.4.7.7 Effets et mesures sur lõenvironnement lumineux 

4.4.7.7.1 Effets bruts 

Lôenvironnement lumineux sera modifi® puisque les ®quipements dô®clairage sp®cifiques seront 
utilis®s lors du chantier. En fonction du r®seau dô®clairage choisi (emplacement, densit®), des 
caract®ristiques techniques des luminaires (intensit® lumineuse, orientation, é) et de la gestion 
du parc (modulation des éclairages durant la nuit), une pollution lumineuse est envisageable.  

Cette pollution pourrait affecter le déplacement de certaines espèces lucifuges, notamment 
certaines chauves-souris, et nuire plus globalement à la biodiversité située en périphérie. 

Cependant, il convient de noter que la pollution lumineuse est déjà présente dans la zone du 
projet, étant donné que le quartier se trouve dans une zone urbanisée, bord® dôinfrastructures de 
transport (RD58 et la voie ferrée) et de zones dôactivités de Trappes-Elancourt ¨ lôest, et 
dôElancourt au nord. De surcroit, les parties sud et est du quartier qui présentent des enjeux 
écologiques liés respectivement à la proximité de la forêt domaniale de Port-Royal et de lô®tang 
de Noës ne sont pas concernées par les travaux et nôaccueilleront donc pas de chantier qui risque 
de perturber lôenvironnement lumineux.  

Lôeffet brut des travaux sur lôenvironnement lumineux est n®gatif, direct, et temporaire. 
Son niveau est estimé faible. 

4.4.7.7.2 Mesures 

MR 26 Optimisation de l'éclairage du chantier 

Afin de limiter la pollution lumineuse entrain®e par le chantier, il est recommand® dôappliquer la 
mesure de réduction de limitation des nuisances visuelles. 

¶ Choisir les bons équipements : 

V Opter pour des lampes LED à haute efficacité énergétique qui fournissent une lumière 
blanche et brillante. Les lampes LED consomment moins d'énergie et ont une durée de vie 
plus longue que les lampes traditionnelles. 

¶ Positionner stratégiquement les sources lumineuses : 
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V Installer les lampes à des endroits stratégiques pour couvrir uniformément les zones de 
travail sans créer d'ombres portées gênantes. Utiliser des trépieds, des poteaux ou des 
tours d'éclairage pour ajuster la hauteur et l'angle des lampes. 

¶ Utiliser des projecteurs directionnels : 

V Pour concentrer la lumière là où elle est nécessaire tout en minimisant la pollution 
lumineuse et en économisant de l'énergie. 

V Orienter les lampes vers le bas pour limiter la dispersion de la lumière dans le ciel nocturne, 
ce qui est non seulement plus efficace mais aussi plus respectueux de l'environnement. 

¶ Privilégier l'éclairage temporisé ou à détection de mouvement : 

V Installer des systèmes d'éclairage temporisé ou des capteurs de mouvement pour réduire 
la consommation d'énergie lorsque les zones ne sont pas en usage. 

Cette mesure est cotée [MR 26/ R2.1.j] et son efficacité est modérée. 

4.4.7.7.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel sur lôenvironnement lumineux est faible. 

4.4.8 Effets temporaires sur la santé publique ð Phase travaux 
Les travaux sont générateurs de nuisances qui peuvent avoir des effets sur la santé humaine.  

Ces nuisances existent, quelle que soit la phase de chantiers.  

Ainsi les impacts sur la santé humaine et mesures associées seront présentées dans leur 
globalité sans séparer la phase de démolition de la phase construction. Néanmoins des focus sur 
des mesures plus sp®cifiques ¨ lôune des deux phases peuvent °tre pr®sent®s. 

4.4.8.1 Effets sur la santé li®s ¨ la qualit® de lõair 

Les progrès de lôépidémiologie et lôavancée des connaissances toxicologiques nous permettent 
aujourdôhui dôaffirmer avec certitude que la pollution atmosphérique engendre des effets sur la 
santé humaine. Les effets les plus souvent décrits et connus sont ceux résultant dôune forte 
exposition de courte durée (comme lors des pics de pollution). 

Cependant, les études ont permis de comprendre que la pollution de fond est bien plus 
pr®occupante, car directement responsable dôune certaine mortalit® anticip®e et de multiples 
admissions hospitalières pour des motifs respiratoires et cardio-vasculaires. Par ailleurs, le trafic 
expose la population à des toxiques particuliers et ce, quasiment en permanence. La pollution 
atmosph®rique a dôautres effets sur lôodorat et la vue. Cependant, ces cons®quences ne seront 
pas décrites ici car les données disponibles sur ces effets sont encore assez incertaines. 

Les effets seront pr®sent®s selon les modes dôexposition des populations et par polluant. 

4.4.8.1.1 Effets par inhalation via les voies respiratoires 

Exposition aiguë 

Plusieurs organismes ont r®alis® une s®rie de tests sur lôexposition ¨ de fortes concentrations de 
plusieurs polluants sur des animaux et des hommes. 

Le tableau ci-après ne présente que les effets sanitaires observés chez les êtres humains par les 
organismes suivants : lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) et lôAgency for Toxic 
Substances and Disease Registry (ATSDR). 

 

Tableau 16 Effets sanitaires des polluants sur la santé humaine (OMS, 2023) 

Polluants Organisme Effets sanitaires 

Benzène OMS Effet sur le système nerveux central 

Dioxyde 
dôazote 

OMS Diminution des fonctions pulmonaires chez 
les asthmatiques 
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Polluants Organisme Effets sanitaires 

Dioxyde 
de soufre 

OMS Diminution des signes fonctionnels 
respiratoires 

ATSDR Bronchoconstriction avec altération de la 
fonction pulmonaire 

Il est à noter que lôexposition aigue à certains polluants pose des problèmes sur le système 
nerveux et les poumons. Ces derniers sont dôailleurs la premi¯re cible de nombreux polluants, 
puisque lôinhalation se fait par le nez et la bouche, directement reliés aux poumons. 

Les personnes pr®sentant une certaine fragilit® avant lôexposition (tels les asthmatiques), sont 
plus touchées et ont des problèmes plus prégnants que les autres. 

Une exposition aiguë à plusieurs polluants à la fois peut donc avoir de lourdes conséquences, 
notamment sur les poumons et le système respiratoire. 

Exposition avec seuil 

Les expositions avec seuils permettent dôétablir une relation entre une dose de polluant et un 
effet sanitaire indésirable. Ils permettent de se rendre compte des effets sanitaires que peut avoir 
la pollution atmosphérique de fond, côest-à-dire durable dans le temps. Ces effets se retrouvent 
très souvent chez des sujets exposés aux polluants urbains liés au trafic ou aux activités 
industrielles, telles les particules ou les oxydes dôazote. Les tests ont été approuvés ici par 
lôEnvironmental Protection Agency (EPA), lôHealth Canada, et lôOMS. 

Ici encore, les poumons sont les organes les plus touchés par cette pollution. Le benzène, quant 
à lui, sôattaque au système immunitaire en diminuant le nombre de globules blancs présents dans 
le sang. Une exposition de fond, même à des valeurs de concentration qui ne semblent pas des 
plus importantes, peut ainsi entraîner des conséquences sanitaires lourdes, notamment à cause 
du benzène. 

Tableau 17 Incidence sanitaire de plusieurs polluants pour une exposition avec seuil 

Polluants Organisme Effets sanitaires 

Benzène EPA Baisse du nombre de lymphocytes 

Nickel Health canada Effets sur les poumons 

Particules diesel EPA Effets sur les poumons 

Dioxyde dôazote OMS Diminution des fonctions pulmonaires 
chez les asthmatiques 

Exposition sans seuil 

Les expositions sans seuils permettent dôétablir une relation entre une dose et une probabilité 
dôeffet sur la sante. Ils permettent de voir quels sont les effets de la pollution sur la santé dôun 
homme qui serait exposé à une pollution de fonds avec de fortes concentrations de polluants 
permanents. Cela permet de connaitre les polluants les plus dangereux, côest-à-dire 
cancérigènes. Les organismes ayant réalisé les tests sont : lôEPA, lôOMS, Health Canada, et 
lôinstitut néerlandais sôoccupant des conséquences sanitaires de la pollution (le RIVM). 

Le benzène, le cadmium et les particules diesel apparaissent comme les polluants les plus 
dangereux et souvent à lôorigine de cancers. Le benzène est le plus dangereux car il sôattaque 
directement au sang, et ceci est vérifié par lôensemble des agences. Ce polluant a dôailleurs le 
statut de cancérogène dans la classification de plusieurs organismes dont lôOMS. 

Les particules, quant à elles, posent un problème car elles sont émises par les véhicules diesel. 
De plus, les filtres à particules actuels ne filtrent que les PM10 alors que les particules les plus 
dangereuses, et souvent à lôorigine des cancers, sont les PM2.5 et les PM10. 

Il est possible de remarquer quôune exposition ¨ une pollution de fond forte et d®passant les seuils 
réglementaires est à lôorigine de gros problèmes sur la santé humaine se manifestant par 
lôapparition de cancers.  
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Tableau 18 Cancérologie liée à une exposition sans seuil 

Polluants Organisme Effets sanitaires 

Benzène OMS 

EPA 

Health 
Canada 

RIVM 

Leucémie (cancer du sang) 

Leucémie 

Leucémie 

Leucémie  

Cadmium  EPA 

Health 
Canada 

Cancer des poumons 

Cancer des poumons 

Particules OMS Cancer des poumons 

4.4.8.1.2 Effet par voie digestive 

Certains polluants peuvent être ingérés. En effet, ils peuvent tout à fait se retrouver dans les 
aliments ou lôeau. Les r®sultats pr®sentes dans le tableau suivant concernent les m®taux lourds 
et sont les r®sultats de test faits par lôEPA, lôAgency for Toxic Substances and Disease Registry 
(ATSDR), lôOMS, lôHeath Canada et le RIVM, pour des expositions de fond avec seuils. 

Toutes les agences sôaccordent sur les effets par ingestion du Cadmium ou du Nickel. Le premier 
attaque les reins et les empêche de fonctionner correctement, le second entraine un 
amaigrissement corporel. Ces polluants ne sont ici pr®sents dans lôeau ou les aliments quô¨ de 
faibles teneurs. 

Tableau 19 Effets sanitaires des polluants de l'air ingérés par voie digestive 

Polluants Organisme Effets sanitaires 

Cadmium OMS 

RIVM 

EPA 

ATSDR 

Altération rénale 

Altération rénale 

Néphrotoxicité 

Altération de la fonction rénale 

Nickel  EPA 

OMS 

Health 
Canada 

RIVM 

Diminution du poids corporel 

 

4.4.8.1.3 Effets des autres polluants nocifs 

Monoxyde de carbone (CO) 

Gaz lié aux rejets des véhicules essences, il pose un problème pour la santé surtout quand 
lôexposition est prolongée, et ce même à des volumes faibles. Ce gaz est considéré comme un 
poison sanguin et agit sur lôhémoglobine. Les cellules de CO se fixent sur lôhémoglobine pour 
former une molécule stable. En effet, lôhémoglobine sôassocie préférentiellement avec le 
monoxyde de carbone plutôt quôavec lôoxygène, et cette fixation est ensuite irréversible. 

Ceci cause un arrêt du transport de lôoxygène dans le sang et une réduction de lôoxygène sanguin 
(anoxémie)puis entraine une asphyxie, qui peut être mortelle. 

Lôintoxication au monoxyde de carbone peut °tre aigue ou chronique. 

Û Intoxication aiguë 

Elle correspond à une exposition de courte durée à de fortes doses de CO. Elle se 
manifeste par une atteinte nerveuse dôabord, puis des céphalées croissantes 
accompagnées de vertiges, bourdonnement dans les oreilles et gênes visuelles. Le sujet 
est ensuite atteint de somnolence et présente des difficultés à respirer. Lôétape suivante 
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est celle de lôimpotence musculaire qui amène petit à petit le sujet dans un coma. Le 
coma est atteint en une heure, ce qui prouve que ce gaz agit très rapidement sur lôhomme 
et son système. Cette intoxication peut être mortelle selon les volumes respirés par le 
sujet. 

 

Û Intoxication chronique 

Elle correspond à une exposition de longue durée à des concentrations en CO 
relativement faibles. Lôintoxication se manifeste ici par une asth®nie, des c®phal®es, des 
vertiges, des troubles digestifs et parfois de lôangoisse. Ce gaz est donc un polluant 
dangereux pour la santé humaine, qui est massivement rejeté par les véhicules 
« essence ». 

 
 

 
Figure 23Effets dôune intoxication au monoxyde de carbone Source : santé publique France 

Particules en suspension PM 

Les particules constituent un complexe de substances qui se présentent sous forme solides ou 
liquides. Elles proviennent, en grande partie, des émissions des moteurs diesel. 

Elles posent des problèmes de santé, surtout quand lôexposition se fait sur le long terme et ce, 
quelles quôen soient les concentrations. Il est important de préciser que, plus les particules sont 
fines, plus elles peuvent pénétrer profondément dans lôorganisme et plus leur temps de séjours 
à lôintérieur de ce dernier peut être long. 

De cette façon, les PM10 restent dans les voies respiratoires, les PM2.5 vont jusquôau plus 
profond des poumons et les particules de taille inferieure pénètrent dans le sang. 

Les particules pénètrent dans lôorganisme par les voies respiratoires inférieures et y déposent 
des composés toxiques, parfois cancérigènes (métaux lourds par exemple). Une rapide 
exposition à de fortes concentrations est à lôorigine de diverses irritations du système respiratoire, 
notamment des bronchites et de lôasthme. Une exposition à long terme peut, en revanche, 
provoquer des problèmes bien plus sérieux. En effet, les particules déclenchent des maladies 
respiratoires telles que les bronchiolites, les rhinites, lôasthme ou la pneumonie ainsi que des 
inflammations chroniques. 

Les PM favorisent également les cancers des poumons et jouent un rôle dans la mortalité cardio-
respiratoire. 

Poussières 

Toutes les poussi¯res, quelles que soit leur nature, d¯s quôelles sont suffisamment fines pour 
pouvoir être inhalées (elles sont nommées poussières inhalables) peuvent entrainer des maladies 
respiratoires si elles sont inhalées en trop grande quantité. La fraction la plus fine, nommée 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du 
quartier ç Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

135  

« poussière alvéolaire » peut atteindre les alvéoles pulmonaires et, de ce fait, entrainer des 
risques particuliers pour la santé. Par ailleurs, certaines poussières peuvent générer des effets 
sur la santé par ingestion. 

Certaines poussières trouvées sur les chantiers de démolition sont plus dangereuses pour la 
santé. Parmi celles-ci on peut citer (liste non exhaustive) : 

Û La silice cristalline : elle est présente dans les bâtiments sous forme de quartz. 

Lôinhalation de poussi¯re alv®olaire de silice cristalline peut conduire ¨ long terme ¨ la 

silicose. Le Centre International de recherche sur le Cancer (CIRC) classe les poussières 

de silice cristalline comme canc®rog¯ne pour lôhomme. 

Û Les fibres minérales : elles sont ¨ lôorigine dôirritation de la peau, mais aussi des yeux et 

des voies respiratoires supérieures. Des urticaires et eczéma ont aussi été observés. 

Û Les fibres dôamiante : leur inhalation est ¨ lôorigine de pathologies respiratoires et, en 

particulier, de cancers broncho-pulmonaires et de la plèvre. 

Û Le plomb : il peut se trouver, en particulier, dans les peintures. Présent dans les 

poussières inhalées ou ingérées, il va partiellement passer dans le sang et être stocké 

dans les os. Au-del¨ dôune certaine concentration, des effets n®fastes sur lôorganisme 

peuvent apparaître comme la réduction de la fertilit® et lôalt®ration du d®veloppement du 

fîtus chez la femme enceinte. Il est, de ce fait, class® comme toxique pour la 

reproduction par lôunion europ®enne. 

4.4.8.1.4  Analyse des effets liés au projet et mesures associées 

4.4.8.1.4.1 Effets 

En phase chantier, la pollution émise par tous les matériels roulants ainsi que les groupes 
électrogènes, les compresseurs, peut être considérée comme non négligeable momentanément. 
En effet, le projet nécessite dôabord des travaux de démolition puis la préparation du terrain 
(mouvements de terres, creusements, etc.). Et ensuite la livraison de matériaux et la construction 
de bâtiments. Ainsi, la pollution liée aux travaux sera générée par : 

¶ Les travaux de démolition ; 

¶ Les terrassements nécessaires ; 

¶ Les mouvements des engins mobiles dôextraction lors du terrassement ; 

¶ Les rejets et le fonctionnement des différents appareils ;  

¶ La circulation des engins de chantiers (pour le chargement le déchargement et le 
transport) ;  

¶ Les travaux de construction. 

Tout dôabord les engins roulants rejetteront des polluants atmosphériques dans lôair. Ces rejets 
sont ceux connus pour les infrastructures routières, à savoir des rejets importants de CO 
(monoxyde de carbone), Nox (oxydes dôazote), PM (particules diesel). Sôajouteront à ceux-ci, les 
émissions issues des allées-venues des travailleurs qui pourront venir en voiture sur le chantier 
depuis leurs domiciles. Il faut aussi prendre en compte tous les déplacements réalisés pour 
transporter et éliminer les déchets de chantier ou encore ramener les matériaux et les machines, 
qui seront tous à lôorigine dôémissions atmosphériques. Lôensemble de ces déplacements pèsera 
lourd en termes de rejets atmosphériques car ils seront nombreux et bien souvent quotidiens. De 
plus, les travaux de démolition et de constructions en eux-mêmes seront également à lôorigine de 
rejets polluants, notamment des poussières pendant les travaux de démolition (chutes de gravats 
par exemple). 

Au-delà des émissions pures, la circulation des engins de chantier et des véhicules de transport 
en particulier, constituera une source de formation de poussières pendant la totalité des travaux, 
par lôérosion des pistes de circulation, par la remise en suspension dans lôair de poussières 
retombées au sol et par leur vitesse de projection dans lôatmosphère. De même, lors de forts 
vents, les poussières au sol pourront être soulevées par les turbulences et remises en suspension 
dans lôair. Lôévolution de la qualité des poussières produites est très aléatoire et demanderait la 
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connaissance dôun certain nombre de paramètres, difficilement estimables (vents, pluies, 
aspersions...). 

Cependant, la dimension des poussières produites sera telle que la plus grande partie retombera 
au sol à une distance relativement faible du point dôémission, et ce, par des conditions de vents 
normales. 

Les travaux pourront aussi être à lôorigine dôune pollution dite sensible, côest-à-dire avec 
émissions dôodeurs particulières et dôune moindre transparence de lôair (soulèvement de 
poussières). 

Ainsi la phase chantier peut avoir des cons®quences sur la qualit® de lôair ¨ court terme (mais sur 
une zone restreinte). Toutefois ces nuisances sont inhérentes à tout chantier, et limitées dans le 
temps et lôespace. 

4.4.8.1.4.2 Mesures  

Â Mesures génériques 

Les mesures mises en place pour limiter les effets sur la santé liées aux émissions (gaz, 
particules, poussières) résultent des mesures prises pour limiter les nuisances sur le cadre de 
vie et le voisinage décrites au chapitre 4.4.5.1. 

 

Pour m®moire il sôagit des mesures suivantes : 

Mise en place de mesures limitant lôenvol de poussi¯res : 

¶ Arrosage du sol du chantier, humidification du stockage ou pulvérisation 
dôadditifs pour limiter les envols par temps sec.  

¶ Nettoyage des véhicules et des zones de travail : des installations de lavage des 
camions sont pr®vus jusquô¨ la fin du gros îuvre. La propret® des v®hicules sera 
contrôlée avant leur départ du chantier. Des dispositifs de nettoyage seront 
prévus sur le site 

¶ Mise en place de b©ches sur des r®sidus ¨ lôair libre ou sur les engins pouvant 
émettre des poussières. 

¶ Confinement des stockages de produits pulvérulents, dispositif de capotage et 
dôaspiration de produits pulvérulents, installations de dépoussiérage. 

¶ Limitations de vitesse imposées par le titulaire sur les voies alentours au chantier 
afin de limiter les soulèvements de poussières.  

¶ Mat®riel de pon­age et de d®coupe munis dôun aspirateur.  

¶ Bennes de déchets « légers » à couvercle pour éviter les envols de déchets. 

¶ Une piste de schistes ou équivalent sera construite si nécessaire pour les accès 
des v®hicules, afin de limiter les salissures de boue ¨ lôext®rieur du chantier. 

¶ Le matériel de ponçage utilis® sera muni dôun aspirateur. 

¶ Le nettoyage de chantier se fera ¨ lôaide dôun aspirateur. 

¶ Des protections seront prévues contre les clôtures de chantier en treillis soudé 
pour éviter toutes projections sur les voiries avoisinantes.  
 

Mise en place de mesures limitant la pollution atmosphérique :  

¶ Extinction des moteurs dès que possible. 

¶ Sôassurer de la pr®sence et du bon fonctionnement du filtre ¨ particules pour les 
engins de chantier, faire des contrôles de maintenance. 

¶ Privilégier lôutilisation dôengin de nouvelle g®n®ration, moins consommateurs.  

Â Mesures spécifiques à la phase de démolition 

Concernant les opérations de déconstruction de logements sociaux, les dispositions suivantes, 
permettant notamment de limiter les nuisances dont les émissions de poussières, seront prises : 

¶ Les niveaux supérieurs (R+13 ¨ R+9) seront ®cr°t®s ¨ lôaide de robots et petits 
engins. 

¶ Ces travaux se feront niveau par niveau avec descente des gravats de béton 
d®molis via une tr®mie dôascenseur s®curis®e. 
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Â Vis-à-vis du risque amiante en phase de démolition  

Construits dans les ann®es 1970, les b©timents du Bois de lô£tang peuvent contenir de lôamiante. 
Ce matériau était en effet couramment utilisé dans la construction entre les années 1970 et 1990, 
notamment pour les toitures, cloisons, revêtements de sols et plafonds. 

Il conviendra donc de v®rifier la pr®sence ®ventuelle dôamiante dans les b©timents 
concernés par les opérations de démolition, et de procéder, le cas échéant, aux travaux 
de désamiantage conformément à la réglementation en vigueur. 

Les travaux de confinements et de d®samiantage seront r®alis®s par lôint®rieur et par tranches 
de 3-4 niveaux-maitrises des flux par lift. 

Lôop®ration de d®samiantage est r®alis®e sous confinement, avec mise en îuvre de b©ches 
thermosoudées en extérieur autour des zones où des enduits extérieurs, ou produits amiantés, 
ont ®t® mis en ®vidence, afin de garantir la salubrit® amiante et permettre la mise en place dôun 
écran visuel entre les opérateurs de désamiantage et le public. 

R®duction des risques de dispersion de fibres dôamiante et nuisances visuelles, 

Mise en îuvre dôextracteurs dôair avec pi¯ges ¨ son pour la r®duction des nuisances sonores-
réduction des nuisances visuelles et sonores liées aux extracteurs, 

Contrôle du parfait désamiantage et la mise à nue complète des structures par contrôle visuel.  

Par ailleurs, le ma´tre dôouvrage devra contacter la Direction r®gionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de lôemploi (DIRECCTE) dôĊle-de-France afin de 
mettre en place les modalit®s techniques et r®glementaires dôintervention et dô®limination des 
mat®riaux contenant de l'amiante (r®alisation dôun plan de retrait, intervention dôune entreprise 
certifiée, etc.) (article R.1334-29 du Code de la santé publique). 

Dôautres aspects seront ®galement pris en compte dans le cadre de la communication autour du 
risque amiante ¨ savoir la fourniture dôun livret dôaccueil ¨ destination des ouvriers/sous-traitants, 
la mise en place de mesures sociales et organisationnelles de chantier (dispositions de confort, 
accès et sécurité, management environnemental), la sécurité (établissement et contrôle par le 
CSPS dôune proc®dure dô®vacuation de chantier pour tous les risques de s®curit® pouvant 
survenir sur le chantier) et des outils de suivi ( membre dô®quipe travaux d®di® aux relations avec 
les riverains et traçabilité des plaintes, remarques et actions menées). 

Â Vis-à-vis du risque plomb en phase de démolition 

 

Les mesures visant à réduire les risques sur la santé humaine (des travailleurs et du voisinage) 
résultent des mesures prises pour la gestion de la présence de plomb en phase travaux (§1.12.7) 
et consistent en :  

Informer, former 

¶ Informer de la nature des travaux le Médecin du Travail et le CHSCT (Comité 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail) ou à défaut les délégués du 
personnel. 

¶ Informer par écrit les salariés sur le risque plomb par la rédaction et la diffusion 
d'une notice de poste. 

¶ Former les salariés (technique employée, équipements de protection, nettoyage 
du chantier, évacuation des déchets, entrées et sorties de la zone de travail, 
règles d'hygiène à respecter). 

 

Préparer le chantier 

¶ Examiner le diagnostic de recherche de plomb et recouper la localisation des 
revêtements concernés avec le lieu et la nature des travaux prévus. 

¶ Choisir les techniques d'intervention les moins polluantes possibles en y 
associant une technique de réduction de l'empoussièrement à la source adaptée. 

¶ Choisir les protections collectives et individuelles adaptées à la technique. 

 

Avant de démarrer les travaux  
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¶ Rendre le chantier inaccessible au public  

¶ Délimiter et signaler les zones à risque. 

¶ En fonction de la technique employée, prévoir éventuellement un isolement de 
la zone, un sas d'accès, la mise en place d'extracteurs d'air à filtration Très Haute 
Efficacité. 

¶ Aménager un local inaccessible au public pour y stocker les déchets.  

¶ Mettre à disposition des opérateurs sur le chantier :  

Â Un point d'eau équipé de savon et de brosses à ongles, 

Â Une douche chauffée avec un espace de déshabillage,  

Â Un local avec des armoires vestiaires à deux compartiments séparés 
(vêtements de travail, vêtements de ville),  

Â Un local à usage de réfectoire. 

4.4.8.2  Effets sur la sant® li®s ¨ lõambiance sonore 

Un niveau sonore trop élevé peut entraîner la diminution de l'acuité auditive, pouvant aller jusqu'à 
la surdité partielle, voire totale. 

Ainsi, l'exposition à un niveau sonore très élevé (supérieur à 120 dB(A), seuil de la douleur) 
entraîne une lésion de l'oreille moyenne (rupture du tympan et luxation des osselets). L'exposition 
à un bruit intense (sons de niveau supérieur à 85 dB(A) si elle est prolongée ou répétée, provoque 
une baisse de l'acuité auditive, temporaire ou définitive lorsque l'oreille interne est lésée 
(destruction des cellules ciliées). 

Ces lésions peuvent être la conséquence de facteurs multiples (intensité du bruit, gamme des 
fréquences, onde de choc, répétition, milieu d'émission). 

Par ailleurs, si le bruit peut entraîner une gêne physique (voire une atteinte du système auditif) il 
peut ®galement provoquer une g°ne psychologique en sôint®grant dans le vaste domaine des 
agents stressants ayant des effets neuropsychiatriques (somatiques et psychiques). Toutefois, la 
sensibilit® au bruit varie dôun individu ¨ lôautre et r®sulte dôinteractions entre plusieurs facteurs 
socio-psychologiques. 

Il est int®ressant de noter quôun bruit tr¯s faible peut °tre irritant m°me sôil est inf®rieur au niveau 
sonore moyen du lieu. 

Les chantiers sont, par nature, une activité bruyante. De plus, il n'existe pas de « chantier type » 
: en fonction de la nature des travaux, des contraintes et de l'environnement du site, chaque 
chantier est unique. Il est alors quasiment impossible de fixer, au niveau national, une valeur 
limite de seuil de bruit adaptée à toutes les situations. C'est la raison pour laquelle aucune limite 
règlementaire n'est imposée en termes de niveau de bruit à ne pas dépasser 

L'approche qui doit être retenue consiste alors à, d'une part, limiter les émissions sonores des 
mat®riels utilis®s et, d'autre part, obliger lôensemble des acteurs du chantier ¨ prendre le 
maximum de précautions vis-à-vis de cette nuisance. 

4.4.8.2.1 Effets 

Le projet va g®n®rer des nuisances sonores de diff®rentes natures selon lôavancement et le type 
de travaux effectués. Ces nuisances sont notamment liées à : 

La circulation (va et vient) des différents engins ; 

La réalisation de lôensemble des travaux : démolitions, terrassements, fondationsé 

Pour information, le niveau sonore des engins de chantier varie suivant le régime pour : 

¶ Les engins dôextraction : 75 dB(A) ¨ 100 dB(A) ; 

¶ Les engins de chantiers : de 80 dB(A) à 100 dB(A) ; 

¶ Les engins de transport : de 80 dB(A) à 95 dB(A). 

4.4.8.2.2 Mesures associées 

Concernant les opérations de déconstruction, les dispositions suivantes, permettant notamment 
de limiter les nuisances dont les émissions sonores, seront prises : 
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Les niveaux sup®rieurs seront ®cr°t®s ¨ lôaide de robots et petits engins. 

Ces travaux se feront niveau par niveau avec descente des gravats de béton démolis via une 
tr®mie dôascenseur s®curis®e. 

Plus généralement, les mesures mises en place pour limiter les effets sur la santé liées aux 
émissions sonores résultent des mesures prises pour limiter les nuisances sur le cadre de vie et 
le voisinage décrites au chapitre 4.5.6.3.  

4.4.8.3  Effets sur la santé liés aux vibrations 

Les vibrations peuvent avoir des effets sur les personnes qui y sont exposées (gêne, inconfort, 
troubles du sommeil, stress) ; La gêne engendrée par ces vibrations peut aussi bien provenir de 
la perception corporelle des vibrations que de la perception auditive du bruit solidien. 

4.4.8.3.1 Effets 

Outre le bruit, le chantier peut ®galement °tre ¨ lôorigine de vibrations, notamment lors des phases 
de démolition (chutes de gravats) et de terrassement. 

Le contact des véhicules avec les irrégularités de la chaussée (par exemple : les nids de poule, 
les fissures et les bouches dô®gout) exerce des charges dynamiques sur la chauss®e. Ces 
charges donnent lieu à des ondes de contrainte qui se propagent dans le sol et finissent par 
atteindre les fondations des bâtiments adjacents en les faisant vibrer. Les vibrations dues à la 
circulation sont surtout causées par les véhicules lourds comme les autobus et les camions. Les 
voitures et les camions légers provoquent rarement des vibrations qui peuvent être ressenties 
dans les bâtiments. 

4.4.8.3.2 Mesures associées 

Les dispositions de déconstruction prises visant à réduire les nuisances permettant notamment 
de limiter lô®missions de vibrations en limitant la chute des gravats. Pour rappel il sôagit : 

¶ Dôécrêter les niveaux supérieurs, ¨ lôaide de robots et petits engins. 

¶ Ces travaux se feront niveau par niveau avec descente des gravats de béton démolis via une 
tr®mie dôascenseur s®curis®e. 

Par ailleurs, les mesures mises en place pour limiter les effets sur la santé liées aux vibrations 
résultent des mesures prises pour limiter les nuisances sur le cadre de vie et le voisinage décrites 
au chapitre 4.4.7.6. 

4.4.9 Effets temporaires sur la demande en énergie ð Phase travaux  
Les ®l®ments expos®s dans ce chapitre sont issus de lô®tude sur le potentiel de développement 
en énergies renouvelables et de récupération (ENR&R) menée par Suez Consulting en avril 2025. 
Le rapport complet de cette étude est donné à lôannexe 08. 

4.4.9.1 Effets bruts 

Le chantier nécessitera une consommation importante dô®nergie pour alimenter les engins de 
terrassement, les grues, lô®clairage, ainsi que les installations temporaires de chantier. Cette 
demande accrue en électricité et en carburant pourrait entraîner une hausse ponctuelle de la 
consommation énergétique locale. 

Cependant, cette augmentation sera en partie compensée par la diminution du nombre 
dôhabitants dans le secteur en raison des relogements. Avec moins de foyers occup®s, la 
consommation domestique dô®nergie (®lectricit®, chauffage, eau chaude) baissera, att®nuant 
ainsi lôimpact global du chantier sur le r®seau ®nerg®tique local. Cette transition permettra 
dô®quilibrer, au moins partiellement, les besoins en ®nergie durant la phase de travaux. 

Cet effet est direct, négatif, et temporaire. Son niveau est estimé moyen à faible. 
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4.4.9.2 Mesures 

MR 27 Limitation des consommations énergétiques en phase chantier 

Afin de limiter les consommations énergétiques en phase chantier, plusieurs leviers sont 
recommandés, explicitées ci-après.  

¶ Optimisation des équipements et des machines 

¶ Utilisation dôengins ¨ faible consommation : Privilégier les machines 

modernes et performantes, équipées de moteurs économes en énergie. 

¶ Maintenance préventive : Entretenir régulièrement les équipements pour éviter 

les surconsommations dues à une usure excessive. 

¶ Mutualisation des engins : R®duire le nombre dô®quipements en optimisant leur 

utilisation entre les différentes phases du chantier. 

¶ Recours aux énergies renouvelables 

¶ Groupes électrogènes hybrides ou solaires : Remplacer les groupes diesel 

classiques par des solutions hybrides ou alimentées en partie par des panneaux 

solaires. 

¶ Éclairage LED et temporisé : Installer des éclairages basse consommation avec 

d®tecteurs de pr®sence pour limiter lô®clairage inutile. 

¶ Optimisation de la gestion de lô®nergie 

¶ Planification intelligente des travaux : Éviter les pics de consommation en 

r®partissant lôutilisation des machines sur diff®rentes plages horaires. 

¶ Sensibilisation des équipes : Former les ouvriers aux bonnes pratiques pour éviter 

les gaspillages (arrêt des machines inutilisées, extinction des lumières, etc.). 

¶ Bâtiments et bases vie à haute performance énergétique : Installer des modules 

préfabriqués bien isolés pour limiter les besoins en chauffage et climatisation. 

¶ Réduction des déplacements et transports 

¶ Favoriser les circuits courts : Utiliser des matériaux issus de filières locales pour 

réduire les transports énergivores. 

¶ Optimiser la logistique : Planifier les livraisons pour éviter les trajets inutiles et 

réduire le carburant consommé. 

 

Cette mesure est cotée [MR 27] et son efficacité est estimée forte 

 

Lô®clairage du chantier doit ®galement participer ¨ lôoptimisation des consommations 
énergétiques. 

 Voir MR 26 Optimisation de l'éclairage du chantier 

 

4.4.9.3 Effet résiduel 

Lôeffet r®siduel sur la consommation énergétique en phase chantier est faible. 

4.4.10 Effets temporaires sur les émissions des gaz à effet de serre ð 
Phase travaux  

Les ®l®ments expos®s dans ce chapitre sont issus de lô®tude bilan carbone men®e par Suez 
Consulting en décembre 2024. Le rapport complet de cette ®tude est donn® ¨ lôannexe 09. 

4.4.10.1 Effets bruts 

La phase chantier représente à elle seule 30 960tCO2e pour la phase chantier. La figure suivante 
présente la répartition des émissions en phase chantier : 
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Figure 24 : Emissions liées à la démolition/construction « Avec projet » (SUEZ Consulting, 2025) 

 

Pour la phase de chantier qui représentent 30 960 t CO2e, les émissions sont en premier lieu 
portées par la réhabilitation des bâtiments existants (38% des émissions), qui représentent 30600 
m² de surface de plancher. Le deuxième poste est la construction des bâtiments (35% des 
émissions pour 22 000 m² de surface de plancher construite). Enfin, viennent les démolitions qui 
représentent 23% des émission pour près de 26 000m² démolis. Dans chaque poste, les 
®missions comprennent lôapprovisionnement en mat®riaux, le fret de chantier et lô®nergie pour 
lôutilisation des engins. Les d®chets de d®molition et r®habilitation, comptabilis®s ¨ part, 
représentent seulement 1% des émissions de chantier. 

Les émissions de la phase chantier peuvent être amorties sur toute la durée de vie des bâtiments. 
Les dur®es dôamortissements par poste sont pr®sent®es sur le tableau ci-après : 

Tableau 20 : Dur®es dôamortissement consid®r®es (SUEZ Consulting, 2025) 

Poste Durée dôamortissement (années) 

Déchets liés au chantier 30 

Fret de chantier 50 

Construction des bâtiments 50 

Réhabilitation des bâtiments 30 

Construction de la voirie (espaces 

imperméables) 

50 

Mobilier urbain 30 

 

Cet effet est direct, négatif et temporaire. Son niveau est estimé moyen. 

4.4.10.2 Mesures 

Plusieurs pistes dôam®lioration peuvent °tre mises en place pour r®duire lôempreinte carbone en 
phase travaux. 

 

MR 28 Diminuer lôempreinte carbone en phase chantier  

Lô®co-conception des bâtiments peut être améliorée avec différentes actions complémentaires 
les unes aux autres : 

¶ Dédier 1% minimum du montant des constructions et 15% minimum de la surface des 

espaces ext®rieurs du projet de construction d®di®s ¨ lôachat de produits issus du 

réemploi ou de la réutilisation ; 

Déchets Démolitions Rhéabilitation Constructions 

0 

408 

6 000 
 
4 000 

 
2 000 

30  960  

tCO2e 
7 361 

10 000 
 
8 000 

10 892 12 000 
11 823 

14 000 

Emissions liées au chantier (tCO2e) 
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¶ Recourir à du béton de construction incorporant à minima 5% en masse de granulats 

recyclés ; 

¶ Dédier 10% minimum du montant des marchés de travaux pour lôachat de mat®riaux 

issus de filières locales ; 

¶ Favoriser des matériaux issus de filières moins énergivores ; 

¶ Réemployer les terres excavées sur site (en fonction de leurs caractéristiques sanitaires) 

et optimiser le bilan déblais-remblais en refertilisant si nécessaire en mélangeant les 

terres inertes et du compost ; 

¶ Le projet devra ®galement favoriser lôincorporation de mat®riaux biosourc®s, pour 

optimiser lôindicateur IcConstruction et respecter le PLUi : Niveau 1 du label dôEtat 

règlement Bâtiment Biosourcé (soit à minima 18 kg / m² SDP de matériaux biosourcés). 

Afin dôaffirmer le caract¯re durable du projet, il est n®cessaire de consid®rer les ®missions de 
GES li®es aux usages de lô®nergie, plusieurs pistes dôam®liorations peuvent °tre mise en place : 

¶ Se raccorder dans la mesure du possible au réseau de chaleur en remplacement de la 

chaufferie gaz, pour bénéficier du mix énergétique de 91% de biomasse du réseau, et 

ainsi baisser nettement les ®missions du chauffage et de la production dôECS des 

bâtiments 

¶ Étudier la mise en place de panneaux photovoltaïque.  

¶ Sensibiliser les habitants aux enjeux de la sobriété énergétique ; 

¶ Etudier et optimiser la conception du projet (volumes bâtis, ouvertures et orientations des 

façades, inertie, protections solaires, relations dedans-dehors, répartition et disposition 

des logements) dans son rapport au ciel, au soleil et à son environnement pour limiter 

les besoins énergétiques (principe du bâtiment passif ou « frugal ». 

¶ Aller au-delà du seuil réglementaire de la RE2020 (viser le seuil suivant au moment du 

dépôt de PC). 

Cette mesure est cotée [MR 28] et son efficacité est estimé forte. 

 

Afin de r®duire lôimpact des déchets de chantier, il serait n®cessaire dôen assurer la valorisation 
et de prévoir leur tri en privilégiant une gestion sur le site. 

Voir MR 1 Mettre en place un tri des déchets sur le chantier 

Voir MR 2 Réduire les déchets à la source, et optimiser le réemploi des matériaux 
et la valorisation des déchets en énergies ou en matières 

4.4.10.3 Effet résiduel 

Par leur nature les chantiers sont consommateurs dô®nergies et de ressources et g®n®rateurs 
des émissions de gaz à effet de serre. Lôeffet r®siduel du chantier sur les ®missions des gaz 
à effet de serre reste moyen à faible. Cependant les émissions liées à la 
démolition/construction et aux déchets de chantiers sont amortie sur une durée de 50 ans. 

 

4.4.11 Synthèse des effets du projet sur lõenvironnement en phase 
chantier et mesures associées 

 Les tableaux ci-dessous pr®sentent de mani¯re synth®tique lôanalyse des effets temporaires et 
permanents du projet sur lôenvironnement et les mesures envisag®es. Pour chaque effet identifié, 
le niveau d'impact initial (Ei) est indiqué, ainsi que le niveau résiduel (Er) après la mise en place 
de la mesure, en utilisant le code suivant : 
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Effets positifs sur lôenvironnement 
ou la santé humaine 

Pas dôeffets 
significatifs 

Effets négatifs sur lôenvironnement 
ou la santé humaine 

Fort Moyen Faible Nul Faible Moyen Fort 

 

Pour rappel,  

ME = mesure dô®vitement 

MR = mesure de réduction 

MC = mesure de compensation 

MA = mesure dôaccompagnement 
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Tableau 21 : Synthèse des effets du projet sur l'environnement en phase travaux (Suez Consulting, 2024) 

Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Gestion du 
chantier 

Les chantiers sont sources de risques, de 
nuisances, et dôutilisation de ressources. 

 MA 1 Désigner un Responsable Environnement et 
sécurité au sein du Chantier 

Le responsable Environnement au sein du Chantier est le 
coordinateur de la gestion environnementale du chantier 
et veille au respect des prescriptions fixées dans le 
référentiel de chantier. 

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier 
à faibles nuisances 

Cette charte, r®dig®e par le ma´tre dôouvrage pr®voit 
différentes mesures pour rendre le chantier respectueux 
de lôenvironnement (limitation des pollutions, limitation des 
risques, limitation des déchets). Cette charte doit être 
signée et respectée par toutes les entreprises qui 
interviennent sur le chantier. Un responsable chantier à 
faible nuisance est chargé du suivi et du bon respect des 
prescriptions. 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des 
installations de chantier 
Cette mesure vise ¨ restreindre lôemprise des travaux (Les 
plates-formes techniques, pistes dôacc¯s, installations 
provisoires, zones de stockages des engins de chantiers, 
parkings, etc. sont compris dans les emprises des travaux) 
pour ®viter les impacts sur lôenvironnement Elle vise aussi 
à sécuriser le chantier à travers la matérialisation des 
limites du périmètre du chantier par des barrières, 
clôtures, etc. 
 
MA 4 Etablissement de documents de préparation de 
chantier 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Il faut préparer :  

¶ Le plan dôinstallation de chantier  

¶ Le plan de circulation d'un chantier de Travaux 
Publics. 

¶ Un livret dôaccueil reprenant lôessentiel des 
consignes relatives au chantier a faibles nuisances 

¶ Un planning prévisionnel des nuisances 
(acoustiques, circulation, poussières, etc.) 
engendrées par le chantier.  

MA 5 Action de gestion de la connaissance 
Le but de cette mesure est de diffuser les informations 
auprès des riverains via des panneaux de chantier 
informatifs, des publications sur les sites internet de la 
ville, lettres d'informations, dispositifs de concertations. 

Sécurité et 
sureté du 
chantier 

Des infractions peuvent se dérouler sur le 
chantier (vol de matériel, dégradations etc.). Il 
peut également survenir des incidents et 
pollutions (dépôts sauvages etc.). 

  
ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des 
installations de chantier 

  

Gestion des 
déchets 

Le chantier sera émetteur de déchets.  

MR 1 Mettre en place un tri des déchets sur le 
chantier 

Conformément au décret n°2016-288, mis en place par 
la loi de transition énergétique, et modifié par le décret 
n° 2021-950 du 16 juillet 2021, mis en place par la loi 
anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) le 
tri des déchets en « 7 flux » est devenu obligatoire : 
papier/carton, métal, plastique, verre, bois, déchets de 
fraction minérale et déchets de plâtre. 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Gestion des 
déchets 

Le chantier sera émetteur de déchets.  

MR 2 Réduire les déchets à la source, et optimiser 
le réemploi des matériaux et la valorisation des 
déchets en énergies ou en matières 
Dans le but de réduire la quantité de déchets envoyés 
directement en déchetterie et de minimiser la 
consommation de ressources, le réemploi des 
matériaux provenant des déblais ou de la démolition 
est favorisée. 

MA 3 Etablissement de document de gestion des 
déchets 
Les actions relatives à la gestion des déchet 
susmentionnés peuvent être encadrée par : 

¶ Un SOGED (Sch®ma dôOrganisation de la Gestion 
des Déchets) 

¶ Des bordereaux de suivi de déchets 

¶ Un diagnostic PEMD 

 

Milieu Physique 

Climat et 
météorologie 

Pas d'effets significatifs sur le climat.   
 Aucune mesure nôest propos®e en vue dôabsence dôeffet 
négatif sur le climat. 

  

Topographie 

Le projet comprend la réalisation de 
terrassements, dôexcavations pouvant modifier 
la topographie et mettant à nu les sols.  

 
MS 1 Contrôle visuel et relevés topographiques 

Dans le cadre du projet, des suivis topographiques 
seront effectués avant, pendant et après sa réalisation 
afin de surveiller l'évolution de la configuration du 
terrain au fil du temps. Cette démarche permettra de 
détecter rapidement toute altération significative de 
l'environnement naturel, et ainsi d'anticiper et de 
prévenir les risques pouvant en découler 

 

Travaux générateurs de remblais et de déblais 
notamment avec la réalisation de sous-sols. 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de chantier 
à faibles nuisances 

Sol et sous-sol 

Effets sur la géologie :  

Les travaux de terrassement peuvent perturber 
les sols, mais les techniques prévues visent à 
garantir leur stabilité. 

Lôemprise du projet est fortement expos®e au 
risque gonflement retrait des argiles, la 
construction sur ces terrains pourrait entraîner 
des dommages sur les structures (fissures). 
Des mesures de constructions adaptées seront 
mises en îuvre. 

 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des 
installations de chantier 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

Le risque de contamination en phase chantier peut être 
réduit par la mise en place dôun sch®ma dôintervention de 
chantier, la préparation du chantier, la vérification de la 
qualité des remblais et déblais, le maintien de la propreté 
sur le chantier  

MA 6 Dispositifs préventifs pour construire sur un sol 
argileux 

Afin de limiter les risques dôapparition de fissures au 
niveau des constructions et dôassurer une bonne stabilit® 
des terrains et des constructions, il faut ancrer les 
fondations, privilégier une construction sur vide sanitaire 
ou avec sous-sol généralisé, renforcer les murs 
dôhabitation avec des cha´nages, installer des joints de 
rupture, pr®server lô®quilibre hydrique du sol et r®aliser des 
essais pressiométriques. 

MA 7 Pompages des eaux météoriques 

Des moyens de pompage pourront être nécessaires pour 
®vacuer les eaux de pluie et lôeau pi®g®e dans les argiles. 
Le fond de fouille pourra être légèrement incliné vers les 
points de pompage, reliés à un exutoire efficace. Des 
aménagements spécifiques seront prévus en cas de 
problèmes de circulation. 

 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du quartier « Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

148  

Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Sol et sous-sol 

Effets sur la pollution des sols : 

Les investigations ont révélé une pollution 
modérée des sols liée à des incendies, des 
activités mécaniques sauvages, des 
équipements anciens et des remblais de 
mauvaise qualité. Des contaminants ponctuels 
(plomb, hydrocarbures, fluorures) ont été 
identifiés, sans composé volatil détecté. En 
phase chantier, le risque de dispersion de 
pollution par ruissellement, particules ou 
accidents existe, mais reste globalement limité. 

 

MA 8 Préparation des travaux de terrassements / 
soutènement 

Les réseaux enterrés devront être localisés et 
s®curis®s avant terrassement. Les travaux, jusqu'¨ 3 m 
de profondeur, seront réalisés en pelle mécanique. En 
pr®sence dôavoisinants, un sout¯nement adapt® sera 
obligatoire sans risque pour les structures voisines. 

ME 2 Evacuation hors site des terres excavées 

Cette mesure vise à mettre en place une gestion 
adaptée des terres excavées. Les terres présentant 
des teneurs notables en éléments polluants, vouées à 
être excavées, ne peuvent pas être réutiliser in situ. Il 
est donc n®cessaire dô®vacuer les terres excav®es en 
dehors du quartier du Bois de lôEtang dans des filières 
adaptées. 

MA 9 Adapter la construction des voiries aux 
caractéristiques du terrain 

Avant les travaux, les réseaux enterrés devront être 
repérés et sécurisés. La voirie sera construite au 
niveau du terrain actuel et adaptée au trafic prévu. 
Certains sols peu adaptés devront être remplacés, et 
en cas de forte pluie, des aménagements provisoires 
pourront être nécessaires pour permettre la circulation 
des engins. Des contrôles en début de chantier 
garantiront la solidité et la durabilité de la voirie. 

MA 10 Adapter les dispositifs dôinfiltration aux 
caractéristiques du terrain 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Lôinfiltration dans les remblais et sols peu perm®ables 
est déconseillée. Les ouvrages doivent être éloignés 
des fondations et dimensionnés en fonction du débit 
pluvial. Une étude spécialisée est nécessaire. 

Eaux et milieux aquatiques 

Eaux 
souterraines 

Les résultats des suivis piézométriques révèlent 
que le niveau de la nappe se situe à une 
profondeur dépassant 17 mètres. Dans le cadre 
du projet, il est prévu de réaliser des parkings 
sous-terrain dôun niveau au sous-sol des 
nouvelles constructions, notamment au niveau 
des lot B, E, F et G. Pour des raisons de stabilité 
et dô®vitement de remont®e de la nappe, le 
radier du parking doit être au minimum à 1 m 
au-dessus du toit de la nappe.  

En vue de ces donn®es le projet nôinduit pas 
de rabattement de nappe. 

 

Par ailleurs, sans précautions, la phase 
travaux peut entraîner des pollutions 
accidentelles des eaux par ruissellement, 
rejets de chantier ou fuites de produits, mais 
le risque demeure très faible compte tenu de 
la profondeur de la nappe et de la faible 
perméabilité des sols. 

 

 

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de 
chantier à faibles nuisances 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une 
pollution 

Il sera n®cessaire dôeffectuer le traitement des rejets 
générés par la base de vie, ainsi que des eaux issues 
dôouvrages de r®tention ou autres eaux souill®es de 
chantier (ex : eaux dôexhaures et de nettoyage des 
camions) avant le rejet dans le réseau public 
dôassainissement collectif. Cet assainissement devra 
être effectué dans les conditions réglementaires et être 
soumis ¨ lôaccord du gestionnaire de r®seau et les 
dispositions techniques devront être soumises à 
lôagr®ment de lôam®nageur. 

MR 5 Gestion du risque de pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle pendant la phase 
travaux, plusieurs actions doivent être mises en place 
pour préserver la qualité des eaux souterraines : 

¶ Isolation de la zone contaminée  

¶ Arrêt des sources de pollution  

¶ Collecte et élimination des contaminants  

¶ Nettoyage et décontamination de la zone  

¶ Notification des autorités compétentes  
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

¶ Élaboration d'un plan d'intervention d'urgence   

 

Eaux de surface 

Les travaux pr¯s de lô®tang des No±s 
présentent un risque de pollution, notamment 
par la production de poussières et de matières 
en suspension. Ces polluants peuvent être 
entra´n®s vers lô®tang par les eaux de 
ruissellement, surtout en cas de pluie. Les 
principales sources de contamination sont les 
démolitions, la manipulation des matériaux, les 
engins de chantier (fuites, lavageé), les r®sidus 
de matériaux (ciment, béton) et les zones de 
stockage. 

  

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une 
pollution 

 

 

 

  

Gestion de lôeau 
sur le chantier 

Comme sur tout chantier, des accidents 
(fuites dôengins, maintenance, etc.) peuvent 
polluer les sols et les eaux de ruissellement. 
Les travaux peuvent aussi endommager les 
r®seaux dôassainissement, causant fuites ou 
obstructions. En plus, les engins et le 
stockage de matériaux peuvent tasser le sol, 
r®duisant sa capacit® ¨ absorber lôeau. Les 
mouvements de terre modifient également 
cette capacité dôinfiltration. 

 

MR 6 Dispositif d'assainissement provisoire 

Afin de lutter contre le ruissellement des eaux souillés 
vers le réseau de collecte des eaux pluviales et puis 
vers milieu naturel, des dispositifs dôassainissement 
provisoires (bassin de décantation, système de 
filtration et de captage de polluants, merlons, bâches 
de clôtures, sache filtrante, etc.) seront installés en 
phase chantier. 

ME 3 Arrêt de chantier en cas de fortes intempéries 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Une gestion des eaux pluviales adaptée sur 
le chantier doit être mise en place. 

Pour limiter les risques dôinondation et garantir la 
s®curit®, il est recommand® dôarr°ter les travaux en cas 
de fortes intempéries. Selon le Code du travail, seules 
les conditions météorologiques rendant le travail 
dangereux ou impossible sont considérées comme 
intemp®ries (pluie, gel, neige, vent fort, caniculeé). En 
revanche, certains phénomènes prévisibles ou 
nôemp°chant pas directement le travail (ros®e, gel®e 
légère, crues anticipées, etc.) ne sont pas reconnus 
comme tels. 

MA 11 Préservation de la capacité d'infiltration 

Pendant la phase de construction, il est impératif 

d'éviter toute activité susceptible de compromettre la 

capacité naturelle du sol à absorber les eaux pluviales 

dans les zones dédiées à leur collecte. Il faut proscrire 

les travaux susceptibles de réduire cette capacité 

d'infiltration : Remblais, Déblais, Terrassement 

Pour ce faire plusieurs mesures peuvent être mises en 

place sur un chantier :  

¶ Planification minutieuse  

¶ Marquage et protection des zones sensibles 

¶ Utilisation de techniques de terrassement 

appropriées  

 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une 
pollution 

 



Evaluation environnementale du rojet de renouvellement urbain du quartier « Bois de lõEtang è ¨ La Verri¯re (78)  
Pièce 04- Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures associ®es 
 

152  

Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Réseaux 
dôassainissement 
et dôeau potable 

Les travaux peuvent nécessiter le déplacement 
des réseaux, entraînant des perturbations 
comme des coupures dôeau. La consommation 
dôeau potable augmentera l®g¯rement, mais 
cela reste n®gligeable ¨ lô®chelle du r®seau, 
malgré de possibles interruptions temporaires. 
Le chantier génère aussi des eaux usées 
(sanitaires, lavage, traitements techniques) qui 
peuvent être polluantes : leur rejet dans la 
nature est interdit. Des dispositifs de rétention 
doivent être mis en place pour éviter toute 
pollution. Enfin, les travaux peuvent 
endommager les r®seaux dôassainissement, 
affectant la qualité du service. 

 

MA 12 Modification des réseaux humides 

Lôensemble des concessionnaires seront consult®s avant 
toute intervention sur site (D®claration dôIntention de 
Commencement de Travaux). Toutes les interventions 
et/ou modifications sur les r®seaux dôassainissement sont 
autorisées au préalable par les services de la Direction de 
lôAssainissement et de lôEau. 

 

MR 7 Limitation de la consommation dôeau potable 

Lô®quipement de l'alimentation g®n®rale du chantier sera 
muni d'un système de coupure contrôlé par une horloge 
pour limiter les fuites éventuelles la nuit et les tuyaux d'eau 
seront équipés de raccords rapides coupant l'eau 
automatiquement après déconnexion. 

 

MR 8 Etablir une convention de rejet des eaux usées 
de chantier dans le réseau d'assainissement 
communal 

Les eaux usées du chantier seront rejetées dans le réseau 
communal, sous réserve d'une convention préalable. Le 
chantier devra être équipé de dispositifs comme des bacs 
de rétention et de filtration pour le nettoyage du matériel, 
des systèmes de décantation pour les toupies à béton, et 
un traitement spécifique pour les eaux contenant des 
résidus de peinture. Toutes les eaux usées (base vie, 
ouvrages de rétention, etc.) seront dirigées vers le réseau 
public dôassainissement pour y °tre traitées. 
 

MR 4 Dispositif préventif de lutte contre une 
pollution 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

Milieu naturel 

Natura 2000  

Le projet est situé en lisière de la ZPSi du Massif 
de Rambouillet (site Natura 2000 ï directive « 
Oiseaux »), à proximité de zones humides 
dôint®r°t ®cologique. Bien que trois esp¯ces 
dôoiseaux prot®g®es y aient ®t® observ®es 
(Aigrette garzette, Grande Aigrette, Martin-
p°cheur dôEurope), aucune ne fréquente 
directement le site du projet, qui ne comporte ni 
milieux aquatiques ni habitats dôint®r°t 
communautaire.  

Le projet nôimpacte ni lô®tang des No±s ni les 
franges boisées environnantes, permettant 
ainsi le maintien des espèces présentes. 

 

ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux 
et paysagers majeurs du territoire 

Cette mesure vise à conserver les habitats et la 
fonctionnalit® ®cologique de lô®tang des No±s (site Natura 
2000) et de la Forêt de Port-Royal. 

 

Espaces 
protégés / 
inventoriés 

De plus e projet se situe à proximité immédiate 
de lô®tang des No±s (ZPS, RNNii, PNRiii) et de 
la forêt domaniale de Port-Royal (ZPS, ZNIEFF 
II), espaces à forts enjeux écologiques et 
r®glementaires. Il nôentra´ne toutefois aucun 
impact direct sur ces milieux protégés, ni sur les 
franges boisées qui les séparent du site. 

 Les zones concernées par le projet sont déjà 
fortement anthropisées et peu écologiquement 
sensibles. Le renforcement de la végétalisation 
prévu contribuera à améliorer les continuités 
écologiques locales. 

 

ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux 
et paysagers majeurs du territoire 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Habitats 

Par effet dôemprise, le projet peut engendrer la 
destruction dôhabitats naturels. En effet, le 
projet impacte environ 23 757 mĮ dôhabitats 
naturels et 34 232 mĮ dôhabitats artificiels 
utilisés par des espèces. La plupart de ces 
habitats sont anthropiques et artificialisés. Les 
espèces les plus impactées sont les espèces 
cavernicoles (bâtiment) et arboricoles. 

 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des 
installations de chantier 

ME 4 £vitement dôune partie des habitats, supports de 
biodiversit® et notamment dôesp¯ces prot®g®es 

Cette mesure vise ¨ lô®vitement des impacts du projet sur 
28571 mĮ dôhabitats naturel et dôhabitats dôesp¯ces. 

 

 

Habitats 

Les espaces verts du quartier sont 
principalement occupés par une mosaïque de 
haies et massifs ornementaux, ainsi que de 
pelouse urbaine. Ces habitats nôont pas une 
grande valeur écologique pour les espèces 
citées mais ils peuvent être ponctuellement 
source de refuge, voire dôalimentation.  

Les habitats dôesp¯ces (Ch°naie-charmaie, 
Haie indigène, Friche prairiale, Prairie de 
fauche mésophile, Prairie mésohygrophile, 
Friche humide) les plus intéressants sont 
globalement préservés de tout impact. 

Le projet peut également engendrer la 
dégradation des habitats : de façon directe 
(installations de chantier, dépôts) et indirecte 
(poussières, pollutions accidentelles) 

 

ME 5 Absence de rejet dans le milieu naturel (air, 
eau, sol, sous-sol) 
Cette mesure prévoit la collecte et le traitement des 
eaux de ruissellement du chantier en circuit fermé, le 
traitement de tous les déchets par des filières 

adaptées, un lieu de stockage des déchets, 

lôinstallation dôun p®diluve pour les v®hicules de 
transport ou un syst¯me dôassainissement provisoire 
du chantier. 
 
ME 6 Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

Cette mesure vise ¨ mettre en îuvre un entretien des 
espaces naturels sans recourir à des produits 
phytosanitaires (techniques alternatives de 
désherbage) pendant les travaux. Cette pratique est 
conservée durant la phase exploitation. 

ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux 
et paysagers majeurs du territoire 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Cette mesure vise à éviter les impacts sur des secteurs 
hors emprises des travaux et à conserver une zone de 
refuge à la faune durant toute la période des travaux. 

 

ME 9 Sensibilisation et balisage préventif des habitats 
évités avant démarrage des travaux 

Cette mesure vise à éviter les impacts sur des secteurs 
hors emprises des travaux et conserver une zone de 
refuge à la faune durant toute la période des travaux. 

MR 9 Balisage et mise en défens des arbres préservés 
dans lôemprise des travaux 

Cette mesure vise à installer un enclos pour éviter toute 
circulation ou stockage sous les arbres, protéger troncs et 
branches basses, interdire chaleur, fumée et fixation non 
autorisée sur les arbres, effectuer la taille des branches 
par un professionnel uniquement et éviter la coupe de 
racines proches du tronc et préserver les sols contre le 
tassement. 

MR 12 Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

Cette mesure vise à éviter les risques de destructions 

dôesp¯ces v®g®tales et animales prot®g®es et/ou à 
enjeux de conservation en phase travaux. 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

MR 19 Mise en place dôune gestion ®cologique des 
habitats préservés, durant les travaux et dôun plan 
de gestion : gestion écologique des habitats au 
sein du périmètre du projet 

Cette mesure vise à limiter la pollution lumineuse et le 
dérangement de la faune nocturne notamment au niveau 
des habitats naturels voisins. 

MR 20 Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 

Cette mesure vise ¨ pr®voir un ensemencement dôau 
minimum 11 100 m² de surface de milieux herbacés, des 
plantations dôau minimum 328 dôarbres, en alignement ou 
en massif boisé, avec des espèces locales et adaptées et 
des plantations dôau minimum 4370 mĮ de massifs 
arbustifs, avec des espèces locales et adaptées. 

MR 10 Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

Cette mesure vise à mettre en place des potentialités 
dôaccueil pour lôavifaune et les chiroptères rupestres via 
lôinstallation de g´tes et de nichoirs. 

MR 21 Réalisation des travaux par tranche (Ex : 
phasage dans le temps des travaux selon les lots, 
création des espaces verts dès que possible) 

Cette mesure vise à réduire les impacts sur la faune et la 
flore, en permettant le repli sur des secteurs refuges. 

MA 13 Travaux préconisées sur les arbres 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Lôinventaire du patrimoine arbor® r®alis® a donn® lieu ¨ 
différentes préconisations de travaux afin de limiter le 
risque pour le public : abattage, bois mort, taille 
dôentretien. 

Flore 

Le projet peut engendrer des risques de 
destruction dôesp¯ces v®g®tales durant la 
phase de travaux, lors des manîuvres des 
engins, en fonction des stockages temporaires, 
du soulèvement de poussière, ou encore des 
pollutions accidentelles. La majorité des 
habitats impactée correspond à des milieux 
anthropiques présentant une flore soit 
ornementale soit à développement très rapide, 
qui pourra vite repousser après remise en état. 

 

 

ME 4 £vitement dôune partie des habitats, supports 
de biodiversit® et notamment dôesp¯ces prot®g®es 

ME 5 Absence de rejet dans le milieu naturel (air, 
eau, sol, sous-sol) 

ME 6 Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

ME 7 £vitement dôune population connue d'esp¯ce 
protégée et à enjeu 

Cette mesure vise à lô®vitement des impacts du projet 
sur la population de Renoncule à petites fleurs pour la 
préserver au même endroit. 

ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux 
et paysagers majeurs du territoire 

ME 8 Évitement des sites à enjeux environnementaux 
et paysagers majeurs du territoire 

 

ME 9 Sensibilisation et balisage préventif des habitats 
évités avant démarrage des travaux 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Flore 

Les terrassements et mouvements de terre 
ainsi que la circulation des engins risque 
dôengendrer une dispersion des Espèces 
Végétales Exotiques Envahissantes déjà 
présentes, et de conduire ¨ lôintroduction de 
nouvelles EVEEiv. 

 

ME 8 Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

ME 9 Sensibilisation et balisage préventif des habitats 
évités avant démarrage des travaux 

MR 12 Pré-localisation des installations de 
chantiers en dehors des secteurs à éviter et sur 
des secteurs de moindre intérêt écologique 

MR 13 Dispositif de lutte contre les Espèces 
Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE) 

Cette mesure vise ¨ ®liminer les foyers dôesp¯ces 
exotiques Envahissantes avant travaux, nettoyer les 
engins ¨ lôarriv®e et au d®part et v®rifier lôabsence 
dôEVEE dans le plan de plantation. 

MR 18 Prélèvement ou sauvetage de spécimens de 
Renoncule à petites fleurs 

Cette mesure vise à récupérer des graines de la 

Renoncule à petite fleurs afin de transférer et de permettre 
la colonisation de cette espèce végétale remarquables en 
dehors de lôemprise des travaux 

MR 19 Mise en place dôune gestion ®cologique des 
habitats préservés, durant les travaux et dôun plan 
de gestion : gestion écologique des habitats au 
sein du périmètre du projet 

 
MR 20 Renforcement de la végétation dans les 
espaces publics et résidentiels 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Faune 

Les travaux menés dans le cadre du projet 
peuvent entraîner un risque de destruction 
directe dôindividus dôesp¯ces animales 

La destruction des habitats peut également 
impacter les espèces animales. Le projet 
impacte environ les habitats utilisés par 
plusieurs espèces animales protégées ou à 
enjeux de conservation sur tout ou partie de 
leur cycle biologique. Les espèces les plus 
impactées sont les espèces cavernicoles 
(bâtiment) et arboricoles. Les espèces ont la 
possibilité de se rabattre sur des habitats 
similaires, voire parfois lus intéressants, à 
proximité immédiate durant toutes la phase des 
travaux ; 

Le chantier est également susceptible de 
provoquer un dérangement de la faune. La 
présence humaine, les bruits et vibrations, en 
particulier durant les phases sensibles du cycle 
biologique des espèces, constituent autant de 
sources de perturbation tout au long des 
travaux. 

 

ME 4 £vitement dôune partie des habitats, supports 
de biodiversit® et notamment dôesp¯ces prot®g®es 

ME 5 Absence de rejet dans le milieu naturel (air, 
eau, sol, sous-sol) 

ME 6 Absence totale d'utilisation de produits 
phytosanitaires et de tout produit polluant ou 
susceptible dôimpacter n®gativement le milieu 

ME 8 Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers majeurs du 
territoire 

ME 9 Sensibilisation et balisage préventif des 
habitats évités avant démarrage des travaux 

MR 10 Installation d'abris et de gîtes artificiels 
intégrés aux nouveaux bâtiments pour la faune 
rupestre 

Cette mesure vise à mettre en place des potentialités 
dôaccueil pour lôavifaune et les chiroptères rupestres 
via lôinstallation de g´tes et de nichoirs. 

MR 11 Mise en place dôabris ou de g´tes artificiels 
dans les habitats préservés, en réutilisant au 
maximum les matériaux obtenus via les travaux 
(souches dôarbres, bois, etc.) 

MR 14 Entretien régulier et débroussaillage, en 
période de moindre sensibilité, des zones 
herbacées et arbustives/arborées détruites en 
amont des travaux afin de rendre ces secteurs 
moins favorables aux espèces animales (insectes, 
oiseaux, chiroptères) 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Cette mesure vise à rendre les milieux moins 
favorables ¨ lôinstallation des esp¯ces avant la 
destruction des habitats par les travaux 

MR 15 Mise en place de filets anti-oiseaux pour 
emp°cher la reproduction dôoiseaux dans les 
bâtiments 

Cette mesure vise à réduire les risques de destruction 

direct dôindividus pendant les travaux 

MR 16 V®rification au pr®alable ¨ lôabattage des 
arbres et des bâtiments de la présence et 
occupation éventuelles de cavités/gîtes (avifaune 
et chiroptères) 

Cette mesure vise à réduire le risque de destruction de 
chauves-souris et de nid dôoiseaux. 

MR 17 Limiter et adapter lô®clairage en phase 
travaux 

Cette mesure vise à l imiter la pollution lumineuse et le 

dérangement de la faune nocturne notamment au 
niveau des habitats naturels voisins. 

MR 19 Mise en place dôune gestion ®cologique des 
habitats préservés, durant les travaux et dôun plan 
de gestion : gestion écologique des habitats au 
sein du périmètre du projet 

MR 21 Réalisation des travaux par tranche (Ex : 
phasage dans le temps des travaux selon les lots, 
création des espaces verts dès que possible) 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

MR 22 Adaptation du calendrier : Réalisation des 
travaux dôabattage et de d®frichement en dehors 
des périodes de sensibilité de la faune. Destruction 
des bâtiments en dehors des périodes de 
sensibilités 

Cette mesure vise à mettre en place des échafaudages 
et des filets anti-oiseaux entre octobre et fin février, 
r®aliser des travaux dôabattage et de d®frichement en 
dehors des périodes de sensibilité de la faune et 
réaliser la destruction des bâtiments en dehors des 
périodes de sensibilités de la faune. 

Fonctionnalités 
écologiques 

Implanté sur une emprise largement 
artificialis®e, il nôentra´ne ni perte significative 
dôhabitats naturels ni alt®ration des zones ¨ 
enjeux ®cologiques, situ®es au sud et ¨ lôest, 
qui seront préservées. 

 Aucune mesure en vue de la nature des effets  

Milieu humain 

Population et 
démographie 

La population sera confrontée à des nuisances 
dues aux travaux 

  

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

Mise en place de moyens informatifs (panneaux de 
chantiers, mails) pour la population sur le chantier, sa 
raison dô°tre et les mesures mises en place pour limiter 
les nuisances.  
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Activités 
économiques et 
emploi 

Le chantier sera source dôemplois directs et 
indirects, sôinscrivant dans une charte 
dôinsertion port®e par lôEPT. 

  

MA 15 Charte d'insertion sociale 

 
Des clauses dôinsertion sociales ont ®t® fix®. Dans le 
cadre du projet, un objectif de 7% des heures 
travaillées en insertion a été fixé, soit un objectif de 
60 753 heures sur la totalité des travaux menés dans 

le cadre du projet de renouvellement urbain. 

  

Milieu urbain 

Occupation des 
sols 

Certaines zones qui sont actuellement utilisées 
à d'autres fins seront temporairement utilisées 
comme espaces de chantier, afin de limiter des 
déplacements. 

  

MA 4 Etablissement de documents de préparation 
de chantier 

ME 1 Limiter/adapter l'emprise des travaux et des 
installations de chantier 

  

Paysage 
Les travaux entraineront des impacts visuels 
temporaires sur le paysage. 

  

MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de 
chantier à faibles nuisances 

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions 
envers les populations en phase chantier 

 

  

Patrimoine 

Le projet dôam®nagement nôest pas situ® ¨ 
proximit® dôaires prot®g®es au titre des 
patrimoines remarquables ou monuments 
historiques. 

  
 Aucune mesure nôest propos®e en vue dôabsence 
dôeffets sur le patrimoine. 

  

Qualit® de lôair 
Le chantier induit lôaugmentation des ®missions 
atmosphériques et émissions de poussières 

  
MA 2 Rédiger et faire appliquer une charte de 
chantier à faibles nuisances 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

MR 25 Dispositif de limitation des nuisances 
(atmosphériques) envers les populations 
humaines 
Le brûlage de déchets est interdit sur le chantier.  
Mise en place de mesures limitant lôenvol de 
poussières.  
Mise en place de mesures limitant la pollution 
atmosphérique.  

Environnement 
sonore 

Le chantier générera du bruit et des vibrations 
liés au trafic, au fonctionnement des engins et 
aux travaux. 

 

MA 5 Action de gestion de la connaissance 

MR 3 Limitation des nuisances et des pollutions 
envers les populations en phase chantier 

 

Energies 
Renouvelables 

Le chantier entraînera une hausse ponctuelle 
de la consommation dô®nergie (®lectricit® et 
carburant), partiellement compensée par la 
baisse des usages domestiques liée aux 
relogements, limitant ainsi son effet global sur 
la pression exercée sur les ressources 
énergétiques locales. 

 

MR 26 Optimisation de l'éclairage du chantier 

MR 27 Limitation des consommations 
énergétiques en phase chantier 

La consommation dô®nergie en phase chantier peut 
être limitée à travers : 

¶ Planification efficace des déplacements. 

¶ Utilisation d'équipements et de véhicules 
économes en énergie :  

¶ Sensibilisation du personnel 
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Thématique Effet du projet Ei 

Mesures 

Er Evitement (E) ï Réduction (R) ï Compensation (C) ï 
Accompagnement (A) 

Bilan Carbone 

La phase chantier génère dans sa totalité 30 
960 tCO2e, dont près de 38 % sont liées à la 
réhabilitation des bâtiments existants et 35 %, à 
la construction de logements collectifs, 23% à la 
démolition et 1% pour les déchets de chantier. 

 

 

MR 1 Mettre en place un tri des déchets sur le 
chantier 

MR 2 Réduire les déchets à la source, et optimiser 
le réemploi des matériaux et la valorisation des 
déchets en énergies ou en matières 

MR 28 Diminuer lôempreinte carbone en phase 
chantier 

Lô®co-conception des bâtiments peut être renforcée en 
utilisant des matériaux recyclés, locaux et biosourcés, 
en réemployant les terres excavées, et en optimisant 
la performance énergétique via le raccordement à un 
r®seau de chaleur, lôinstallation de panneaux solaires, 
et une conception bioclimatique. 
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4.5 Effets du projet sur lõenvironnement et mesures associ®es 
en phase dõexploitation 

4.5.1 Effets du projet sur lõenvironnement physique et mesures 
associées 

4.5.1.1 Effets et mesures concernant le climat 

4.5.1.1.1 Effets 

Le projet nôaura pas dôimpact significatif sur le climat plan®taire. En raison du climat océanique 
dégradé, les conditions météorologiques connaissent peu de variations tout au long de l'année. 
Étant donné que le projet ne modifie pas de manière importante la topographie, ses effets sur le 
microclimat devraient être minimes. 

Des variations microclimatiques sont toutefois possibles. En effet, le climat local sera favorisé par 
la revégétalisations de certains espaces, et la conservation de la couverture végétale et arborée 
existante sur lôensemble du quartier. Cela permet de lutter contre les effets du changement 
climatiques dans le contexte urbain, minimisant lôeffet dôilots de chaleur urbains.  

Cet effet est positif, indirect et permanent. Son niveau est estimé faible 

4.5.1.1.2 Mesures 

Aucune mesure nôest propos®e en vue de lôabsence dôeffets n®gatifs sur le climat. 

4.5.1.1.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel du projet sur le climat est positif. 

4.5.1.2 Effets et mesures concernant le sol et le sous-sol et les risques 
naturels associés 

4.5.1.2.1 Topographie 

4.5.1.2.1.1 Effets bruts 

Les effets sur la topographie et le relief seront principalement réduits aux effets générés durant 
la phase chantier présentés dans la partie relative aux incidences temporaires du projet. 

Lôeffet brut du projet sur la topographie en phase dôexploitation est neutre. 

4.5.1.2.1.2 Mesures 

Les préconisations géotechniques sont évoquées dans la partie relative aux « mesures » en 
phase chantier, puisque mises en îuvre ¨ ce stade. Elles ne sont donc pas reprises ici. 

4.5.1.2.1.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel sur la topographie est nul. 

4.5.1.2.2 Sous-Sol 

4.5.1.2.2.1 Effets 

Le projet présente la réalisation de niveaux de sous-sol, dont les effets sont davantage escomptés 
en phase chantier (Cf. 4.4.2.2.2.1). Aucun effet supplémentaire aux effets en phase temporaire 
nôest pr®visible sur cette th®matique. 
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Lôeffet brut du projet sur le sous-sol en phase dôexploitation est neutre. 

4.5.1.2.2.2 Mesures 

Aucune mesure spécifique nôest requise compte tenu de lôabsence dôeffets. 

4.5.1.2.2.3 Effets résiduels 

Lôeffet r®siduel sur le sous-sol est nul. 

4.5.1.2.3 Gestion des risques liés au sol et au sous-sol 

4.5.1.2.3.1 Effets 

Lôensemble du quartier Bois de lôEtang est fortement exposé au risque gonflement retrait des 
argiles. A terme, la cr®ation dôespaces verts en pleine terre au droit du quartier (La plaine centrale, 
le mail pi®ton et la promenade de lôaqueduc) peut entrainer une augmentation des variations de 
volumes dues ¨ lôhumidification et au dessèchement du sol. Cela peut favoriser le déclanchement 
du phénomène retrait gonflement des argiles et les problèmes de stabilité du sol qui en résultent, 
dont les effets sont davantage escomptés en phase chantier.  

Aucun niveau dôeau nôa ®t® mise en ®vidence au droit des pi®zom¯tres install®s jusque vers 10 
et 17 m de profondeur. En outre, la nappe nôinfluencera pas le projet dans lôhypoth¯se quôil 
comportera un seul niveau enterré, mais des accumulations et circulations dôeau anarchiques 
piégées dans les argiles à meulière sont à prendre en compte, aussi bien en phase provisoire 
que définitive. 

Cependant ce risque sera pris en compte dans la conception du sch®ma dôassainissement et du 
réseau de collecte des eaux pluviales et dans la conception des fondations des nouvelles 
constructions.  

Aucun effet suppl®mentaire aux effets en phase temporaire nôest pr®visible sur cette th®matique. 

Lôeffet du projet en phase dôexploitation sur le gonflement-retrait des argiles est négatif, 
indirect et permanent. Son niveau est estimé faible 

4.5.1.2.3.2 Mesures 

Les mesures préventives visant à diminuer ce risque doivent °tre mises en îuvre durant la phase 
de travaux, comme détaillé au 4.4.2.2.2. Mais une mesure peut être mise en place concernant 
les accumulations et circulations dôeau anarchiques pi®g®es dans les argiles ¨ meuli¯re. 

 

MA 18 Drainage des eaux météoriques 
En phase d®finitive, dans la mesure o½ le projet nôest concern® que par des circulations et 
accumulation dôeau, il conviendra de prot®ger les sous-sols via un système de drainage. Dans ce 
cas, on prévoira, à minima : 

¶ Drainage vertical : Un drainage vertical soigné des voiles contre-terre de type Delta-
MS®, ou alvéodrain ou équivalent, et raccordé à un système de récupération en pied 
(barbacanes par exemple). Ce dispositif sera descendu à la base du sous-sol et arrêté 
au-dessus des fondations. Le syst¯me de drainage mis en îuvre devra °tre raccord® ¨ 
un exutoire efficace (réseau d'évacuation E.P, par exemple). 

¶ Drainage horizontal : Un dallage réalisé sur une couche de forme drainante devra être 
mis en îuvre. Ce drainage horizontal servira donc à recueillir les circulations 
anarchiques, elles-mêmes drainées depuis les parois, ainsi que les éventuelles 
remont®es dôeau verticales. Lôensemble sera raccord® ¨ une fosse avec rejet des eaux 
vers un exutoire efficace et autorisé. Dans ce contexte, il convient de préciser que ces 
arriv®es dôeau ne sont pas p®rennes, car elles proviennent uniquement des infiltrations 
liées aux précipitations. Par ailleurs, une grande partie sera drainée durant la phase de 
travaux, ce qui réduira encore les faibles débits attendus en phase définitive. Enfin, dans 
la mesure o½ les sols en pr®sence (argile) ne pr®sentent pas une capacit® dôinfiltration 
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suffisante pour permettre lôinfiltration des eaux, il est recommandé de prévoir une 
évacuation des eaux récoltés vers les réseaux EU/EP, si accord des services 
compétents. La protection des éventuels locaux nobles vis-à-vis de l'eau dépendra du 
choix du Maître d'Ouvrage. Si celui-ci n'accepte aucune trace d'humidité dans ces locaux, 
il convient de prévoir un cuvelage ou tout autre système équivalent (doublage + cunettes 
par exemple). 

Cette mesure est cotée [MA 18] et son efficacité est estimée moyenne. 

4.5.1.2.3.3 Effets résiduels 

Apr¯s lôapplication des dispositifs pr®ventifs de construction sur un sol argileux, lôeffet du projet 
devient neutre. 

4.5.1.3 Effets et mesures concernant la gestion des risques de pollution du sol 
et du sous-sol 

Les éléments présentés dans les chapitres suivants sont issus des études suivantes réalisées 
par Sols Consultants : 

- Etude historique et documentaire de pollution des sols (Mission INFOS) réalisée par le 
Bureau Sol Consultants en Juin 2023, présenté en Annexe 01. 

- Etude géotechnique préalable (G1 ES+ PGC) menée par le Bureau Sol Consultants en 
juillet 2023. Le rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 02. 

- Diagnostic pollution des sols menée par le Bureau Sol Consultants en juin 2024. Le 
rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 03. 

- Diagnostic complémentaire de pollution des sols mené par le Bureau Sol Consultants en 
janvier 2025. Le rapport de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôAnnexe 04 

4.5.1.3.1 Effets 

Le périmètre du projet présente des pollutions de sols identifié par les études de Bureau Sols 
Consultants, les résultats sont rappelés ci-dessous. 

Dans lô®tude de diagnostic initial, les investigations ont identifié : 

¶ La pr®sence dôindices organoleptiques suspects (terrains noir©tres, gris©tre, bleu©tre, 
vasards parfois et parfois avec des odeurs suspectes), sur 5 échantillons, 

¶ La présence de très rares dépassements des seuils de références pour les métaux 
lourds, non caract®ristiques dôune pollution sp®cifique,  

¶ Lôabsence de COHV et CAV dont les BTEX (teneurs inférieures aux seuil de 
quantification du laboratoire), 

¶ La pr®sence dôune trace de PCB sur un ®chantillon, non repr®sentative dôune pollution 
spécifique, la pr®sence dôhydrocarbures (HCT et HAP) sur une partie des ®chantillons, 
mais non caract®ristiques dôune pollution sp®cifique, hormis un impact ponctuel en 
hydrocarbures totaux qui a été identifié en T17 (entre 0,05-1m : 1 500 mg/kg),  

De rares d®passements ont ®t® quantifi®s par rapport aux teneurs de lôArr°t® du 12/12/2014 
concernant uniquement les fluorures sur éluât sur 2 échantillons (en T18.2 et en T21.1), ne 
permettant pas ¨ ces terrains dô°tre ®vacu®s en Installation de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI, ex-classe 3). Ces terrains seront ainsi à évacuer en filière adaptée. Les autres échantillons 
analys®s ne pr®sentent pas dôanomalies sur éluât vis-à-vis des seuils de références.  

Sur les 31 échantillons analysés, 3 présentent des caractéristiques chimiques (1 anomalies 
de teneur en hydrocarbures totaux pour T17.1 et des anomalies de teneur en fluorures sur éluât 
en T18.2 et T21.1) ne permettant pas leur évacuation vers une décharge de terres inertes, une 
ISDI (ex-classe 3) et les terres afférentes seraient à évacuer en filière adaptée. De plus, la 
pr®sence dôindices organoleptiques suspects (terrains pr®sentant des couleurs suspectes et/ou 
odeurs) a été également notée sur 5 échantillons et de par ces caractéristiques, ces terrains sont 
susceptibles de ne pas être acceptés en ISDI (ex-classe 3). Ils seraient ainsi également à évacuer 
en filière adaptée.  
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Ensuite, dans lô®tude de diagnostic complémentaire, les terrains analysés présentent des 
caractéristiques relativement semblables au diagnostic initial. Sur les deux campagnes, seuls 
deux impacts ponctuels en hydrocarbures totaux (en T17 et T101 en surface) sont à noter. Aucun 
compos® volatil nôa ®t® quantifi® dans lôensemble des ®chantillons analys®s. Dôune mani¯re 
g®n®rale peu dôanomalies et de dépassements des seuils de références ont été quantifiées et la 
grande majorité des terrains présentent des caractéristiques compatibles avec une évacuation 
en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI, ex-classe 3), si nécessaire dans le cadre 
du projet. A noter toutefois que plusieurs refus avaient été noté lors du diagnostic initial sur des 
blocs présents vers 2 à 3 m de profondeurs, au sein de terrains argileux très compacts 
(possiblement des argiles à meulière). Sur les 8 échantillons analysés, seul 2 présentent des 
caractéristiques chimiques (impact de teneur en hydrocarbures totaux pour T101.1 / anomalie 
COT pour T103.1) ne permettant pas leur évacuation vers une décharge de terres inertes, une 
ISDI (ex-classe 3) et les terres afférentes seraient à évacuer en filière adaptée. 

 

Au vu des résultats obtenus dans le diagnostic initial et complémentaire précédemment cités, les 
risques sanitaires en phase exploitation sont nuls après la mise en place des mesures citées en 
4.4.2.2.2.2 : 

¶ Concernant les voies dôexposition par contact direct (contact cutan®, ingestion ou 
inhalation accidentelle de poussières) :  

o Actuellement, pas de risques possibles en T17 (pr®sence dôun rev°tement 
(enrob®) emp°chant tout contact direct au droit de lôimpact en hydrocarbures mis 
en évidence) et risque minime en T101 (zone uniquement de passage),  

o Dans le cadre du projet, il est prévu le réaménagement du secteur. Il conviendra 
que les terres en T101 et T17 soit ®vacu®es ou recouvertes afin de sôaffranchir 
du risque associé (Cf. Figure 13) 

¶ En lôabsence de quantification de compos®s volatils, la voie dôexposition par contact 
indirect (inhalation) nôa pas ®t® retenue.  

¶ Concernant les voies dôexposition par ingestion (ingestion de v®g®taux, assimilation) :  

o Risque non retenu en lô®tat : usage non actif actuellement (zone de potager et 
de jardins familiaux réservée et déjà mise en place en partie sud-est du secteur, 
mais non prise en main par les habitants et non utilisée) et usage non prévu dans 
le cadre du projet.  

En somme, dôapr¯s les r®sultats du diagnostic initial et complémentaire, seul deux impacts 
ponctuels en hydrocarbures ont ®t® identifi® au droit de la zone dô®tude.  

Aucun autre impact significatif nôa ®t® mis en ®vidence, mais il est ¨ noter la pr®sence ponctuelle 
de terrains présentant des indices organoleptiques suspects soit associés à des remblais 
anthropiques ou parfois associés à des terrains tourbeux (identifié notamment lors du diagnostic 
initial). 

Le but du schéma conceptuel est de représenter de façon synthétique tous les scenarii 
dôexposition directe ou indirecte, susceptibles dôintervenir. Il identifie les enjeux sanitaires et 
environnementaux à considérer dans la gestion du site. 

La cible principale consid®r®e est lôhomme, quôil soit atteint de mani¯re directe (par contact ou 
inhalation), ou indirecte (par inhalation de composés pouvant dégazer des sols et des eaux 
souterraines). 

Les voies de transfert possibles de la source vers les autres milieux en lôabsence de mesures de 
gestion particuli¯res et les voies dôexposition associ®es, sous r®serve de la représentativité des 
investigations réalisées, sont listées dans le tableau suivant. 

 

Lôeffet brut du projet sur la gestion des risques de pollution du sol et du sous-sol en phase 
dôexploitation est neutre. 
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Tableau 22 Tableau de synthèse des voies dôexpositions et des risques sanitaires associ®s (Diagnostic de pollution complémentaire, Sols Consultants, 
2025) 

 
Sources de 
pollution 

Voies de transferts 
potentielles Milieux 

dôexposition 
potentiels 

Voies 
dôexposition 
potentielles 

Cibles 
concernées* 

Conclusion 

Primaire Secondaire TS US HS 
Risque 

dôexposition 
possible ? 

Justification 

  

 
- 

 

 
- 

 

 
Sol de surface 

 

 
Ingestion de sol 

 

 

 χ

 

 

 χ

 

 

 δ

 

 
Non 

Présence ponctuelle dôanomalie de 
teneur en hydrocarbures totaux (en 

T17, en surface et T101 , en 
surface). 

Actuellement, les risques sont 
jugés négligeables. En effet, T17 

présente un revêtement 
bitumineux en surface 

empêchant tout transfert. T101 
est localisé sur un talus entre 

deux routes passantes, il sôagit 
uniquement dôune zone de 

passage. 

         
Dans le cadre du projet, il est prévu 

le réaménagement du secteur. Il 
conviendra que les terres en T101 

et T17 soit évacuées ou 
recouverte afin de sôaffranchir de 

risque associé. 

 
Sources 

SOL/EAUX 
recensées 
dans les 

paragraphes 
précédents 

: 

Envol de 
poussières 

- Sol de surface Ingestion de sol  χ  χ  δ Non 
Concernant les hydrocarbures « en 
général », présence de quelques 
traces mais non représentatives 
dôune pollution spécifique. Pas de 

composés volatils. 
Concernant les métaux lourds, 
seuls quelques dépassements 

ponctuels ont été quantifiés, mais 
non représentatifs dôune pollution 
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Sources de 
pollution 

Voies de transferts 
potentielles Milieux 

dôexposition 
potentiels 

Voies 
dôexposition 
potentielles 

Cibles 
concernées* 

Conclusion 

Primaire Secondaire TS US HS 
Risque 

dôexposition 
possible ? 

Justification 

spécifique : pas de risques 
associés. 

   
Air ambiant intérieur 

  

 χ

 

 χ

 

 δ

 
Non 

Pas de composés volatils mis en 
évidence dans les sols analysés : 
Risque non retenu. 

 Dégazage -  Inhalation air   

  

 χ

 

 χ

 

 δ

  

   
Air ambiant extérieur 

 
Non 

Pas de composés volatils mis en 
évidence dans les sols analysés : 
Risque non retenu. 

 
 

Perméation 

- Eau du réseau Ingestion  δ  δ  δ Non 
Dans le cadre du projet, la mise en 
place de réseaux dans des fosses 
avec du sablon sain permettant 
dô®viter tout risque de perméation 
entre les remblais en place et les 

réseaux 

Dégazage 
de lôeau du 

réseau 
Air ambiant intérieur 

Inhalation lors de 
lôutilisation de lôeau 

 δ  δ  δ Non 

  
 
Bioaccumulation 

 
 

- 

 
Légumes auto- 
produits, b®tailé 

 
Consommation 
de légumes 
auto- produits 

 

 χ

 

 χ

 

 δ

 
 

Non 

Usage non actif actuellement 
(zone de potager et de jardins 

familiaux réservée et déjà mise en 
place en partie sud-est du secteur, 
mais non prise en main par les 

habitants et non utilisée) 
Usage non prévu dans le cadre du 

projet 

*Cibles concernées     TS : Travailleurs du site    US : Usagers du site    HS : Hors site 
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4.5.1.3.1.1 Mesures 

Aucune mesure spécifique nôest requise compte tenu de lôabsence dôeffets. 

4.5.1.3.2 Effets résiduels 

Lôeffet résiduel du projet sur la gestion des risques de pollution du sol et du sous-sol en 
phase dôexploitation est nul. 

 

4.5.2 Effets du projet sur les milieux aquatiques et mesures associées 
Les ®l®ments pr®sent®s dans ce chapitre sont issus de lô®tude hydraulique r®alis®e par Suez 
Consulting en f®vrier 2025. Le rapport complet de cette ®tude est pr®sent® ¨ lôannexe 05. 

4.5.2.1 Effets et mesures concernant les eaux souterraines 

4.5.2.1.1 Effets bruts 

4.5.2.1.1.1 Effets quantitatifs 

Le projet pr®voit la d®simperm®abilisation des surfaces ¨ travers la cr®ation dôespaces verts 
permettant de favoriser lôinfiltration et la recharge de la nappe. Cependant, la perméabilité des 

limons des plateaux (10ϖ7 m/s) freinera le processus de recharge. Une partie de l'eau infiltrée 
pourrait rester bloquée au-dessus de ces couches ou être redirigée latéralement, augmentant 
temporairement la saturation des alluvions modernes sans atteindre efficacement la nappe. 

En outre, le projet nôengendre aucun rejet ou prélèvement dans des eaux souterraines en 
phase permanente. Lôeffet sur lôaspect quantitatif des eaux souterraines en phase dôexploitation 
est donc neutre. 

4.5.2.1.1.2 Effets qualitatifs 

Il convient de noter que le quartier du Bois de lôEtang a une vocation principalement r®sidentielle 
avec la pr®sence dô®quipements et de commerces. Dans ce contexte, les risques de pollution 
des sols et des eaux en phase dôexploitation restent limit®s, en dehors dô®v®nements accidentels 
tels que des fuites de carburant ou dôhuile au niveau des aires de stationnement public ou 
résidentiel.  

Des sources de pollution plus diffuses peuvent toutefois exister, notamment par lôapport de 
détritus de petite taille (m®gots, mouchoirsé) sur les espaces publics pi®tons, susceptibles 
dôatteindre les grilles avaloirs et dô°tre entra´n®s vers les bassins de r®tention via le r®seau dôeaux 
pluviales. 

Les aires de stationnement et les voiries peuvent également subir une pollution en lien avec la 
circulation des véhicules qui émettent des substances gazeuses, usent la chaussée et leurs 
pneumatiques, perdent des particulesé En particulier la cr®ation de la rue nouvelle dôentr®e de 
quartier et le report modal généré par celle-ci pourra augmenter le risque de contamination des 
eaux de ruissellement et dôinfiltration par les hydrocarbures et les m®taux lourds. 

De ce fait, la nature chimique des polluants est très variable et les eaux brutes peuvent aussi bien 
être polluées par les métaux lourds (plomb, cadmium, zinc, cuivre, notamment) que par des 
hydrocarbures, des huiles, du caoutchouc, des ph®nolsé Une partie des polluants est projet®e 
sur les bas-c¹t®s de la chauss®e, une autre est prise dans les mouvements de lôair et transport®e 
au loin, tandis quôune derni¯re se d®pose sur la chauss®e, sôaccumule en p®riode s¯che avant 
dô°tre lessiv®e par les eaux de ruissellement. La fixation dôune grande partie des polluants (en 
particulier métaux lourds et hydrocarbures) se fait sur les matières en suspension.  

Cet effet est négatif, indirect et permanent. Son niveau est faible voire négligeable eu égard aux 
contraintes g®ologique freinant lôinfiltration. 
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4.5.2.1.2 Mesures 

Afin de prévenir le risque de pollution des eaux souterraines, des mesures de 
recouvrement de terre seront mises en place visant à appliquer un prétraitement des eaux 
pluviales avant leur infiltration (enherbement des noues, plantes épuratives).  En effet la 
végétalisation des terrains contribue à la phytoremédiation. 

Les mesures de gestion des eaux pluviales mentionnées dans le paragraphe 4.5.2.3.3 permettent 
également de prévenir la pollution des eaux souterraines. 

4.5.2.1.3 Effet résiduel 

Lôeffet résiduel du projet est positif faible. 

4.5.2.2 Effets et mesures concernant les eaux superficielles 

4.5.2.2.1 Effets 

Le projet nôengendre aucun rejet ou prélèvement supplémentaire dans lô®tang des No±s. Les 
eaux pluviales courante (jusquô¨ 10 mm) recueillies sur le quartier Bois de lôEtang seront infiltr®es 
sur place. Les eaux collectées dans les noues et le bassin seront acheminés vers le réseau de 
collecte des eaux pluviales et seront rejetées directement dans lô®tang des No±s. Aucun 
pr®traitement nôest n®cessaire. Cependant les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettent 
de gérer les eaux à la parcelle et réduire la quantité des rejets et leur charge polluante. 

En outre, le projet contribue à la désimperméabilisation des quartiers, ce qui permet de réduire 
le volume dôeau sô®coulant gravitairement vers lô®tang. Cette diminution des écoulements réduira 
également la quantité de pollution transportée vers le plan dôeau. 
 

Lôeffet du projet sur les eaux de surface est positif, direct et permanent. Son niveau est 
jugé faible. 

4.5.2.2.2 Mesures 

Les mesures envisagées pour protéger les eaux de surfaces sont identiques que les mesures 
préventives pour limiter des eaux de ruissellement seront explicitées au 4.5.2.3.3. 

4.5.2.2.3 Effet résiduel 

Lôeffet r®siduel du projet sur les eaux de surface est positif faible. 

4.5.2.3 Gestion des eaux pluviales en phase dõexploitation 

4.5.2.3.1 Effet hydraulique 

Le projet dôam®nagement urbain participe à désimperméabiliser les sols et lôinfiltration des eaux 
pluviales sera favorisée. 

En effet, le projet prévoit la végétalisation des espaces publics et la création des dispositifs 
favorisant lôinfiltration des eaux pluviales, afin dôatteindre un objectif de z®ro rejet. Les chapitres 
suivants présentent le calcul des surfaces actives avant et apr¯s la mise en îuvre du projet. 

4.5.2.3.1.1 /ŀƭŎǳƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƎŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 

Pour pouvoir ®tablir lôeffet des aménagements en termes de volumes ruisselés par temps de 
pluie, il est nécessaire de calculer tout dôabord les surfaces dôinfiltration.  

Lôestimation de la surface active en situation actuelle est calculée sur la base du Mode 
dôOccupation du Sol de 2021 ajust® avec lôanalyse des photos a®riennes, en affectant un 
coefficient dôimperm®abilisation ¨ chaque mode dôoccupation. 
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Figure 25 : Mode dôoccupation du Sol au droit du quartier Bois de lôEtang (Donn®es : Institut Paris 

Région, 2021) 

Le tableau suivant présente le détail du calcul de la surface active3 ¨ lô®chelle du quartier ¨ lô®tat 
actuel: 

Tableau 23 : Surface active du Bois de lôEtang selon l'occupation du sol et du coefficient 
d'imperméabilisation associé (Source : Suez Consulting, 2025) 

Occupation du sol  Coefficient 
dôimperm®abilisation  

Surface 
en (m²)  

Ca 
Global 

Surface 
active 

globale 
(m²) 

Activité 0,7 2 182 0,62 86 815 
 Toitures (boxes) 1 2 092 

Équipement 0,7 23 778 

Espaces ouverts artificialisés 0,3 26 295 

Foret 0,1 11 175 

Habitat collectif 0,6 27 877 

Habitat individuel 0,3 851 

Transport 0,9 45 070 

 

Le tableau suivant d®taille le calcul du volume dôeau stock® sur la zone dô®tude pour une 
protection décennale.  

La méthode utilisée pour le calcul du volume à gérer sur la parcelle est la méthode de pluie 
présentée, en se référant à une pluie de 43mm sur 4h 

Tableau 24 : Calcul du volume ¨ g®rer sur le quartier Bois de lôEtang (Suez Consulting, 2024) 

Surface du projet (ha) 13.9 

Surface active du projet (ha)  8.7 

                                                           
3 La surface active correspond aux surfaces qui participent effectivement au ruissellement ; elle est 
obtenue par le cumul des surfaces, pondérées des coefficients de ruissellement 
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Contrainte de débit (l/s/ha) 30 

Capacit® dõinfiltration 10-7 

Débit de fuite (m3/h) 13,5 

Volume à stocker (m3)  3 736 

 

La surface active du quartier Bois de lôEtang en situation actuelle est dôenviron 86 815 m² soit 
lô®quivalent de 8.7 ha. 
Cette surface permet le stockage dôun volume dôenviron 3 687 m3. 

 

4.5.2.3.1.1 /ŀƭŎǳƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǇǊƻƧŜǘ 

Le calcul de la surface dôinfiltration en situation future consiste à affecter un coefficient 
dôimperm®abilisation ¨ chaque type de surface. 

Les types de surfaces considérés sont présentés sur les figues et les tableaux ci-après. 

Il est à noter que les espaces ouverts artificialisés intègrent les espaces verts, et les 
cheminements perméables. 

 

 

Figure 26 Types de surfaces consid®r®s ¨ lô®tat projet sur le quartier du Bois de lôEtang (INGETEC, 
2024) 

 




































































































































































































































































































































































































































































